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4*1/1 Étendue et consistance des travaux

Les travaux d'assainissement à la charge de l'entreprise comprendront, sauf spécifications contraires explicites dans les textes du CCTP ci-après :

    * la fourniture et la pose des canalisations comprendront tuyaux, pièces de raccords, autres éléments de réseaux et éléments spéciaux le cas échéant ;

    * l'exécution de tous les joints de tous types nécessaires, compris toutes fournitures et prestations ;

    * la construction de tous ouvrages accessoires en maçonnerie et autres nécessaires ;

    * la construction ou la fourniture de pose en éléments préfabriqués et autres ;

    * la construction ou la fourniture et pose en éléments préfabriqués des regards, tabourets, bouches d'égouts, boîtes de branchement, siphons, réservoirs de chasse, etc. ;

    * les épreuves et essais ;

    * et tous autres travaux complémentaires compris fournitures et prestations nécessaires pour livrer le réseau d'assainissement en complet et parfait état de fonctionnement.

L'exécution du ou des branchements sur collecteurs principaux, égouts ou autres sera :

    *  à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  non à la charge de l'entreprise

En ce qui concerne les travaux de terrassements pour tranchées des canalisations et autres, il est précisé :

    *  tous les travaux de terrassements pour la pose des canalisations d'assainissement sont à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  les canalisations d'assainissement seront sur une partie de leur parcours posées en tranchées communes non à la charge de l'entreprise, et sur les autres parties du parcours, en tranchée simple à la charge de l'entreprise.

Les travaux de terrassement comprendront :

    * les fouilles pour tranchées ;

    * le remblai de toutes les fouilles ;

    * l'enlèvement hors du chantier des terres en excédent ;

    * l'apport de matériau pour remblai si nécessaire.

Le piquetage du tracé des canalisations :

    *  est à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  n'est pas à la charge de l'entreprise.

Pour ce qui est des ouvrages de surface sur l'emprise des tranchées tels que chaussées, trottoirs, dallages, etc., seront à la charge de l'entreprise :

    * les travaux de démolition ;

    *  les travaux de réfection provisoire ;

      ou

    *  les travaux de rétablissement définitif à l'identique.

I Définition et limites des travaux de l'entreprise

Les réseaux d'assainissement à réaliser dans le cadre du présent marché sont les suivants :

Toutes les canalisations d'évacuation et autres ouvrages quels qu'ils soient, nécessaires pour assurer l'évacuation :

    *  des eaux pluviales (EP) ;

    *  des eaux usées et eaux vannes (EU et EV) ;

    *  des eaux industrielles et/ou eaux polluées (EI).

EP à évacuer

 Les EP du bâtiment ...

ou

 Les EP des bâtiments ...

depuis :

    *  Les regards de pieds de descente EP, nombre et emplacements indiqués aux plans.

      Regards de pieds de descente EP :

          o  seront à la charge de l'entreprise ;

            ou

          o  ne seront pas à la charge de l'entreprise.

      ou

    *  Les sorties des descentes EP intérieures, amenées en attente à environ 0,50 à 1,00 m à l'extérieur des murs périmétriques, nombre, emplacements et diamètres indiqués aux plans.

       Les eaux de ruissellement superficielles des aménagements extérieurs traités en sols imperméables, à savoir :

          o  .....

          o  .....

L'ensemble de ces EP sera :

    *  à raccorder sur le réseau d'égout public situé ... ;

      ou

    *  à rejeter dans ...

EU - EV à évacuer

 Les EU - EV du bâtiment ...

ou

 Les EU - EV des bâtiments ...

 depuis les sorties des chutes intérieures, amenées en attente à environ 0,50 à 1,00 m à l'extérieur des murs périmétriques, nombre, emplacement et diamètres indiqués aux plans.

L'ensemble de ces EU - EV sera :

    *  à raccorder sur le réseau d'égout public situé ... ;

      ou

    *  à amener jusqu'au regard d'entrée de l'installation d'épuration, cette installation non comprise.

Y compris le cas échéant :

Évacuation des effluents de l'installation d'épuration :

    *  par raccordement au réseau d'égout public ;

      ou

    *  par épandage superficiel ;

      ou

    *  par ...

El et/ou eaux polluées

 Sont définies à l'article « Bases techniques du projet d'assainissement » ci-après.

 Font également partie des ouvrages à la charge de l'entreprise :

    *  les tranchées communes ;

    *  les drainages ;

    *  .....

II Systèmes et types de réseaux d'assainissement

Les réseaux d'assainissement à réaliser seront de système suivant :

    *  système de type séparatif ;

      ou

    *  système de type unitaire ;

      ou

    *  système de type pseudo-séparatif.

Le mode d'écoulement sera de type suivant :

    *  gravitaire ;

      ou

    *  gravitaire avec parties :

          o  sous vide ;

            ou

          o  en pression ;

      ou

    *  gravitaire avec station de relevage.

III Documents de référence contractuels

Les ouvrages devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui leur sont applicables, dont notamment les suivants :

CCTG

    * Fascicule no 70 - Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes : Révisé.

      Remarques

      Au sujet de ce CCTG révisé, il faut préciser que cette révision a été effectuée pour tenir compte du contexte européen car les normes européennes prévalent sur les documents nationaux tels que le Fascicule 70 : c'est en effet l'une des conséquences de la directive européenne sur les marchés publics et de son application en France dans le Code des marchés publics.

      Désormais, le Fascicule 70 est en accord avec les dispositions des normes européennes : EN 1610 (décembre 1997) - Mise en oeuvre et essai des branchements et collecteurs d'assainissement, et EN 752 (avril 1996) - Réseaux d'évacuation et d'assainissement à l'extérieur des bâtiments par exemple. Il précise ces normes européennes et apporte des éléments de contractualisation importants (CCTP type par exemple). Le Fascicule 70 reste un élément fondamental dans le domaine des réseaux d'assainissement : c'est pourquoi, il ne peut qu'être conseillé de garder cette référence.

      Il faut noter également que le Fascicule 70 comporte désormais un titre particulier pour les ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales.

    *  Fascicule no 64 : Travaux de maçonnerie d'ouvrages de génie civil.

    *  Fascicule no 65A : Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé.

    *  Fascicule no 65B : Exécution des ouvrages en béton de faible importance.

    *  Fascicule no 74 : Construction de réservoirs en béton.

    *  Fascicule no 81-1 : Construction d'installations de pompage pour le relèvement ou le refoulement d'eaux usées.

    *  Fascicule no 81-2 : Construction de stations de traitement des eaux usées.

DTU

Pour toutes leurs dispositions et prescriptions qui pourraient être applicables aux travaux du présent lot.

DTU


Intitulé


Normes

 DTU 21


Exécution de travaux en béton


NF P 18-201


Amendement no 1 au CCT


NF P 18-201/A1


Amendement no 2 au CCT


NF P 18-201/A2

 DTU 20.1

 Avril 1994


Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs


P 10-202-1

 Décembre 1995


Amendement A1 au CCT


XP P 10-202-1/A1

 Décembre 1999


Amendement A2 au CCT


XP P 10-202-1/A2

 Avril 1994


Règles de calcul et dispositions constructives minimales


Amendement A1 au RDC


XP P 10-202-2/A1


Amendement A2 au RDC


XP P 10-202-2/A2

 DTU 23.1

 Mai 1993


Murs en béton banché


NF P 18-210

 DTU 26.1

 Mai 1993


Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne


NF P 15-201-1 et 2

 Mai 1994


Amendement A1 au CCT


NF P 15-201-1/A1

 Janvier 1999


Amendement A2 au CCT


NF P 15-201-1/A2

 Mai 1994


Amendement A1 au CCS


NF P 15-201-2/A1

 DTU 26.2


Chapes et dalles à base de liants hydrauliques


NF P 14-201-1 et 1

 Mai 1993

 Décembre 1998


Amendement A1 au CCT


NF P 14-201-1/A1

 Octobre 2000


Amendement A2 au CCT


NF P 14-201-1/A2

 DTU 60.1

 Mars 1993


Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation


NF P 40-201

 Janvier 1999


Amendement no 1 au CC


NF P 40-201/A1

 Octobre 2000


Amendement no 2 au CC


NF P 40-201/A2

 DTU 60.2

 Mai 1993


Canalisations en fonte, évacuation d'eaux usées, d'eaux pluviales et d'eaux vannes


NF P 41-220

 Juin 1999


Amendement no 1 au CCT


NF P 41-220/A1

 Octobre 2000


Amendement no 2 au CCT


NF P 41-220/A2

 DTU 60.32

 Mai 1993


Canalisations en chlorure de vinyle non plastifié - Évacuation des eaux pluviales


NF P 41-212

 Octobre 2000


Amendement A1 au CC


NF P 41-212/A1

 DTU 60.33

 Mai 1993


Canalisations en polychlorure de vinyle non plastifié

Évacuations d'eaux usées et d'eaux vannes


NF P 41-213

 Octobre 2000


Amendement A1 au CC


NF P 41-213/A1

 DTU 64.1

 Août 1998


Mise en oeuvre des dispositifs d'assainissement autonome

Maisons d'habitation individuelle


XP P 16-603

 DTU non révisés retirés de la liste

La présente liste donnée à titre informatif et concernant le présent corps d'état rassemble les références des textes que la Commission générale de normalisation du bâtiment-DTU a jugé opportun de retirer de la liste officielle pour qu'ils ne soient plus rendus applicables dans les marchés privés de bâtiment se référant aux dispositions de la norme NF P 03-001 (décembre 2000) - Marchés privés - Cahiers types - Cahier des clauses administratives générales applicable aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privés. Ces textes sont classés comme documents de référence auxquels il peut être fait appel, partiellement ou en totalité, dans les conditions particulières des marchés, d'un accord commun entre les parties.

    *  DTU 60.41 - Travaux de canalisations en polychlorure de vinyle chloré PVC - Évacuations d'eaux usées.

 Règles de calcul DTU

    *  DTU 60.11 (octobre 1988) - Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacuation des eaux pluviales.

Normes

    * NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne.

    * NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine internationale.

    * NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale.

    * FD ISO : fascicule de documentation d'origine internationale.

Remarque

Le préfixe NF signifie Norme homologuée.

Le préfixe XP ou l'absence de préfixe signifie Norme expérimentale.

Le préfixe FD ou l'absence de préfixe signifie Fascicule de documentation.

L'indice DTU P signifie Statut originel de DTU.

Liste des principales normes applicables aux ouvrages du présent marché, en vigueur début 2005.

Norme


Intitulé


Date

Normes de conception

NF EN 476


Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement à écoulement libre


Novembre 1997

NF EN 752


Réseaux d'évacuation et d'assainissement à l'extérieur des bâtiments

NF EN 752-1


Partie 1 : Généralités et définition


Avril 1996

NF EN 752-2


Partie 2 : Prescriptions de performance


Novembre 1996

NF EN 752-3


Partie 3 : Établissement de l'avant-projet


Novembre 1996

NF EN 752-4


Conception hydraulique et considération liées à l'environnement


Novembre 1997

NF EN 752-6


Installations de pompage


Décembre 1998

Normes de mise en oeuvre

NF EN 1610


Mise en oeuvre et essais des branchements et collecteurs d'assainissement


Décembre 1997

 NF EN 1295-1


Calcul de résistance mécanique des canalisations enterrées sous diverses conditions de charges - Partie 1 : Prescriptions générales


Mars 1998

NF EN 12889


Mise en oeuvre sans tranchées des branchements et canalisations d'assainissement et leurs essais


Mai 2000

 NF P 94-078


Sols : reconnaissance et essais - Indice CBR après immersion - Indice CBR immédiat - Indice Portant immédiat

Mesure sur échantillon compacté dans le moule CBR


Mai 1997

NF P 94-093


Sols : reconnaissance et essais - Détermination des références de compactage d'un matériau

Essai Proctor normal - Essai proctor modifié


Octobre 1999

NF P 11-300


Exécution des terrassements - Classification des matériaux utilisables dans la construction des remblais et des couches de forme d'infrastructures routières


Septembre 1992

 NF P 98-401


Pavés et bordures de trottoirs (dimensions)


Juin 1938

XP P 94-105


Contrôle de qualité du compactage - Méthode au pénétromètre dynamique à énergie variable

Principe et méthode d'étalonnage du pénétromètre

Exploitation des résultats - Interprétation


Mai 2000

 NF P 98-331


Chaussées et dépendances

Tranchées : ouverture, remblayage, réfection


Février 2005

 NF P 98-301


Pavés et bordures de trottoirs (qualités)


Juin 1988

 NF EN 1124-3


Éléments pour bordures de trottoirs en béton - Prescriptions et méthodes d'essais


Juillet 1999

 NF P 98-304


Chaussées - Bordures et caniveaux en granit et en grès


Octobre 1982

 Canalisations en tuyaux béton

NF EN 1916


Tuyaux et pièces complémentaires en béton non armé, béton fibré acier et béton armé


Décembre 2003

NF P 16-341


Évacuations, assainissement - Tuyaux circulaires en béton armé et non armé pour réseaux d'assainissement sans pression

Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquages, conditions de réception


Novembre 1990

NF P 16-345-2


Tuyaux et pièces complémentaires en béton non armé, béton fibré acier et béton armé - Partie 2 : complément à NF EN 1916 (P 16-345-1)


Décembre 2003

NF P 16-401


Canalisations - Section intérieure des égouts ovoïdes


Mars 1947

 Canalisations en tuyaux fibres-ciment

NF EN 12763


Tuyaux et raccords en fibres-ciment pour systèmes d'évacuation pour bâtiments - Dimensions, conditions techniques de livraison


Décembre 2000

NF EN 1444


Conduites en fibres-ciment - Guide pour la pose et le travail sur chantier


Juin 2001

NF EN 512


Produits en fibres-ciment - Tuyaux pression et joints


Décembre 1994

NF EN 512/A1


Produits en fibres-ciment - Tuyaux pressions et joints


Janvier 2002

NF EN 588-1


Canalisations, drainage, égouts - Tuyaux en fibres-ciment pour réseaux d'assainissement et branchements

Partie 1 : tuyaux, joints et accessoires à écoulement libre


Mars 1997

 Canalisations en tuyaux en grès

NF EN 295-1


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et assainissement

Partie 1 : exigences


Décembre 1996

NF EN 295/1/A3


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 1 : exigences


Juillet 1999

NF EN 295-2


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 2 : contrôle de la qualité et échantillonnage


Février 1992

NF EN 295-3


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 3 : méthode d'essai


Février 1992

NF EN 295-4


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 4 : prescriptions pour accessoires spéciaux, pièces d'adaptation et accessoires compatibles


Juin 1995

NF EN 295-5


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchements et d'assainissement

Partie 5 : spécifications pour tuyaux perforés et accessoires


Août 1994

NF EN 295-6


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchements et d'assainissement

Partie 6 : prescriptions pour les regards en grès


Janvier 1996

NF EN 295-7


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchements et d'assainissement

Partie 7 : prescriptions pour les tuyaux en grès et leurs assemblages destinés au fonçage


Janvier 1996

PR NF EN 295-10


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour réseaux de branchements et d'assainissement

Partie 10 : prescriptions mandatées


Décembre 2001

 Canalisations en tuyaux fonte

NF EN 10242


Raccords de tuyauterie filetés en fonte malléable


Février 1995

NF EN 10242/A2


Raccords de tuyauteries filetés en fonte malléable


Mai 2004

NF EN 10284


Raccords en fonte malléable avec joints à compression pour systèmes de canalisation en polyéthylène (PE)


Décembre 2000

NF EN 12842


Raccords en fonte ductile pour systèmes de canalisations en PVC-U ou en PE - Prescriptions et méthodes d'essai


Mai 2000

NF EN 598


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour l'assainissement - Prescriptions et méthodes d'essai


Décembre 1994

NF EN 877


Tuyaux et raccords en fonte, leurs assemblages et accessoires destinés à l'évacuation des eaux des bâtiments - Prescriptions, méthodes d'essais et assurance qualité


Novembre 1999

NF A 48-860


Éléments de canalisations en fonte ductile pour conduite avec pression - Série à emboîtement - Joint express GS - Dimensions d'assemblage et accessoires de joint


Décembre 1981

NF A 48-870


Éléments de canalisations en fonte ductile pour conduite avec pression - Série à emboîtement - Joint standard GS - Dimensions d'assemblage et accessoires de joint


Décembre 1981

NF EN 14525


Adaptateurs de brides et manchons à larges tolérances en fonte ductile destinés à être utilisés avec des tuyaux faits de différents matériaux : fonte ductile, fonte grise, acier, PVC-U, PE, fibres-ciment


Novembre 2002

PR NF EN 14628


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile - Revêtement extérieur en polyéthylène de tuyaux pour terrains très agressifs - Exigences et méthodes d'essai


Mai 2003

PR NF EN 14901


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile - Revêtement époxy des raccords et accessoires en fonte ductile (renforcé) - Prescriptions et méthodes d'essai


Juin 2004

PR NF EN 877/A1


Tuyaux et raccords en fonte, leurs assemblages et accessoires destinés à l'évacuation des eaux des bâtiments - Prescriptions, méthodes d'essais et assurance qualité


Novembre 2002

ISO 10802


Canalisations en fonte ductile - Essais hydrostatiques après pose


Décembre 1992

ISO 10803


Méthode de calcul des tuyaux en fonte ductile


Décembre 1999

ISO 10804-1


Assemblages verrouillés pour canalisations en fonte ductile

Partie 1 : règles de conception et essai de type


Décembre 1996

ISO 4179


Tuyaux et raccords en fonte ductile pour canalisations avec et sans pression - Revêtement interne de mortier de ciment


Février 2005

ISO 7186


Produits en fonte ductile pour l'assainissement


Décembre 1996

ISO 8180


Canalisations en fonte ductile - Manche en polyéthylène


Mars 1985

 Canalisations en tuyaux plastiques

NF EN 1119


Systèmes de canalisations plastiques - Assemblages pour tubes et raccords en plastique thermodurcissable renforcé de verre (PRV) - Méthodes d'essai d'étanchéité et de résistance à l'endommagement des assemblages flexibles et à articulation réduite


Mai 1996

NF EN 1120


Systèmes de canalisations plastiques - Tubes et raccords en plastique thermodurcissable renforcé de verre (PRV) - Détermination de la résistance à une attaque chimique par l'intérieur d'un tronçon de tube soumis à déflexion


Mai 1996

NF EN 12256


Systèmes de canalisations en plastique - Raccords thermoplastiques


Août 1998

NF EN 13598-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U), polypropylène (PP) et polyéthylène (PE)

Partie 1 : spécifications pour raccords auxiliaires y compris les boîtes de branchement


Avril 2004

NF EN 1401-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 1 : spécifications pour tubes, raccords et le système


Août 1998

NF EN 1437


Systèmes de canalisations en plastique - Systèmes de canalisations pour assainissement enterré - Méthode d'essai pour la résistance à un cycle de températures et de charge externe combinés


Décembre 2002

NF EN 1456-1


Systèmes de canalisations en plastique pour branchements et collecteurs d'assainissement enterrés et aériens avec pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 1 : spécifications pour les composants et le système


Octobre 2001

NF EN 1636-3


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation et l'assainissement sans pression - Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP)

Partie 3 : raccords


Décembre 1997

NF EN 1636-5


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation et l'assainissement sans pression - Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP)

Partie 5 : aptitude à l'emploi des assemblages


Décembre 1997

NF EN 1636-6


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation et l'assainissement sans pression - Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP)

Partie 6 : pratiques de pose


Décembre 1997

NF EN 1852-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs enterrés d'assainissement sans pression - Polypropylène (PP)

Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Décembre 1997

NF EN 1852-1/A1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polypropylène (PP)

Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Décembre 2002

NF EN 1989


Systèmes de canalisations en plastique - Jonctions pour canalisations d'assainissement sans pression et enterrées - Méthode d'essai pour la performance à long terme des assemblages avec bague d'étanchéité en élastomère thermoplastique (TPE) par l'estimation de la pression exercée par le joint


Juin 2000

XP CEN/TS 13244-7


Systèmes de canalisations en plastique pour les applications générales de transport d'eau, de branchement et de collecteurs d'assainissement, enterrés sous pression - Polyéthylène (PE)

Partie 7 : guide pour l'évaluation de la conformité


Mai 2004

XP CEN/TS 1456-2


Systèmes de canalisations en plastique pour branchements et collecteurs d'assainissement enterrés et aériens avec pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 2 : guide pour l'évaluation de la conformité


Juillet 2003

XP CEN/TS 14578


Systèmes de canalisations plastiques pour l'adduction d'eau et l'assainissement - Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP) - Pratique recommandée pour la pose


Mai 2004

XP CEN/TS 1852-3


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polypropylène (PP)

Partie 3 : guide pour la pose


Août 2003

XP ENV 1401-2


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 2 : guide pour l'évaluation de la conformité


Novembre 2000

XP ENV 1401-3


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 3 : guide pour la pose


Juin 2002

XP ENV 1852-2


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polypropylène (PP)

Partie 2 : guide d'évaluation de la conformité


Novembre 2000

XP P 16-362


Systèmes de canalisations en plastique pour l'assainissement sans pression - Tubes en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à parois structurées et à couches interne et externe compactes à surfaces lisses - Spécifications


Avril 1997

NF EN 12666-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polyéthylène (PE)

Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Février 1997

NF EN 14758-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polypropylène avec modificateurs minéraux (PP-M)

Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Novembre 2003

PR NF EN 14636-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement sans pression - Béton résines polyester (BRP)

Partie 1 : tubes et raccords avec assemblages flexibles


Juin 2003

PR NF EN 14802


Systèmes de canalisations en plastique - Puits de visite ou colonnes montantes en plastique pour chambres de contrôle et trous d'homme - Détermination de la résistance aux charges de surface et de circulation


Janvier 2004

PR NF EN 14982


Systèmes de canalisations en plastique - Éléments de rehausse en matière plastique pour chambres d'inspection ou regards - Détermination de la rigidité annulaire


Septembre 2004

PR NF EN 15013


Systèmes de canalisations en plastique - Systèmes pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Caractéristiques de performance pour tubes, raccords et leurs assemblages


Novembre 2004

ISO 10467


Systèmes de canalisation en matières plastiques pour les branchements et les collecteurs d'assainissement avec ou sans pression - Systèmes en plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP)


Février 2004

ISO 4435


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)


Février 2003

ISO 8772


Tubes et raccords en polyéthylène haute densité (PE-HD) pour les systèmes d'assainissement enterrés et les égouts souterrains - Spécifications


Mai 1991

ISO 8773


Tubes et raccords en polypropylène (PP) pour les systèmes d'assainissement enterrés et les égouts souterrains - Spécifications


Mai 1991

ISO/TR 7073


Techniques recommandées pour la mise en place des canalisations d'assainissement enterrées en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)


Juillet 1988

ISO/TR 7074


Aptitude à l'emploi des tubes et raccords en matière plastique utilisés pour l'assainissement enterré


Février 1986

 Normes essentielles assainissement sous pression ou vide

 NF EN 639


Prescriptions communes pour tuyaux béton en pression, y compris joints et pièces spéciales


Mars 1995

 NF EN 640


Tuyaux pression en béton armé et tuyaux béton à armature diffuse (sans âme en tôle), y compris joints et pièces spéciales


Mars 1995

 NF EN 641


Tuyaux pression en béton à âme en tôle, y compris joints et pièces spéciales


Mars 1995

 NF EN 642


Tuyaux pression en béton précontraint avec ou sans âme tôle, y compris joints et pièces spéciales et prescriptions particulières relatives au fil de précontrainte pour tuyaux


Mars 1995

 NF EN 773


Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement sous pression hydraulique


Juin 1999

 NF EN 1293


Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement sous pression pneumatique


Juin 1999

 NF EN 1091


Réseaux d'assainissement sous vide à l'extérieur du bâtiment


Juin 1997

 NF EN 1671


Réseaux d'assainissement sous pression à l'extérieur des bâtiments


Octobre 1997

 NF EN 1115


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation et l'assainissement enterrés sous pression

Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine polyester non saturé (UP)

 NF EN 1115-1


Partie 1 : généralités


Mars 1998

 NF EN 1115-3


Partie 3 : raccords


Septembre 1996

 NF EN 1115-5


Partie 5 : aptitude à l'emploi des assemblages


Septembre 1996

 Canalisations en tuyaux acier

NF EN 1124-1


Tubes et raccords de tubes soudés longitudinalement en acier inoxydable, à manchon enfichable pour réseaux d'assainissement

Partie 1 : prescriptions, essais, contrôle de qualité


Juillet 1999

NF EN 1124-1/A1


Tubes et raccords de tubes soudés longitudinalement en acier inoxydable, à manchon enfichable pour réseaux d'assainissement

Partie 1 : prescriptions, essais, contrôle de qualité


Février 2005

NF EN 1124-2


Tubes et raccords de tubes soudés longitudinalement en acier inoxydable, à manchon enfichable pour réseaux d'assainissement

Partie 2 : système S - Dimensions


Juillet 1999

NF EN 1124-3


Tubes et raccords de tubes soudés longitudinalement en acier inoxydable, à manchon enfichable pour réseaux d'assainissement

Partie 3 : système X - Dimensions


Juillet 1999

Joints de canalisations

NF EN 681-3


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc vulcanisé


Décembre 2000

NF EN 681-3/A1


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc vulcanisé


Février 2003

NF EN 681-4


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation - Partie 4 : polyuréthanne moulé


Décembre 2000

NF EN 681-4/A1


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 4 : polyuréthanne moulé


Février 2003

PR NF EN 681-3/A2


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc


Mars 2005

PR NF EN 681-4/A2


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 4 : polyuréthanne moulé


Mars 2005

ISO 4633


Joints étanches en caoutchouc

Garnitures de joints de canalisations d'adduction et d'évacuation des eaux - Spécifications des matériaux


Avril 2002

ISO 15348


Compensateurs métalliques à soufflet - Généralités


Avril 2002

Regards - Boîtes de branchement - Siphons - Avaloirs - Caniveaux

NF P 16-343


Évacuations - Assainissement

Éléments fabriqués en usine pour boîtes de branchement en béton sur canalisations d'assainissement

Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception


Novembre 1990

NF EN 1917


Regards de visite et boîtes de branchement en béton non armé, béton fibré acier et non armé


Décembre 2003

NF EN 13101


Échelons pour regards de visite - Exigences, marquage, essais et évaluation de la conformité


Août 2003

NF EN 14396


Échelles fixes pour les regards de visite


Août 2004

NF EN 295-6


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 6 : prescriptions pour les regards en grès


Janvier 1996

NF EN 588-2


Tuyaux en fibres-ciment pour branchements et collecteurs

Partie 2 : regards de visite et chambres d'inspection


Novembre 2002

NF P 16-342


Évacuations, assainissement - Éléments fabriqués en usine pour regards de visite en béton sur canalisations d'assainissement - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception


Novembre 1990

NF P 16-346-2


Regards de visite et boîtes de branchement ou d'inspection en béton non armé, béton fibré acier et béton armé

Partie 2 : complément à NF EN 1917


Décembre 2003

PR NF EN 14830


Éléments de fond de boîtes d'inspection et de regards en thermoplastiques - Méthodes d'essai de résistance au flambage


Février 2004

NF EN 124


Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais types, marquage, contrôle de qualité


Novembre 1994

PR NF EN 124


Dispositifs de couronnement et fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules


Septembre 2004

PR NF EN 124/A1


Dispositifs de couronnement et fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais, marquage, maîtrise de la qualité


Avril 2002

NF EN 1253-1


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 1 : spécifications


Novembre 2003

NF EN 1253-2


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 2 : méthodes d'essais


Juillet 2004

NF EN 1253-3


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 3 : maîtrise de la qualité


Juin 1999

NF EN 1253-4


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 4 : tampons/couvercles d'accès


Janvier 2000

NF EN 1253-5


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 5 : avaloirs et siphons avec arrêt de liquide à basse densité


Mars 2004

NF EN 1433


Caniveaux hydrauliques pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Classification, prescriptions, principes de construction et d'essais, marquage et évaluation de la conformité


Novembre 2003

PR NF EN 1433/A1


Caniveaux hydrauliques pour l'évacuation des eaux dans les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Classification, prescriptions de conception et d'essai, marquage et évaluation de la conformité


Décembre 2004

Géotextiles

NF EN 13251


Géotextiles et produits apparentés - Caractéristiques requises pour l'utilisation dans les travaux de terrassement, fondations et structures de soutènement


Septembre 2001

NF EN 13252


Géotextiles et produits apparentés - Caractéristiques requises pour l'utilisation dans les systèmes de drainage


Novembre 2001

 Pompes - Robinetteries

 NF E 44-001


Pompes hydrauliques

Classification - Termes et définitions


Octobre 1970

 E 44-190


Pompes - Notices de montage et d'installation


Mai 1975

 NF EN 736-1


Appareils de robinetterie - Terminologie

 Partie 1 : définition des types d'appareils


Juin 1995

 NF E 29-273


Robinetterie industrielle

Clapets de non-retour - En acier, à battants, à brides


Décembre 1984

 Installations électriques

NF C 15-100


Installations électriques basse tension

Les dispositions de la présente norme sont applicables aux ouvrages dont la date de dépôt de demande de permis de construire ou à défaut la date de déclaration préalable de construction ou à défaut la date de signature du marché, ou encore à défaut la date d'accusé de réception de commande est postérieure au 31 mai 2003


Édition

2002

NF C 15-100

+ ADD 1/2


Installations électriques basse tension


Décembre 1995

+ R. interprétation

+ F. interprétation


Règles

C 15-100


Recueil pratique

L'essentiel de la norme C 15-100


Juin 1998

 Stations de relevage d'effluents

 NF EN 12050


Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains

Principes de construction et d'essai

 NF EN 12050-1


Partie 1 : stations de relevage pour effluents contenant des matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-2


Partie 1 : stations de relevage pour effluents exempts de matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-3


Partie 3 : stations de relevage à application limitée pour effluents contenant des matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-4


Partie 4 : dispositif antiretour pour eaux résiduaires contenant des matières fécales et exemptes de matières fécales


Mai 2001

 Stations d'épuration

 NF EN 12566-1


Petites installations de traitement des eaux usées jusqu'à 50 PTE

 Partie 1 : fosses septiques préfabriquées


Mars 2000

 NF EN 12566-1/A1


Petites installations de traitement des eaux usées jusqu'à 50 PTE

 Partie 1 : fosses septiques préfabriquées


Juin 2004

 PR NF EN 12566-3


Petites installations de traitement des eaux jusqu'à 50 PTE

 Partie 3 : stations d'épuration d'eaux usées domestiques fabriquées en usine et/ou assemblées sur site


Décembre 2001

 PR NF EN 12566-4


Petites installations de traitement des eaux jusqu'à 50 équivalent habitant (EH)

 Partie 4 : fosses septiques assemblées sur site en kit d'éléments préfabriquées


Mars 2005

 PR NF EN 12566-5


Petites installations de traitement des eaux jusqu'à 50 PTE

 Partie 5 : systèmes de filtration d'effluent prétraité


Mars 2005

Normes diverses

NF P 98-331


Norme définissant un certain nombre de règles et conditions d'implantation des réseaux dans la voirie


Février 2005

NF P 98-332


Norme définissant les règles de distance entre les réseaux dans la voirie, ainsi que l'implantation des réseaux aux voisinages des arbres et arbustes


Février 2005

 NF P 98-321


Dispositifs d'évacuation des eaux des cours et des bâtiments - Dispositifs de couronnement dont la cote de passage est inférieure à 200 mm - Siphons de sols - Caractéristiques - Dimensions - Essais


Novembre 1986

 NF P 98-322


Dispositifs d'évacuation des eaux des cours et des bâtiments - Dispositifs de couronnement et de fermeture dont la cote de passage est égale ou supérieure à 200 mm - Caractéristiques - Dimensions - Essais


Novembre 1986

 NF P 03-700


Marchés privés - Qualité des services associés aux prestations de travaux de bâtiment dans les marchés privés


Décembre 2002

 Béton - Béton armé - Maçonnerie - etc.

Le marché du présent lot comporte l'exécution de petits ouvrages et/ou d'ouvrages divers en béton, béton armé, maçonneries ou autres ouvrages de gros oeuvre autres que regards, boîtes de branchement, etc.

La liste des normes applicables à ces ouvrages serait bien trop longue à énumérer ici.

L'entrepreneur sera contractuellement réputé parfaitement connaître toutes les normes applicables aux travaux qu'il aura à exécuter dans le cadre de son marché.

Normes citées dans les documents contractuels

Toutes les normes non citées ci-dessus, mais énumérées dans :

    * les textes et annexes des fascicules du CCTG ;

    * les textes et annexes « Textes normatifs » des DTU ;

    * et plus particulièrement les normes énumérées à l'Annexe C non contractuelle du Fascicule 70 du CCTG.

Règlement sanitaire départemental - Codes

Devront être respectés par l'entrepreneur tous les textes, prescriptions, spécifications, etc., applicables aux travaux du présent marché, figurant dans les documents officiels suivants, que l'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître :

Règlement sanitaire départemental

    * Code de la construction et de l'habitation.

    * Code civil.

    * Code de la santé publique.

    * Code rural.

    * Code de l'urbanisme.

    * Code de l'environnement.

    * Code des communes.

    * Code des collectivités publiques.

    * Code du travail.

Et plus particulièrement les articles suivants :

    * Les articles 640 et 681 du Code civil concernant l'assujettissement des propriétaires situés en amont et en aval du libre écoulement des eaux naturelles (pluies, sources, fonte des neiges, etc.).

    * Les articles 103 et 12 du Code rural relatifs aux autorisations de déversement.

    * Code des communes, articles L. 131-2 et L. 372-7 et R. 372-6 à 372-18.

    * Code de l'urbanisme, articles L. 123-1, R. 122-25, R. 123-17, R. 123-21, R. 123-24.

 Textes et réglementations du concessionnaire du réseau d'assainissement

Tous les textes spécifiques, prescriptions, instructions et recommandations du concessionnaire devront être respectés.

 Cahiers du CSTB

    *  Cahier du CSTB no 2808 - livraison 359 - Mai 1995 - Cahier des prescriptions communes de mise en oeuvre des tubes en matériaux de synthèse sous Avis technique.

    *  Cahier du CSTB no 2852 - livraison 364 - Novembre 1995 - Cahier des prescriptions techniques communes de mise en oeuvre des tubes en PVC pour évacuations enterrées.

Règles ou prescriptions de mise en oeuvre du fabricant

En l'absence ou en complément de documents techniques spécifiques de mise en oeuvre, l'entrepreneur devra respecter les prescriptions de mise en oeuvre du fabricant.

IV Spécifications concernant les documents de référence contractuels

Connaissance des réglementations et des documents contractuels

L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les réglementations et les documents contractuels applicables aux travaux de son marché.

En ce qui concerne les DTU et normes, il faut entendre tous les fascicules, additifs, errata, modificatifs, etc., connus à la date précisée ci-dessous, sauf spécifications expresses différentes dans le CCAP.

Dates de prise d'effet des CCAG, DTU, normes, etc.

Sauf spécifications contraires différentes dans le CCAP ou indications contraires précisées dans les normes :

 Pour les marchés publics - Article 3.11 du CCAG :

    *  les textes des CCTG et CCAG à retenir sont ceux qui sont en vigueur le premier jour du mois d'établissement des prix défini au 45 de l'article 10.

ou

 Pour les marchés privés - Article 8.1.3 du CCAG :

    *  les normes applicables sont celles dont le mois de prise d'effet figurant sur le document est antérieur de trois mois à celui du lancement de la consultation, sauf indication contraire indiquée dans les normes.

Remarque

Au sujet des DTU, normes, certification, labels et autres textes visés ci-avant, il est bien ici précisé qu'en cas de discordance entre les spécifications, prescriptions ci-après du présent CCTP et celles de documents ci-avant, l'ordre de préséance sera celui énoncé aux « Clauses communes à tous les lots ».

 V Documents de référence non contractuels

Documents


Éditeurs

Ouvrages d'assainissement - 2 volumes

Ouvrages d'assainissement - Recueil

Volume 1 - Mise en oeuvre - Ouvrages annexes

Volume 2 - Normes applicables au Fascicule 70


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Réseaux d'assainissement - Recueil

Conception - Construction, exploitation


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Service de l'eau et de l'assainissement

Évaluer la qualité - Recueil


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Mise à jour no 1


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Mise à jour no 2


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Canalisations en matières plastiques

Recueil - 2 Tomes


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Document technique FNDAE no 17

Assainissement sous pression

Assainissement sous vide

Les nouvelles techniques de transport des effluents


Ministère de l'Agriculture

Bureau des Infrastructures rurales

19, avenue du Maine

75732 Paris - Cedex 15

Tél. : 01 49 55 54 61

Fax : 01 49 55 54 62

Guide pour la pose de réseaux en PVC « Alpha GUIDE »


ALPHACAN - Canalisations

78170 La Celle-St-Cloud

Tél. : 01 30 82 58 00

Fax : 01 39 69 19 99

Guide pratique pour la coordination des réseaux


EDF / GDF / France Télécom

FNCCR / FNSICAE

En cas de besoin, les parties pourront se référer à ces documents d'un commun accord.

VI Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier

Déchets de chantier

La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :

    * Loi no 92-646 du 13 juillet 1992, modifiant la loi no 75-633 du 18 juillet 1992.

    * Loi no 94-609 du 13 juillet 1994.

    * Décret du 15 mai 1997.

    * Circulaire du 15 février 2000.

    * Décret no 2002-540 du 18 avril 2002 transposant, d'une part, la décision 2001/573/CE et, d'autre part, la décision 91/689.

Bruits de chantier

La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation et de la réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :

    * Loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 - dite « Loi bruit », avec ses décrets et arrêtés d'application parus, relative à la lutte contre le bruit.

    * Tous les articles des différents codes, et tous les décrets, arrêtés, circulaires, etc., dont plus particulièrement l'arrêté du 12 mai 1997 pris en application de la Directive 84/532/CEE du 17 septembre 1984 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de chantier relatif à la limitation des émissions sonores cités dans le CCTL.

    * Ainsi que tous autres textes réglementaires parus à ce sujet depuis le 13 mai 1997.

VII Textes officiels

Devront être respectées les dispositions des textes officiels dans la mesure où ils sont applicables à tous ou à certains travaux du présent marché.

Les principaux textes sont notamment les suivants :

    * Arrêté du 19 juillet 1960 modifié relatif au raccordement des immeubles aux égouts.

    *  Loi no 62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose des canalisations publiques d'eau ou d'assainissement.

    * Décret no 64-153 du 15 février 1964 pris pour application de la loi no 62-904, instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement.

    * Loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 concernant la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération et le régime et la répartition des eaux pour les cours d'eau et les eaux souterraines.

    * Circulaire du 10 juin 1976 (JO du 21 août 1976 - Santé), portant instruction générale pour l'assainissement des agglomérations et la protection sanitaire des milieux récepteurs.

    * Circulaire DA/JE 1-5 058 du 15 juin 1976 (non publiée au JO) concernant l'assainissement des petites agglomérations rurales.

    * Circulaire interministérielle no 77-284 du 22 juin 1977 relative aux dimensionnements des réseaux d'assainissement dans les agglomérations.

    * Arrêté du 20 novembre 1979 relatif aux conditions techniques auxquelles sont subordonnées les autorisations de déversements, d'écoulements, de rejets et dépôts dans le réseau hydrographique.

    *  Circulaire du 4 novembre 1980 relative aux conditions de détermination de la qualité minimale d'un rejet d'effluents urbains.

    *  Instruction du 12 mai 1981 concernant la conception de l'assainissement en zone littorale et au rejet en mer des effluents.

    *  Décret no 83-218 du 23 février 1983 fixant les conditions administratives et les procédures auxquelles sont soumises les autorisations de rejet de toute nature susceptibles d'altérer la qualité des eaux.

    * Arrêté du 7 juillet 1983 relatif aux conditions dans lesquelles s'effectuent les opérations de contrôle des rejets et des eaux réceptrices.

    * Circulaire interministérielle du 16 mars 1984 définissant les conditions générales des épreuves préalables à la réception des réseaux et précisant la mise en oeuvre de certains tests.

    * Circulaires du 20 août 1984 et du 20 septembre 1985 relatives à l'assainissement autonome des bâtiments d'habitation.

    *  Loi no 86-2 du 3 janvier 1986 concernant l'aménagement et la protection du littoral.

    * Directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux usées urbaines modifiée par la directive 98/15/CEE du 27 février 1998.

    * Décret no 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution des travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport et de distribution.

    * Loi sur l'eau no 92-3 du 3 janvier 1992, modifiée par la loi du 2 février 1995.

    * Décret no 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction.

    *  Décret no 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues à l'article 10 de la loi no 92-3 sur l'eau, du 3 janvier 1992.

    * Décret no 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration selon les dispositions de l'article 10 de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992.

    * Décret no 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux 2 articles du Code des communes.

    * Circulaire no 94-96 du 13 septembre 1994 relative à l'assainissement des eaux usées urbaines.

    * Arrêté du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3 - 4 - 7 et 8 du décret no 91-1147 du 14 octobre 1991 (ci-avant).

    * Arrêté du 22 décembre 1994 fixant les prescriptions techniques concernant les ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées à différents articles du Code des communes.

    * Arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées à différents articles du Code des communes.

    * Arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux mentionnées aux 2 articles du Code général des collectivités publiques.

    * Circulaire no 97-49 du 22 mai 1997 relative à l'assainissement collectif.

    * Arrêté du 16 novembre 1998 relatif aux prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du Code des communes.

    * Décret no 2000-237 du 13 mars 2000 pris pour l'application des articles L. 2224-7 à L. 2224-12 du Code général des collectivités territoriales (modifiant le Code des communes).

    * Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l'arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif.

VIII Textes réglementaires concernant les stations de relevage

    * Arrêté du 19 novembre 2001 portant application aux kits pour station de relevage des effluents du décret no 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction, modifié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995.

    * Avis du 1er décembre 2001 relatif à l'application du décret no 92-647 du 9 juillet 1992, modifié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995, concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction et de l'arrêté du 19 novembre 2001 appliquant ce décret aux kits pour stations de relevage des effluents (directive du Conseil des communautés européennes 89/106/CEE du 21 décembre 1988).

IX Réglementations concernant les matériaux et produits

Avis techniques

Pour tous les matériaux et produits qui relèvent de la procédure de l'Avis technique, il ne pourra être mis en oeuvre que des matériaux et produits ayant fait l'objet d'un Avis technique.

L'entrepreneur devra toujours fournir l'Avis technique en cours de validité pour les matériaux et produits concernés.

Agréments ou procès-verbaux d'essais

Les agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être exigés de l'entrepreneur pour des produits ou procédés dits de « Techniques non courantes » ne faisant pas l'objet d'un Avis technique ni de procédure ATEx.

Ces agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être délivrés par des organismes agréés tels que le CEBTP, le LNE, le Bureau Véritas, etc.

Marques de qualité

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du présent lot, faisant l'objet d'une marque NF, d'un label ou d'une certification AIMCC, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des matériaux et fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante.

Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernés.

Marquages de qualité nationaux

Produits concernés


Qualification


Organisme délivreur

Produits objets de normes applicables


NF


AFNOR

Association française de normalisation

Produits écologiques


NF - Environnement


AFNOR

Association française de normalisation

Composants et matériaux des bâtiments


Cstbatt


CSTB

Centre scientifique et technique du bâtiment

Armatures de béton


Afcab


AFCAB

Association française de certification des armatures

Produits de l'industrie du béton


Qualif - IB


FIB

Fédération des industries du béton

Produits en béton


Qualif - IB


CERIB

Centre d'études et de recherche de l'industrie du béton

X Réglementation européenne

Marquages de qualité européens

    * Directive européenne sur les produits de construction - CSTB.

    * Euro-classes - réaction au feu - CSTB :

          o classement des matériaux selon leur réaction au feu ;

          o classement des revêtements de sols selon leur réaction au feu.

    * ATE : Agrément technique européen.

    * Euro-Agrément : procédure constituant un prolongement des agréments nationaux existants.

    * Marquage CE : ce marquage ne peut en particulier être confondu avec une marque de qualité. La vocation du marquage CE est de répondre aux exigences réglementaires et d'assurer la libre circulation des produits en cause dans l'Espace économique européen.

 Certification ISO 9000

Dans les fiches d'information sur un produit apparaît très souvent la référence à une certification ISO 9000.

Cette certification ne concerne pas les performances du produit fini. Elle garantit seulement que tous les produits sortant de fabrication ont une qualité conforme à celle du modèle annoncé certifié ou non.

Directives européennes

    * Directives européennes applicables dans le domaine de l'assainissement.

    * Directive 76/464 du 4 mai 1976 concernant la pollution causée par certaines substances déversées dans le milieu aquatique de la communauté.

    * Directive 80/68 du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution causée par certaines substances dangereuses.

    * Directive 91/271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines.

Directive « Produits de construction »

Directive 89/106/CEE du 21 décembre 1988, modifiée par la directive 93/68/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 transposée en France par le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 (JO du 14 juillet 1992), remanié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995 (JO du 27 septembre 1995).

Le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 est intitulé : décret no 92-647 ... concernant l'« Aptitude à l'usage des produits de construction ».

Les produits ou groupes de produits concernés sont définis par arrêté au fur et à mesure que sont applicables les spécifications de référence pour le « marquage CE ».

À la fin 2004, les arrêtés suivants ont été pris, concernant les matériaux et produits entrant dans les travaux du présent lot.

Matériaux et produits concernés


Date du marquage CE obligatoire

Ciment - Composition, spécifications et critères de conformité


1er avril 2002

Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 2 : stations de relevage pour effluents exempts de matières fécales


1er octobre 2002

Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 3 : stations de relevage à applications limitées pour effluents contenant des matières fécales


1er octobre 2002

Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 4 : dispositif antiretour pour eaux résiduaires contenant des matières fécales et exemptes de matières fécales


1er octobre 2002

Caractéristiques requises pour les géotextiles et les produits apparentés utilisés dans les travaux de terrassement, les fondations et les structures de soutènement


1er octobre 2002

Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Partie 2 : adjuvants pour béton - Définition, spécifications et critères de conformité


1er mai 2003

Adjuvants pour béton, mortier et coulis - partie 4 : adjuvants pour coulis - Définition, spécifications et critères de conformité


1er mai 2003

Chaux de construction - Partie 1 : définitions, spécifications et critères de conformité


1er août 2003

Dalles de pierre naturelle pour le pavage extérieur - Spécifications et méthodes d'essai


1er octobre 2003

Pavés de pierre naturelle pour le pavage extérieur - Spécifications et méthodes d'essai


1er octobre 2003

Bordures de pierre naturelle pour le pavage extérieur - Spécifications et méthodes d'essai


1er octobre 2003

Canalisations, drainage, égouts - Tuyaux en fibres-ciment pour réseaux d'assainissement et branchements. Partie 2 : regards et boîtes de branchement


1er octobre 2003

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisation utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation


1er janvier 2004

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisation utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation - Partie 2 : élastomères thermoplastiques


1er janvier 2004

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisation utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation - Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc vulcanisé


1er janvier 2004

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisation utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation - Partie 4 : éléments d'étanchéité en polyuréthanne moulé


1er janvier 2004

Échelons de trous d'homme - Partie 1 : prescriptions et marquage


1er août 2004

Caniveaux pour l'évacuation des eaux dans les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Classification, principe de construction et d'essais, marquage et contrôle de qualité


31 août 2004

Tuyaux et pièces spéciales en béton non armé, béton fibre - Béton fibre acier et béton armé


23 novembre 2004

Regards de visite et boîtes de branchement en béton non armé - Béton fibre acier et béton armé


23 novembre 2004

XI Sécurité des ouvriers dans les tranchées

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer, dans tous les cas, la sécurité des ouvriers dans les tranchées, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

Cette sécurité pourra être assurée selon la nature du terrain et les conditions du chantier :

    * par des parois talutées, degré d'inclinaison en fonction de la nature du terrain ;

    * par un blindage de la tranchée, non jointif dans les cas courants ou jointif si la nature du sol ou les conditions météorologiques l'exigent.

XII Prestations à la charge du présent lot

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement :

    * l'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier

    * la fourniture, transport et mise en oeuvre de tous les matériaux, produits et composants de construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché, tels qu'ils sont définis et précisés ci-avant aux articles :

          o Étendue et consistance des travaux ;

          o Définition et limites des travaux de l'entreprise ;

          o Systèmes et types de réseaux d'assainissement ;

    * l'établissement des plans d'exécution dans les cas où ils sont à sa charge selon le CCAP ;

    * tous les agrès, engins ou dispositifs de levage ou descente nécessaires à la réalisation des travaux ;

    * tous les percements, saignées, rebouchages, scellements, raccords, etc., dans les conditions précisées aux documents contractuels ;

    * la fixation par tous moyens de ses ouvrages ;

    * les frais de réalisation des essais ;

    * l'enlèvement de tous les gravois de ses travaux ;

    * la main-d'oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc., de ses ouvrages en fin de travaux et après réception ;

    * la mise à jour ou l'établissement de tous les plans « comme construit » pour être remis au maître de l'ouvrage à la réception des travaux ;

    * la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ;

    * et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux ;

    * le nettoyage du chantier en fin de travaux pour la réception des travaux :

          o le ramassage des gravois, déchets, emballages, etc., leur tri et l'enlèvement dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.

Seront également à la charge de l'entrepreneur du présent lot, l'exécution des travaux annexes et accessoires, qui traditionnellement entrent dans le cadre des travaux de réseau d'assainissement, et nécessaires à la finition complète des installations.

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire qu'il devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble du ou des réseaux d'assainissement en complet et parfait état de fonctionnement en conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat.

4*1/1 Étendue et consistance des travaux

Les travaux d'assainissement à la charge de l'entreprise comprendront, sauf spécifications contraires explicites dans les textes du CCTP ci-après :

    * la fourniture et la pose des canalisations comprendront tuyaux, pièces de raccords, autres éléments de réseaux et éléments spéciaux le cas échéant ;

    * l'exécution de tous les joints de tous types nécessaires, compris toutes fournitures et prestations ;

    * la construction de tous ouvrages accessoires en maçonnerie et autres nécessaires ;

    * la construction ou la fourniture de pose en éléments préfabriqués et autres ;

    * la construction ou la fourniture et pose en éléments préfabriqués des regards, tabourets, bouches d'égouts, boîtes de branchement, siphons, réservoirs de chasse, etc. ;

    * les épreuves et essais ;

    * et tous autres travaux complémentaires compris fournitures et prestations nécessaires pour livrer le réseau d'assainissement en complet et parfait état de fonctionnement.

L'exécution du ou des branchements sur collecteurs principaux, égouts ou autres sera :

    *  à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  non à la charge de l'entreprise

En ce qui concerne les travaux de terrassements pour tranchées des canalisations et autres, il est précisé :

    *  tous les travaux de terrassements pour la pose des canalisations d'assainissement sont à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  les canalisations d'assainissement seront sur une partie de leur parcours posées en tranchées communes non à la charge de l'entreprise, et sur les autres parties du parcours, en tranchée simple à la charge de l'entreprise.

Les travaux de terrassement comprendront :

    * les fouilles pour tranchées ;

    * le remblai de toutes les fouilles ;

    * l'enlèvement hors du chantier des terres en excédent ;

    * l'apport de matériau pour remblai si nécessaire.

Le piquetage du tracé des canalisations :

    *  est à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  n'est pas à la charge de l'entreprise.

Pour ce qui est des ouvrages de surface sur l'emprise des tranchées tels que chaussées, trottoirs, dallages, etc., seront à la charge de l'entreprise :

    * les travaux de démolition ;

    *  les travaux de réfection provisoire ;

      ou

    *  les travaux de rétablissement définitif à l'identique.

I Définition et limites des travaux de l'entreprise

Les réseaux d'assainissement à réaliser dans le cadre du présent marché sont les suivants :

Toutes les canalisations d'évacuation et autres ouvrages quels qu'ils soient, nécessaires pour assurer l'évacuation :

    *  des eaux pluviales (EP) ;

    *  des eaux usées et eaux vannes (EU et EV) ;

    *  des eaux industrielles et/ou eaux polluées (EI).

EP à évacuer

 Les EP du bâtiment ...

ou

 Les EP des bâtiments ...

depuis :

    *  Les regards de pieds de descente EP, nombre et emplacements indiqués aux plans.

      Regards de pieds de descente EP :

          o  seront à la charge de l'entreprise ;

            ou

          o  ne seront pas à la charge de l'entreprise.

      ou

    *  Les sorties des descentes EP intérieures, amenées en attente à environ 0,50 à 1,00 m à l'extérieur des murs périmétriques, nombre, emplacements et diamètres indiqués aux plans.

       Les eaux de ruissellement superficielles des aménagements extérieurs traités en sols imperméables, à savoir :

          o  .....

          o  .....

L'ensemble de ces EP sera :

    *  à raccorder sur le réseau d'égout public situé ... ;

      ou

    *  à rejeter dans ...

EU - EV à évacuer

 Les EU - EV du bâtiment ...

ou

 Les EU - EV des bâtiments ...

 depuis les sorties des chutes intérieures, amenées en attente à environ 0,50 à 1,00 m à l'extérieur des murs périmétriques, nombre, emplacement et diamètres indiqués aux plans.

L'ensemble de ces EU - EV sera :

    *  à raccorder sur le réseau d'égout public situé ... ;

      ou

    *  à amener jusqu'au regard d'entrée de l'installation d'épuration, cette installation non comprise.

Y compris le cas échéant :

Évacuation des effluents de l'installation d'épuration :

    *  par raccordement au réseau d'égout public ;

      ou

    *  par épandage superficiel ;

      ou

    *  par ...

El et/ou eaux polluées

 Sont définies à l'article « Bases techniques du projet d'assainissement » ci-après.

 Font également partie des ouvrages à la charge de l'entreprise :

    *  les tranchées communes ;

    *  les drainages ;

    *  .....

II Systèmes et types de réseaux d'assainissement

Les réseaux d'assainissement à réaliser seront de système suivant :

    *  système de type séparatif ;

      ou

    *  système de type unitaire ;

      ou

    *  système de type pseudo-séparatif.

Le mode d'écoulement sera de type suivant :

    *  gravitaire ;

      ou

    *  gravitaire avec parties :

          o  sous vide ;

            ou

          o  en pression ;

      ou

    *  gravitaire avec station de relevage.

III Documents de référence contractuels

Les ouvrages devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui leur sont applicables, dont notamment les suivants :

CCTG

    * Fascicule no 70 - Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes : Révisé.

      Remarques

      Au sujet de ce CCTG révisé, il faut préciser que cette révision a été effectuée pour tenir compte du contexte européen car les normes européennes prévalent sur les documents nationaux tels que le Fascicule 70 : c'est en effet l'une des conséquences de la directive européenne sur les marchés publics et de son application en France dans le Code des marchés publics.

      Désormais, le Fascicule 70 est en accord avec les dispositions des normes européennes : EN 1610 (décembre 1997) - Mise en oeuvre et essai des branchements et collecteurs d'assainissement, et EN 752 (avril 1996) - Réseaux d'évacuation et d'assainissement à l'extérieur des bâtiments par exemple. Il précise ces normes européennes et apporte des éléments de contractualisation importants (CCTP type par exemple). Le Fascicule 70 reste un élément fondamental dans le domaine des réseaux d'assainissement : c'est pourquoi, il ne peut qu'être conseillé de garder cette référence.

      Il faut noter également que le Fascicule 70 comporte désormais un titre particulier pour les ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales.

    *  Fascicule no 64 : Travaux de maçonnerie d'ouvrages de génie civil.

    *  Fascicule no 65A : Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé.

    *  Fascicule no 65B : Exécution des ouvrages en béton de faible importance.

    *  Fascicule no 74 : Construction de réservoirs en béton.

    *  Fascicule no 81-1 : Construction d'installations de pompage pour le relèvement ou le refoulement d'eaux usées.

    *  Fascicule no 81-2 : Construction de stations de traitement des eaux usées.

DTU

Pour toutes leurs dispositions et prescriptions qui pourraient être applicables aux travaux du présent lot.

DTU


Intitulé


Normes

 DTU 21


Exécution de travaux en béton


NF P 18-201


Amendement no 1 au CCT


NF P 18-201/A1


Amendement no 2 au CCT


NF P 18-201/A2

 DTU 20.1

 Avril 1994


Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs


P 10-202-1

 Décembre 1995


Amendement A1 au CCT


XP P 10-202-1/A1

 Décembre 1999


Amendement A2 au CCT


XP P 10-202-1/A2

 Avril 1994


Règles de calcul et dispositions constructives minimales


Amendement A1 au RDC


XP P 10-202-2/A1


Amendement A2 au RDC


XP P 10-202-2/A2

 DTU 23.1

 Mai 1993


Murs en béton banché


NF P 18-210

 DTU 26.1

 Mai 1993


Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne


NF P 15-201-1 et 2

 Mai 1994


Amendement A1 au CCT


NF P 15-201-1/A1

 Janvier 1999


Amendement A2 au CCT


NF P 15-201-1/A2

 Mai 1994


Amendement A1 au CCS


NF P 15-201-2/A1

 DTU 26.2


Chapes et dalles à base de liants hydrauliques


NF P 14-201-1 et 1

 Mai 1993

 Décembre 1998


Amendement A1 au CCT


NF P 14-201-1/A1

 Octobre 2000


Amendement A2 au CCT


NF P 14-201-1/A2

 DTU 60.1

 Mars 1993


Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation


NF P 40-201

 Janvier 1999


Amendement no 1 au CC


NF P 40-201/A1

 Octobre 2000


Amendement no 2 au CC


NF P 40-201/A2

 DTU 60.2

 Mai 1993


Canalisations en fonte, évacuation d'eaux usées, d'eaux pluviales et d'eaux vannes


NF P 41-220

 Juin 1999


Amendement no 1 au CCT


NF P 41-220/A1

 Octobre 2000


Amendement no 2 au CCT


NF P 41-220/A2

 DTU 60.32

 Mai 1993


Canalisations en chlorure de vinyle non plastifié - Évacuation des eaux pluviales


NF P 41-212

 Octobre 2000


Amendement A1 au CC


NF P 41-212/A1

 DTU 60.33

 Mai 1993


Canalisations en polychlorure de vinyle non plastifié

Évacuations d'eaux usées et d'eaux vannes


NF P 41-213

 Octobre 2000


Amendement A1 au CC


NF P 41-213/A1

 DTU 64.1

 Août 1998


Mise en oeuvre des dispositifs d'assainissement autonome

Maisons d'habitation individuelle


XP P 16-603

 DTU non révisés retirés de la liste

La présente liste donnée à titre informatif et concernant le présent corps d'état rassemble les références des textes que la Commission générale de normalisation du bâtiment-DTU a jugé opportun de retirer de la liste officielle pour qu'ils ne soient plus rendus applicables dans les marchés privés de bâtiment se référant aux dispositions de la norme NF P 03-001 (décembre 2000) - Marchés privés - Cahiers types - Cahier des clauses administratives générales applicable aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privés. Ces textes sont classés comme documents de référence auxquels il peut être fait appel, partiellement ou en totalité, dans les conditions particulières des marchés, d'un accord commun entre les parties.

    *  DTU 60.41 - Travaux de canalisations en polychlorure de vinyle chloré PVC - Évacuations d'eaux usées.

 Règles de calcul DTU

    *  DTU 60.11 (octobre 1988) - Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacuation des eaux pluviales.

Normes

    * NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne.

    * NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine internationale.

    * NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale.

    * FD ISO : fascicule de documentation d'origine internationale.

Remarque

Le préfixe NF signifie Norme homologuée.

Le préfixe XP ou l'absence de préfixe signifie Norme expérimentale.

Le préfixe FD ou l'absence de préfixe signifie Fascicule de documentation.

L'indice DTU P signifie Statut originel de DTU.

Liste des principales normes applicables aux ouvrages du présent marché, en vigueur début 2005.

Norme


Intitulé


Date

Normes de conception

NF EN 476


Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement à écoulement libre


Novembre 1997

NF EN 752


Réseaux d'évacuation et d'assainissement à l'extérieur des bâtiments

NF EN 752-1


Partie 1 : Généralités et définition


Avril 1996

NF EN 752-2


Partie 2 : Prescriptions de performance


Novembre 1996

NF EN 752-3


Partie 3 : Établissement de l'avant-projet


Novembre 1996

NF EN 752-4


Conception hydraulique et considération liées à l'environnement


Novembre 1997

NF EN 752-6


Installations de pompage


Décembre 1998

Normes de mise en oeuvre

NF EN 1610


Mise en oeuvre et essais des branchements et collecteurs d'assainissement


Décembre 1997

 NF EN 1295-1


Calcul de résistance mécanique des canalisations enterrées sous diverses conditions de charges - Partie 1 : Prescriptions générales


Mars 1998

NF EN 12889


Mise en oeuvre sans tranchées des branchements et canalisations d'assainissement et leurs essais


Mai 2000

 NF P 94-078


Sols : reconnaissance et essais - Indice CBR après immersion - Indice CBR immédiat - Indice Portant immédiat

Mesure sur échantillon compacté dans le moule CBR


Mai 1997

NF P 94-093


Sols : reconnaissance et essais - Détermination des références de compactage d'un matériau

Essai Proctor normal - Essai proctor modifié


Octobre 1999

NF P 11-300


Exécution des terrassements - Classification des matériaux utilisables dans la construction des remblais et des couches de forme d'infrastructures routières


Septembre 1992

 NF P 98-401


Pavés et bordures de trottoirs (dimensions)


Juin 1938

XP P 94-105


Contrôle de qualité du compactage - Méthode au pénétromètre dynamique à énergie variable

Principe et méthode d'étalonnage du pénétromètre

Exploitation des résultats - Interprétation


Mai 2000

 NF P 98-331


Chaussées et dépendances

Tranchées : ouverture, remblayage, réfection


Février 2005

 NF P 98-301


Pavés et bordures de trottoirs (qualités)


Juin 1988

 NF EN 1124-3


Éléments pour bordures de trottoirs en béton - Prescriptions et méthodes d'essais


Juillet 1999

 NF P 98-304


Chaussées - Bordures et caniveaux en granit et en grès


Octobre 1982

 Canalisations en tuyaux béton

NF EN 1916


Tuyaux et pièces complémentaires en béton non armé, béton fibré acier et béton armé


Décembre 2003

NF P 16-341


Évacuations, assainissement - Tuyaux circulaires en béton armé et non armé pour réseaux d'assainissement sans pression

Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquages, conditions de réception


Novembre 1990

NF P 16-345-2


Tuyaux et pièces complémentaires en béton non armé, béton fibré acier et béton armé - Partie 2 : complément à NF EN 1916 (P 16-345-1)


Décembre 2003

NF P 16-401


Canalisations - Section intérieure des égouts ovoïdes


Mars 1947

 Canalisations en tuyaux fibres-ciment

NF EN 12763


Tuyaux et raccords en fibres-ciment pour systèmes d'évacuation pour bâtiments - Dimensions, conditions techniques de livraison


Décembre 2000

NF EN 1444


Conduites en fibres-ciment - Guide pour la pose et le travail sur chantier


Juin 2001

NF EN 512


Produits en fibres-ciment - Tuyaux pression et joints


Décembre 1994

NF EN 512/A1


Produits en fibres-ciment - Tuyaux pressions et joints


Janvier 2002

NF EN 588-1


Canalisations, drainage, égouts - Tuyaux en fibres-ciment pour réseaux d'assainissement et branchements

Partie 1 : tuyaux, joints et accessoires à écoulement libre


Mars 1997

 Canalisations en tuyaux en grès

NF EN 295-1


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et assainissement

Partie 1 : exigences


Décembre 1996

NF EN 295/1/A3


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 1 : exigences


Juillet 1999

NF EN 295-2


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 2 : contrôle de la qualité et échantillonnage


Février 1992

NF EN 295-3


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 3 : méthode d'essai


Février 1992

NF EN 295-4


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 4 : prescriptions pour accessoires spéciaux, pièces d'adaptation et accessoires compatibles


Juin 1995

NF EN 295-5


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchements et d'assainissement

Partie 5 : spécifications pour tuyaux perforés et accessoires


Août 1994

NF EN 295-6


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchements et d'assainissement

Partie 6 : prescriptions pour les regards en grès


Janvier 1996

NF EN 295-7


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchements et d'assainissement

Partie 7 : prescriptions pour les tuyaux en grès et leurs assemblages destinés au fonçage


Janvier 1996

PR NF EN 295-10


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour réseaux de branchements et d'assainissement

Partie 10 : prescriptions mandatées


Décembre 2001

 Canalisations en tuyaux fonte

NF EN 10242


Raccords de tuyauterie filetés en fonte malléable


Février 1995

NF EN 10242/A2


Raccords de tuyauteries filetés en fonte malléable


Mai 2004

NF EN 10284


Raccords en fonte malléable avec joints à compression pour systèmes de canalisation en polyéthylène (PE)


Décembre 2000

NF EN 12842


Raccords en fonte ductile pour systèmes de canalisations en PVC-U ou en PE - Prescriptions et méthodes d'essai


Mai 2000

NF EN 598


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour l'assainissement - Prescriptions et méthodes d'essai


Décembre 1994

NF EN 877


Tuyaux et raccords en fonte, leurs assemblages et accessoires destinés à l'évacuation des eaux des bâtiments - Prescriptions, méthodes d'essais et assurance qualité


Novembre 1999

NF A 48-860


Éléments de canalisations en fonte ductile pour conduite avec pression - Série à emboîtement - Joint express GS - Dimensions d'assemblage et accessoires de joint


Décembre 1981

NF A 48-870


Éléments de canalisations en fonte ductile pour conduite avec pression - Série à emboîtement - Joint standard GS - Dimensions d'assemblage et accessoires de joint


Décembre 1981

NF EN 14525


Adaptateurs de brides et manchons à larges tolérances en fonte ductile destinés à être utilisés avec des tuyaux faits de différents matériaux : fonte ductile, fonte grise, acier, PVC-U, PE, fibres-ciment


Novembre 2002

PR NF EN 14628


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile - Revêtement extérieur en polyéthylène de tuyaux pour terrains très agressifs - Exigences et méthodes d'essai


Mai 2003

PR NF EN 14901


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile - Revêtement époxy des raccords et accessoires en fonte ductile (renforcé) - Prescriptions et méthodes d'essai


Juin 2004

PR NF EN 877/A1


Tuyaux et raccords en fonte, leurs assemblages et accessoires destinés à l'évacuation des eaux des bâtiments - Prescriptions, méthodes d'essais et assurance qualité


Novembre 2002

ISO 10802


Canalisations en fonte ductile - Essais hydrostatiques après pose


Décembre 1992

ISO 10803


Méthode de calcul des tuyaux en fonte ductile


Décembre 1999

ISO 10804-1


Assemblages verrouillés pour canalisations en fonte ductile

Partie 1 : règles de conception et essai de type


Décembre 1996

ISO 4179


Tuyaux et raccords en fonte ductile pour canalisations avec et sans pression - Revêtement interne de mortier de ciment


Février 2005

ISO 7186


Produits en fonte ductile pour l'assainissement


Décembre 1996

ISO 8180


Canalisations en fonte ductile - Manche en polyéthylène


Mars 1985

 Canalisations en tuyaux plastiques

NF EN 1119


Systèmes de canalisations plastiques - Assemblages pour tubes et raccords en plastique thermodurcissable renforcé de verre (PRV) - Méthodes d'essai d'étanchéité et de résistance à l'endommagement des assemblages flexibles et à articulation réduite


Mai 1996

NF EN 1120


Systèmes de canalisations plastiques - Tubes et raccords en plastique thermodurcissable renforcé de verre (PRV) - Détermination de la résistance à une attaque chimique par l'intérieur d'un tronçon de tube soumis à déflexion


Mai 1996

NF EN 12256


Systèmes de canalisations en plastique - Raccords thermoplastiques


Août 1998

NF EN 13598-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U), polypropylène (PP) et polyéthylène (PE)

Partie 1 : spécifications pour raccords auxiliaires y compris les boîtes de branchement


Avril 2004

NF EN 1401-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 1 : spécifications pour tubes, raccords et le système


Août 1998

NF EN 1437


Systèmes de canalisations en plastique - Systèmes de canalisations pour assainissement enterré - Méthode d'essai pour la résistance à un cycle de températures et de charge externe combinés


Décembre 2002

NF EN 1456-1


Systèmes de canalisations en plastique pour branchements et collecteurs d'assainissement enterrés et aériens avec pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 1 : spécifications pour les composants et le système


Octobre 2001

NF EN 1636-3


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation et l'assainissement sans pression - Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP)

Partie 3 : raccords


Décembre 1997

NF EN 1636-5


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation et l'assainissement sans pression - Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP)

Partie 5 : aptitude à l'emploi des assemblages


Décembre 1997

NF EN 1636-6


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation et l'assainissement sans pression - Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP)

Partie 6 : pratiques de pose


Décembre 1997

NF EN 1852-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs enterrés d'assainissement sans pression - Polypropylène (PP)

Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Décembre 1997

NF EN 1852-1/A1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polypropylène (PP)

Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Décembre 2002

NF EN 1989


Systèmes de canalisations en plastique - Jonctions pour canalisations d'assainissement sans pression et enterrées - Méthode d'essai pour la performance à long terme des assemblages avec bague d'étanchéité en élastomère thermoplastique (TPE) par l'estimation de la pression exercée par le joint


Juin 2000

XP CEN/TS 13244-7


Systèmes de canalisations en plastique pour les applications générales de transport d'eau, de branchement et de collecteurs d'assainissement, enterrés sous pression - Polyéthylène (PE)

Partie 7 : guide pour l'évaluation de la conformité


Mai 2004

XP CEN/TS 1456-2


Systèmes de canalisations en plastique pour branchements et collecteurs d'assainissement enterrés et aériens avec pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 2 : guide pour l'évaluation de la conformité


Juillet 2003

XP CEN/TS 14578


Systèmes de canalisations plastiques pour l'adduction d'eau et l'assainissement - Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP) - Pratique recommandée pour la pose


Mai 2004

XP CEN/TS 1852-3


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polypropylène (PP)

Partie 3 : guide pour la pose


Août 2003

XP ENV 1401-2


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 2 : guide pour l'évaluation de la conformité


Novembre 2000

XP ENV 1401-3


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

Partie 3 : guide pour la pose


Juin 2002

XP ENV 1852-2


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polypropylène (PP)

Partie 2 : guide d'évaluation de la conformité


Novembre 2000

XP P 16-362


Systèmes de canalisations en plastique pour l'assainissement sans pression - Tubes en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à parois structurées et à couches interne et externe compactes à surfaces lisses - Spécifications


Avril 1997

NF EN 12666-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polyéthylène (PE)

Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Février 1997

NF EN 14758-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polypropylène avec modificateurs minéraux (PP-M)

Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Novembre 2003

PR NF EN 14636-1


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement sans pression - Béton résines polyester (BRP)

Partie 1 : tubes et raccords avec assemblages flexibles


Juin 2003

PR NF EN 14802


Systèmes de canalisations en plastique - Puits de visite ou colonnes montantes en plastique pour chambres de contrôle et trous d'homme - Détermination de la résistance aux charges de surface et de circulation


Janvier 2004

PR NF EN 14982


Systèmes de canalisations en plastique - Éléments de rehausse en matière plastique pour chambres d'inspection ou regards - Détermination de la rigidité annulaire


Septembre 2004

PR NF EN 15013


Systèmes de canalisations en plastique - Systèmes pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Caractéristiques de performance pour tubes, raccords et leurs assemblages


Novembre 2004

ISO 10467


Systèmes de canalisation en matières plastiques pour les branchements et les collecteurs d'assainissement avec ou sans pression - Systèmes en plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine de polyester non saturé (UP)


Février 2004

ISO 4435


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)


Février 2003

ISO 8772


Tubes et raccords en polyéthylène haute densité (PE-HD) pour les systèmes d'assainissement enterrés et les égouts souterrains - Spécifications


Mai 1991

ISO 8773


Tubes et raccords en polypropylène (PP) pour les systèmes d'assainissement enterrés et les égouts souterrains - Spécifications


Mai 1991

ISO/TR 7073


Techniques recommandées pour la mise en place des canalisations d'assainissement enterrées en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)


Juillet 1988

ISO/TR 7074


Aptitude à l'emploi des tubes et raccords en matière plastique utilisés pour l'assainissement enterré


Février 1986

 Normes essentielles assainissement sous pression ou vide

 NF EN 639


Prescriptions communes pour tuyaux béton en pression, y compris joints et pièces spéciales


Mars 1995

 NF EN 640


Tuyaux pression en béton armé et tuyaux béton à armature diffuse (sans âme en tôle), y compris joints et pièces spéciales


Mars 1995

 NF EN 641


Tuyaux pression en béton à âme en tôle, y compris joints et pièces spéciales


Mars 1995

 NF EN 642


Tuyaux pression en béton précontraint avec ou sans âme tôle, y compris joints et pièces spéciales et prescriptions particulières relatives au fil de précontrainte pour tuyaux


Mars 1995

 NF EN 773


Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement sous pression hydraulique


Juin 1999

 NF EN 1293


Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement sous pression pneumatique


Juin 1999

 NF EN 1091


Réseaux d'assainissement sous vide à l'extérieur du bâtiment


Juin 1997

 NF EN 1671


Réseaux d'assainissement sous pression à l'extérieur des bâtiments


Octobre 1997

 NF EN 1115


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation et l'assainissement enterrés sous pression

Plastiques thermodurcissables renforcés de verre (PRV) à base de résine polyester non saturé (UP)

 NF EN 1115-1


Partie 1 : généralités


Mars 1998

 NF EN 1115-3


Partie 3 : raccords


Septembre 1996

 NF EN 1115-5


Partie 5 : aptitude à l'emploi des assemblages


Septembre 1996

 Canalisations en tuyaux acier

NF EN 1124-1


Tubes et raccords de tubes soudés longitudinalement en acier inoxydable, à manchon enfichable pour réseaux d'assainissement

Partie 1 : prescriptions, essais, contrôle de qualité


Juillet 1999

NF EN 1124-1/A1


Tubes et raccords de tubes soudés longitudinalement en acier inoxydable, à manchon enfichable pour réseaux d'assainissement

Partie 1 : prescriptions, essais, contrôle de qualité


Février 2005

NF EN 1124-2


Tubes et raccords de tubes soudés longitudinalement en acier inoxydable, à manchon enfichable pour réseaux d'assainissement

Partie 2 : système S - Dimensions


Juillet 1999

NF EN 1124-3


Tubes et raccords de tubes soudés longitudinalement en acier inoxydable, à manchon enfichable pour réseaux d'assainissement

Partie 3 : système X - Dimensions


Juillet 1999

Joints de canalisations

NF EN 681-3


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc vulcanisé


Décembre 2000

NF EN 681-3/A1


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc vulcanisé


Février 2003

NF EN 681-4


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation - Partie 4 : polyuréthanne moulé


Décembre 2000

NF EN 681-4/A1


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 4 : polyuréthanne moulé


Février 2003

PR NF EN 681-3/A2


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc


Mars 2005

PR NF EN 681-4/A2


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 4 : polyuréthanne moulé


Mars 2005

ISO 4633


Joints étanches en caoutchouc

Garnitures de joints de canalisations d'adduction et d'évacuation des eaux - Spécifications des matériaux


Avril 2002

ISO 15348


Compensateurs métalliques à soufflet - Généralités


Avril 2002

Regards - Boîtes de branchement - Siphons - Avaloirs - Caniveaux

NF P 16-343


Évacuations - Assainissement

Éléments fabriqués en usine pour boîtes de branchement en béton sur canalisations d'assainissement

Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception


Novembre 1990

NF EN 1917


Regards de visite et boîtes de branchement en béton non armé, béton fibré acier et non armé


Décembre 2003

NF EN 13101


Échelons pour regards de visite - Exigences, marquage, essais et évaluation de la conformité


Août 2003

NF EN 14396


Échelles fixes pour les regards de visite


Août 2004

NF EN 295-6


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

Partie 6 : prescriptions pour les regards en grès


Janvier 1996

NF EN 588-2


Tuyaux en fibres-ciment pour branchements et collecteurs

Partie 2 : regards de visite et chambres d'inspection


Novembre 2002

NF P 16-342


Évacuations, assainissement - Éléments fabriqués en usine pour regards de visite en béton sur canalisations d'assainissement - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception


Novembre 1990

NF P 16-346-2


Regards de visite et boîtes de branchement ou d'inspection en béton non armé, béton fibré acier et béton armé

Partie 2 : complément à NF EN 1917


Décembre 2003

PR NF EN 14830


Éléments de fond de boîtes d'inspection et de regards en thermoplastiques - Méthodes d'essai de résistance au flambage


Février 2004

NF EN 124


Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais types, marquage, contrôle de qualité


Novembre 1994

PR NF EN 124


Dispositifs de couronnement et fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules


Septembre 2004

PR NF EN 124/A1


Dispositifs de couronnement et fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais, marquage, maîtrise de la qualité


Avril 2002

NF EN 1253-1


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 1 : spécifications


Novembre 2003

NF EN 1253-2


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 2 : méthodes d'essais


Juillet 2004

NF EN 1253-3


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 3 : maîtrise de la qualité


Juin 1999

NF EN 1253-4


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 4 : tampons/couvercles d'accès


Janvier 2000

NF EN 1253-5


Avaloirs et siphons pour bâtiments

Partie 5 : avaloirs et siphons avec arrêt de liquide à basse densité


Mars 2004

NF EN 1433


Caniveaux hydrauliques pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Classification, prescriptions, principes de construction et d'essais, marquage et évaluation de la conformité


Novembre 2003

PR NF EN 1433/A1


Caniveaux hydrauliques pour l'évacuation des eaux dans les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Classification, prescriptions de conception et d'essai, marquage et évaluation de la conformité


Décembre 2004

Géotextiles

NF EN 13251


Géotextiles et produits apparentés - Caractéristiques requises pour l'utilisation dans les travaux de terrassement, fondations et structures de soutènement


Septembre 2001

NF EN 13252


Géotextiles et produits apparentés - Caractéristiques requises pour l'utilisation dans les systèmes de drainage


Novembre 2001

 Pompes - Robinetteries

 NF E 44-001


Pompes hydrauliques

Classification - Termes et définitions


Octobre 1970

 E 44-190


Pompes - Notices de montage et d'installation


Mai 1975

 NF EN 736-1


Appareils de robinetterie - Terminologie

 Partie 1 : définition des types d'appareils


Juin 1995

 NF E 29-273


Robinetterie industrielle

Clapets de non-retour - En acier, à battants, à brides


Décembre 1984

 Installations électriques

NF C 15-100


Installations électriques basse tension

Les dispositions de la présente norme sont applicables aux ouvrages dont la date de dépôt de demande de permis de construire ou à défaut la date de déclaration préalable de construction ou à défaut la date de signature du marché, ou encore à défaut la date d'accusé de réception de commande est postérieure au 31 mai 2003


Édition

2002

NF C 15-100

+ ADD 1/2


Installations électriques basse tension


Décembre 1995

+ R. interprétation

+ F. interprétation


Règles

C 15-100


Recueil pratique

L'essentiel de la norme C 15-100


Juin 1998

 Stations de relevage d'effluents

 NF EN 12050


Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains

Principes de construction et d'essai

 NF EN 12050-1


Partie 1 : stations de relevage pour effluents contenant des matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-2


Partie 1 : stations de relevage pour effluents exempts de matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-3


Partie 3 : stations de relevage à application limitée pour effluents contenant des matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-4


Partie 4 : dispositif antiretour pour eaux résiduaires contenant des matières fécales et exemptes de matières fécales


Mai 2001

 Stations d'épuration

 NF EN 12566-1


Petites installations de traitement des eaux usées jusqu'à 50 PTE

 Partie 1 : fosses septiques préfabriquées


Mars 2000

 NF EN 12566-1/A1


Petites installations de traitement des eaux usées jusqu'à 50 PTE

 Partie 1 : fosses septiques préfabriquées


Juin 2004

 PR NF EN 12566-3


Petites installations de traitement des eaux jusqu'à 50 PTE

 Partie 3 : stations d'épuration d'eaux usées domestiques fabriquées en usine et/ou assemblées sur site


Décembre 2001

 PR NF EN 12566-4


Petites installations de traitement des eaux jusqu'à 50 équivalent habitant (EH)

 Partie 4 : fosses septiques assemblées sur site en kit d'éléments préfabriquées


Mars 2005

 PR NF EN 12566-5


Petites installations de traitement des eaux jusqu'à 50 PTE

 Partie 5 : systèmes de filtration d'effluent prétraité


Mars 2005

Normes diverses

NF P 98-331


Norme définissant un certain nombre de règles et conditions d'implantation des réseaux dans la voirie


Février 2005

NF P 98-332


Norme définissant les règles de distance entre les réseaux dans la voirie, ainsi que l'implantation des réseaux aux voisinages des arbres et arbustes


Février 2005

 NF P 98-321


Dispositifs d'évacuation des eaux des cours et des bâtiments - Dispositifs de couronnement dont la cote de passage est inférieure à 200 mm - Siphons de sols - Caractéristiques - Dimensions - Essais


Novembre 1986

 NF P 98-322


Dispositifs d'évacuation des eaux des cours et des bâtiments - Dispositifs de couronnement et de fermeture dont la cote de passage est égale ou supérieure à 200 mm - Caractéristiques - Dimensions - Essais


Novembre 1986

 NF P 03-700


Marchés privés - Qualité des services associés aux prestations de travaux de bâtiment dans les marchés privés


Décembre 2002

 Béton - Béton armé - Maçonnerie - etc.

Le marché du présent lot comporte l'exécution de petits ouvrages et/ou d'ouvrages divers en béton, béton armé, maçonneries ou autres ouvrages de gros oeuvre autres que regards, boîtes de branchement, etc.

La liste des normes applicables à ces ouvrages serait bien trop longue à énumérer ici.

L'entrepreneur sera contractuellement réputé parfaitement connaître toutes les normes applicables aux travaux qu'il aura à exécuter dans le cadre de son marché.

Normes citées dans les documents contractuels

Toutes les normes non citées ci-dessus, mais énumérées dans :

    * les textes et annexes des fascicules du CCTG ;

    * les textes et annexes « Textes normatifs » des DTU ;

    * et plus particulièrement les normes énumérées à l'Annexe C non contractuelle du Fascicule 70 du CCTG.

Règlement sanitaire départemental - Codes

Devront être respectés par l'entrepreneur tous les textes, prescriptions, spécifications, etc., applicables aux travaux du présent marché, figurant dans les documents officiels suivants, que l'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître :

Règlement sanitaire départemental

    * Code de la construction et de l'habitation.

    * Code civil.

    * Code de la santé publique.

    * Code rural.

    * Code de l'urbanisme.

    * Code de l'environnement.

    * Code des communes.

    * Code des collectivités publiques.

    * Code du travail.

Et plus particulièrement les articles suivants :

    * Les articles 640 et 681 du Code civil concernant l'assujettissement des propriétaires situés en amont et en aval du libre écoulement des eaux naturelles (pluies, sources, fonte des neiges, etc.).

    * Les articles 103 et 12 du Code rural relatifs aux autorisations de déversement.

    * Code des communes, articles L. 131-2 et L. 372-7 et R. 372-6 à 372-18.

    * Code de l'urbanisme, articles L. 123-1, R. 122-25, R. 123-17, R. 123-21, R. 123-24.

 Textes et réglementations du concessionnaire du réseau d'assainissement

Tous les textes spécifiques, prescriptions, instructions et recommandations du concessionnaire devront être respectés.

 Cahiers du CSTB

    *  Cahier du CSTB no 2808 - livraison 359 - Mai 1995 - Cahier des prescriptions communes de mise en oeuvre des tubes en matériaux de synthèse sous Avis technique.

    *  Cahier du CSTB no 2852 - livraison 364 - Novembre 1995 - Cahier des prescriptions techniques communes de mise en oeuvre des tubes en PVC pour évacuations enterrées.

Règles ou prescriptions de mise en oeuvre du fabricant

En l'absence ou en complément de documents techniques spécifiques de mise en oeuvre, l'entrepreneur devra respecter les prescriptions de mise en oeuvre du fabricant.

IV Spécifications concernant les documents de référence contractuels

Connaissance des réglementations et des documents contractuels

L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les réglementations et les documents contractuels applicables aux travaux de son marché.

En ce qui concerne les DTU et normes, il faut entendre tous les fascicules, additifs, errata, modificatifs, etc., connus à la date précisée ci-dessous, sauf spécifications expresses différentes dans le CCAP.

Dates de prise d'effet des CCAG, DTU, normes, etc.

Sauf spécifications contraires différentes dans le CCAP ou indications contraires précisées dans les normes :

 Pour les marchés publics - Article 3.11 du CCAG :

    *  les textes des CCTG et CCAG à retenir sont ceux qui sont en vigueur le premier jour du mois d'établissement des prix défini au 45 de l'article 10.

ou

 Pour les marchés privés - Article 8.1.3 du CCAG :

    *  les normes applicables sont celles dont le mois de prise d'effet figurant sur le document est antérieur de trois mois à celui du lancement de la consultation, sauf indication contraire indiquée dans les normes.

Remarque

Au sujet des DTU, normes, certification, labels et autres textes visés ci-avant, il est bien ici précisé qu'en cas de discordance entre les spécifications, prescriptions ci-après du présent CCTP et celles de documents ci-avant, l'ordre de préséance sera celui énoncé aux « Clauses communes à tous les lots ».

 V Documents de référence non contractuels

Documents


Éditeurs

Ouvrages d'assainissement - 2 volumes

Ouvrages d'assainissement - Recueil

Volume 1 - Mise en oeuvre - Ouvrages annexes

Volume 2 - Normes applicables au Fascicule 70


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Réseaux d'assainissement - Recueil

Conception - Construction, exploitation


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Service de l'eau et de l'assainissement

Évaluer la qualité - Recueil


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Mise à jour no 1


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Mise à jour no 2


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Canalisations en matières plastiques

Recueil - 2 Tomes


AFNOR

11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 00

Fax : 01 49 17 90 00

Document technique FNDAE no 17

Assainissement sous pression

Assainissement sous vide

Les nouvelles techniques de transport des effluents


Ministère de l'Agriculture

Bureau des Infrastructures rurales

19, avenue du Maine

75732 Paris - Cedex 15

Tél. : 01 49 55 54 61

Fax : 01 49 55 54 62

Guide pour la pose de réseaux en PVC « Alpha GUIDE »


ALPHACAN - Canalisations

78170 La Celle-St-Cloud

Tél. : 01 30 82 58 00

Fax : 01 39 69 19 99

Guide pratique pour la coordination des réseaux


EDF / GDF / France Télécom

FNCCR / FNSICAE

En cas de besoin, les parties pourront se référer à ces documents d'un commun accord.

VI Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier

Déchets de chantier

La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :

    * Loi no 92-646 du 13 juillet 1992, modifiant la loi no 75-633 du 18 juillet 1992.

    * Loi no 94-609 du 13 juillet 1994.

    * Décret du 15 mai 1997.

    * Circulaire du 15 février 2000.

    * Décret no 2002-540 du 18 avril 2002 transposant, d'une part, la décision 2001/573/CE et, d'autre part, la décision 91/689.

Bruits de chantier

La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation et de la réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :

    * Loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 - dite « Loi bruit », avec ses décrets et arrêtés d'application parus, relative à la lutte contre le bruit.

    * Tous les articles des différents codes, et tous les décrets, arrêtés, circulaires, etc., dont plus particulièrement l'arrêté du 12 mai 1997 pris en application de la Directive 84/532/CEE du 17 septembre 1984 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de chantier relatif à la limitation des émissions sonores cités dans le CCTL.

    * Ainsi que tous autres textes réglementaires parus à ce sujet depuis le 13 mai 1997.

VII Textes officiels

Devront être respectées les dispositions des textes officiels dans la mesure où ils sont applicables à tous ou à certains travaux du présent marché.

Les principaux textes sont notamment les suivants :

    * Arrêté du 19 juillet 1960 modifié relatif au raccordement des immeubles aux égouts.

    *  Loi no 62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose des canalisations publiques d'eau ou d'assainissement.

    * Décret no 64-153 du 15 février 1964 pris pour application de la loi no 62-904, instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement.

    * Loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 concernant la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération et le régime et la répartition des eaux pour les cours d'eau et les eaux souterraines.

    * Circulaire du 10 juin 1976 (JO du 21 août 1976 - Santé), portant instruction générale pour l'assainissement des agglomérations et la protection sanitaire des milieux récepteurs.

    * Circulaire DA/JE 1-5 058 du 15 juin 1976 (non publiée au JO) concernant l'assainissement des petites agglomérations rurales.

    * Circulaire interministérielle no 77-284 du 22 juin 1977 relative aux dimensionnements des réseaux d'assainissement dans les agglomérations.

    * Arrêté du 20 novembre 1979 relatif aux conditions techniques auxquelles sont subordonnées les autorisations de déversements, d'écoulements, de rejets et dépôts dans le réseau hydrographique.

    *  Circulaire du 4 novembre 1980 relative aux conditions de détermination de la qualité minimale d'un rejet d'effluents urbains.

    *  Instruction du 12 mai 1981 concernant la conception de l'assainissement en zone littorale et au rejet en mer des effluents.

    *  Décret no 83-218 du 23 février 1983 fixant les conditions administratives et les procédures auxquelles sont soumises les autorisations de rejet de toute nature susceptibles d'altérer la qualité des eaux.

    * Arrêté du 7 juillet 1983 relatif aux conditions dans lesquelles s'effectuent les opérations de contrôle des rejets et des eaux réceptrices.

    * Circulaire interministérielle du 16 mars 1984 définissant les conditions générales des épreuves préalables à la réception des réseaux et précisant la mise en oeuvre de certains tests.

    * Circulaires du 20 août 1984 et du 20 septembre 1985 relatives à l'assainissement autonome des bâtiments d'habitation.

    *  Loi no 86-2 du 3 janvier 1986 concernant l'aménagement et la protection du littoral.

    * Directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux usées urbaines modifiée par la directive 98/15/CEE du 27 février 1998.

    * Décret no 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution des travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport et de distribution.

    * Loi sur l'eau no 92-3 du 3 janvier 1992, modifiée par la loi du 2 février 1995.

    * Décret no 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction.

    *  Décret no 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues à l'article 10 de la loi no 92-3 sur l'eau, du 3 janvier 1992.

    * Décret no 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration selon les dispositions de l'article 10 de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992.

    * Décret no 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux 2 articles du Code des communes.

    * Circulaire no 94-96 du 13 septembre 1994 relative à l'assainissement des eaux usées urbaines.

    * Arrêté du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3 - 4 - 7 et 8 du décret no 91-1147 du 14 octobre 1991 (ci-avant).

    * Arrêté du 22 décembre 1994 fixant les prescriptions techniques concernant les ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées à différents articles du Code des communes.

    * Arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées à différents articles du Code des communes.

    * Arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux mentionnées aux 2 articles du Code général des collectivités publiques.

    * Circulaire no 97-49 du 22 mai 1997 relative à l'assainissement collectif.

    * Arrêté du 16 novembre 1998 relatif aux prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du Code des communes.

    * Décret no 2000-237 du 13 mars 2000 pris pour l'application des articles L. 2224-7 à L. 2224-12 du Code général des collectivités territoriales (modifiant le Code des communes).

    * Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l'arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif.

VIII Textes réglementaires concernant les stations de relevage

    * Arrêté du 19 novembre 2001 portant application aux kits pour station de relevage des effluents du décret no 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction, modifié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995.

    * Avis du 1er décembre 2001 relatif à l'application du décret no 92-647 du 9 juillet 1992, modifié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995, concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction et de l'arrêté du 19 novembre 2001 appliquant ce décret aux kits pour stations de relevage des effluents (directive du Conseil des communautés européennes 89/106/CEE du 21 décembre 1988).

IX Réglementations concernant les matériaux et produits

Avis techniques

Pour tous les matériaux et produits qui relèvent de la procédure de l'Avis technique, il ne pourra être mis en oeuvre que des matériaux et produits ayant fait l'objet d'un Avis technique.

L'entrepreneur devra toujours fournir l'Avis technique en cours de validité pour les matériaux et produits concernés.

Agréments ou procès-verbaux d'essais

Les agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être exigés de l'entrepreneur pour des produits ou procédés dits de « Techniques non courantes » ne faisant pas l'objet d'un Avis technique ni de procédure ATEx.

Ces agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être délivrés par des organismes agréés tels que le CEBTP, le LNE, le Bureau Véritas, etc.

Marques de qualité

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du présent lot, faisant l'objet d'une marque NF, d'un label ou d'une certification AIMCC, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des matériaux et fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante.

Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernés.

Marquages de qualité nationaux

Produits concernés


Qualification


Organisme délivreur

Produits objets de normes applicables


NF


AFNOR

Association française de normalisation

Produits écologiques


NF - Environnement


AFNOR

Association française de normalisation

Composants et matériaux des bâtiments


Cstbatt


CSTB

Centre scientifique et technique du bâtiment

Armatures de béton


Afcab


AFCAB

Association française de certification des armatures

Produits de l'industrie du béton


Qualif - IB


FIB

Fédération des industries du béton

Produits en béton


Qualif - IB


CERIB

Centre d'études et de recherche de l'industrie du béton

X Réglementation européenne

Marquages de qualité européens

    * Directive européenne sur les produits de construction - CSTB.

    * Euro-classes - réaction au feu - CSTB :

          o classement des matériaux selon leur réaction au feu ;

          o classement des revêtements de sols selon leur réaction au feu.

    * ATE : Agrément technique européen.

    * Euro-Agrément : procédure constituant un prolongement des agréments nationaux existants.

    * Marquage CE : ce marquage ne peut en particulier être confondu avec une marque de qualité. La vocation du marquage CE est de répondre aux exigences réglementaires et d'assurer la libre circulation des produits en cause dans l'Espace économique européen.

 Certification ISO 9000

Dans les fiches d'information sur un produit apparaît très souvent la référence à une certification ISO 9000.

Cette certification ne concerne pas les performances du produit fini. Elle garantit seulement que tous les produits sortant de fabrication ont une qualité conforme à celle du modèle annoncé certifié ou non.

Directives européennes

    * Directives européennes applicables dans le domaine de l'assainissement.

    * Directive 76/464 du 4 mai 1976 concernant la pollution causée par certaines substances déversées dans le milieu aquatique de la communauté.

    * Directive 80/68 du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution causée par certaines substances dangereuses.

    * Directive 91/271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines.

Directive « Produits de construction »

Directive 89/106/CEE du 21 décembre 1988, modifiée par la directive 93/68/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 transposée en France par le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 (JO du 14 juillet 1992), remanié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995 (JO du 27 septembre 1995).

Le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 est intitulé : décret no 92-647 ... concernant l'« Aptitude à l'usage des produits de construction ».

Les produits ou groupes de produits concernés sont définis par arrêté au fur et à mesure que sont applicables les spécifications de référence pour le « marquage CE ».

À la fin 2004, les arrêtés suivants ont été pris, concernant les matériaux et produits entrant dans les travaux du présent lot.

Matériaux et produits concernés


Date du marquage CE obligatoire

Ciment - Composition, spécifications et critères de conformité


1er avril 2002

Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 2 : stations de relevage pour effluents exempts de matières fécales


1er octobre 2002

Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 3 : stations de relevage à applications limitées pour effluents contenant des matières fécales


1er octobre 2002

Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 4 : dispositif antiretour pour eaux résiduaires contenant des matières fécales et exemptes de matières fécales


1er octobre 2002

Caractéristiques requises pour les géotextiles et les produits apparentés utilisés dans les travaux de terrassement, les fondations et les structures de soutènement


1er octobre 2002

Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Partie 2 : adjuvants pour béton - Définition, spécifications et critères de conformité


1er mai 2003

Adjuvants pour béton, mortier et coulis - partie 4 : adjuvants pour coulis - Définition, spécifications et critères de conformité


1er mai 2003

Chaux de construction - Partie 1 : définitions, spécifications et critères de conformité


1er août 2003

Dalles de pierre naturelle pour le pavage extérieur - Spécifications et méthodes d'essai


1er octobre 2003

Pavés de pierre naturelle pour le pavage extérieur - Spécifications et méthodes d'essai


1er octobre 2003

Bordures de pierre naturelle pour le pavage extérieur - Spécifications et méthodes d'essai


1er octobre 2003

Canalisations, drainage, égouts - Tuyaux en fibres-ciment pour réseaux d'assainissement et branchements. Partie 2 : regards et boîtes de branchement


1er octobre 2003

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisation utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation


1er janvier 2004

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisation utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation - Partie 2 : élastomères thermoplastiques


1er janvier 2004

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisation utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation - Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc vulcanisé


1er janvier 2004

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisation utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation - Partie 4 : éléments d'étanchéité en polyuréthanne moulé


1er janvier 2004

Échelons de trous d'homme - Partie 1 : prescriptions et marquage


1er août 2004

Caniveaux pour l'évacuation des eaux dans les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Classification, principe de construction et d'essais, marquage et contrôle de qualité


31 août 2004

Tuyaux et pièces spéciales en béton non armé, béton fibre - Béton fibre acier et béton armé


23 novembre 2004

Regards de visite et boîtes de branchement en béton non armé - Béton fibre acier et béton armé


23 novembre 2004

XI Sécurité des ouvriers dans les tranchées

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer, dans tous les cas, la sécurité des ouvriers dans les tranchées, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

Cette sécurité pourra être assurée selon la nature du terrain et les conditions du chantier :

    * par des parois talutées, degré d'inclinaison en fonction de la nature du terrain ;

    * par un blindage de la tranchée, non jointif dans les cas courants ou jointif si la nature du sol ou les conditions météorologiques l'exigent.

XII Prestations à la charge du présent lot

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement :

    * l'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier

    * la fourniture, transport et mise en oeuvre de tous les matériaux, produits et composants de construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché, tels qu'ils sont définis et précisés ci-avant aux articles :

          o Étendue et consistance des travaux ;

          o Définition et limites des travaux de l'entreprise ;

          o Systèmes et types de réseaux d'assainissement ;

    * l'établissement des plans d'exécution dans les cas où ils sont à sa charge selon le CCAP ;

    * tous les agrès, engins ou dispositifs de levage ou descente nécessaires à la réalisation des travaux ;

    * tous les percements, saignées, rebouchages, scellements, raccords, etc., dans les conditions précisées aux documents contractuels ;

    * la fixation par tous moyens de ses ouvrages ;

    * les frais de réalisation des essais ;

    * l'enlèvement de tous les gravois de ses travaux ;

    * la main-d'oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc., de ses ouvrages en fin de travaux et après réception ;

    * la mise à jour ou l'établissement de tous les plans « comme construit » pour être remis au maître de l'ouvrage à la réception des travaux ;

    * la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ;

    * et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux ;

    * le nettoyage du chantier en fin de travaux pour la réception des travaux :

          o le ramassage des gravois, déchets, emballages, etc., leur tri et l'enlèvement dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.

Seront également à la charge de l'entrepreneur du présent lot, l'exécution des travaux annexes et accessoires, qui traditionnellement entrent dans le cadre des travaux de réseau d'assainissement, et nécessaires à la finition complète des installations.

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire qu'il devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble du ou des réseaux d'assainissement en complet et parfait état de fonctionnement en conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat.

4*1/3 Renseignements fournis par le maître d'oeuvre

Selon annexe D non contractuelle du fascicule no 70 du CCTG

    * 1.4.1 - Généralités :

      .....

    * 1.4.2 - Résistance aux charges :

      .....

    * 2.5 - Cas particulier :

      .....

    * 3.3.6.4 - Vérification à l'état limite de fatigue :

      .....

    * 4.1 - Étude géologique :

      .....

    * 4.2.1 - Travaux en domaine public :

      .....

    * 4.2.2 - Travaux en propriété privée :

      .....

    * 4.3.1 - Actions préalables :

      .....

    * 5.2 - Élimination des venues d'eau :

      .....

    * 5.2.1 - Fond de fouille :

      .....

    * 5.2.2 - Rabattement de nappe phréatique :

      .....

    * 5.2.3.1 - Injections :

      .....

    * 5.2.3.2 - Congélation :

      .....

    * 5.3 - Exécution des fouilles :

      .....

    * 5.3.3 - Travaux en milieu urbain et/ou encombré :

      .....

    * 5.3.4 - Dimensions des tranchées :

      .....

    * 5.3.5 - Conditions particulières d'exécution :

      .....

    * 5.4.3.2 - Mise en place des canalisations en tranchée :

      .....

    * 5.4.4 - Dispositifs de fermeture des regards :

      .....

    * 5.5 - Construction des ouvrages en place :

      .....

    * 5.5.1 - Généralités :

      .....

    * 5.5.2 - Regards :

      .....

    * 5.5.3 - Bouches d'égout :

      .....

    * 5.5.4 - Conditions d'exécution du béton, des mortiers, des chapes et enduits :

      .....

    * 5.5.5 - Canalisations coulées en place :

      .....

    * 5.6 - Exécution des travaux spéciaux :

      .....

    * 5.6.1 - Travaux par fonçage :

      .....

    * 5.6.3 - Pose des canalisations en élévation :

      .....

    * 5.7.2 - Exécution des branchements :

      .....

    * 5.7.2.2 - Canalisations de branchement :

      .....

    * 5.8.2.1 - Reconstitution des sols en terrain de culture :

      .....

    * 5.8.2.2 - Remblai sous voirie et rétablissement provisoire des chaussées, trottoirs et accotements :

      .....

    * 5.8.5.2 - Réfection définitive des chaussées, trottoirs et accotements :

      .....

    * 6.1 - Contrôles préalables à la réception :

      .....

    * 6.1.2 - Essais de compactage :

      .....

· 6.2 - Dossier de récolement :

4*2/1 Bases techniques du projet d'assainissement

I Le système d'évacuation de la présente opération

Le système sera :

    * unitaire ;

    * séparatif ;

    * à réseau unique ;

    * pseudo-séparatif.

II L'écoulement

L'écoulement sera :

 - gravitaire ;


Réseau (x)

 - gravitaire à pente suffisante pour assurer l'autocurage ;

 - gravitaire à faible pente avec chasse automatique ;


EU - EV

 - gravitaire à faible pente avec chasse de branchement EP ;


EU - EV

 - gravitaire avec station de relevage ;

 - non gravitaire, canalisations sous pression ou dépression.

III Les eaux polluées

Les eaux polluées suivantes seront à traiter :

    *  chimiques : .....

    *  organiques : .....

    *  microbiennes : .....

    *  physiques : .....

IV Particularités du (des) réseau(x) d'assainissement

    *  .....

    *  .....

4*2/2 Tranchées pour réseaux d'assainissement
I Tranchées en terrain stable

Fouille en tranchée en terrain stable ne nécessitant pas de blindage.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main ou entièrement à la main, si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage et façon de niches, si nécessaire.

Parois dressées avec fruit en fonction de la nature du terrain.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10 m d'épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation, remblaiement soigné jusqu'au-dessus du tuyau et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m, pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Chargement et enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

    * En terrain de toutes natures.

    * En terrain de Classes A et B.

    * En terrain de Classe C.

    *  En terrain de Classe ...

II Tranchées en terrain pouvant nécessiter un blindage

Fouille en tranchée en terrain pouvant, en fonction de la nature du terrain, des conditions météorologiques ou autres, nécessiter un blindage.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main, si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches, si nécessaire.

Parois dressées avec fruit, et/ou mise en place d'un blindage partiel ou total, si nécessaire, blindage jointif ou non, selon le cas.

Ce blindage sera métallique, d'un système limitant à son minimum la décompression du terrain.

Pour des fouilles de faibles dimensions, il pourra être en bois.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10 m d'épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation, remblaiement soigné jusqu'au-dessus du tuyau, et remblaient courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Enlèvement du blindage au fur et à mesure du remblaiement.

Chargement et enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

    * En terrain de toutes natures.

    * En terrain de Classes A et B.

    * En terrain de Classe C.

    *  En terrain de Classe ...

III Tranchées en terrain de toutes natures de grande profondeur avec blindage

Fouille en tranchée en terrain de toutes natures, de grande profondeur, avec blindage obligatoire sur toute hauteur.

Compris toutes sujétions de sécurité et autres consécutives à la grande profondeur.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main, si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches, si nécessaire.

Mise en place d'un blindage sur toute la hauteur des parois, de type jointif ou non en fonction des conditions rencontrées.

Ce blindage sera métallique, en provenance d'un fabricant connu, d'un système assurant une totale sécurité aux ouvriers travaillant dans la tranchée et limitant à son minimum la décompression du terrain.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10 m d'épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation, remblaiement soigné jusqu'au-dessus du tuyau et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Enlèvement du blindage au fur et à mesure du remblaiement.

    * En terrain de toutes natures.

    * En terrain de Classes A et B.

    * En terrain de Classe C.

    *  En terrain de Classe ...

IV Lit de pose particulier en raison de la nature du fond de fouille

En raison de la nature du fond de fouille et des conditions particulières rencontrées, le lit de pose normal prévu avec l'exécution des tranchées sera à réaliser différemment.

    * Lit de pose enveloppé par un matériau filtrant

      Mise en place d'un enveloppement du lit de pose en géotextile filtrant, de type à faire agréer par le maître d'oeuvre.

    * Lit de pose en sable sur béton

      Exécution en fond de fouille d'un béton de répartition ; nature et composition du béton ainsi qu'épaisseur à déterminer par l'entrepreneur en fonction des conditions rencontrées.

      Sur ce béton, mise en place d'un lit de pose en sable ou autre matériau fin, d'épaisseur voulue afin qu'en aucun point le tuyau ou son collet ne puisse poser sur le béton.

V Enrobage des tuyaux en béton

En raison de conditions particulières rencontrées, le lit de pose normal et le remblai soigné prévus avec l'exécution des tranchées seront remplacés par un enrobage en béton.

Exécution du lit de pose et d'un enrobage du tuyau en béton.

Nature et composition du béton, avec ou sans armatures, à définir par l'entrepreneur en fonction des conditions à remplir.

Hauteur de l'enrobage : jusqu'à 0,10 m au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau, ou plus si nécessaire, en fonction d'exigences particulières.

VI Démolition et revêtement de sol en surface

Démolition par tous moyens du revêtement de sol existant sur l'emprise de la tranchée et enlèvement des gravois hors du chantier.

    * Revêtement de chaussée en matériaux routiers.

    * Revêtement de trottoirs ou autres en enrobés ou en asphalte.

    * Revêtement dallage ciment.

    * Revêtement en dalles de toutes natures.

    *  Revêtement en ...

    * Réfection de revêtement de sol en surface.

Après remblaiement de la tranchée, réfection du revêtement et ses fondations ou sous-couches.

 Réfection à titre provisoire.

ou

 Réfection à titre définitif.

 Finition du revêtement strictement de mêmes nature et aspect que l'existant.

    * Revêtement de chaussée en matériaux routiers.

    * Revêtement de trottoirs ou autres en enrobés ou en asphalte.

    * Revêtement dallage ciment.

    * Revêtement en dalles de toutes natures.

    *  Revêtement en ...

VII Tranchées communes

Fouille pour tranchée commune devant recevoir en plus de la (ou des) canalisation(s) d'évacuation, une (ou plusieurs autres) canalisation(s) de fluides ou de câbles.

Exécution par moyens mécaniques et finition à la main ou entièrement à la main selon le cas, avec façon d'une ou plusieurs banquettes.

Dressement des fonds de fouille avec pente régulière prévue et damage, avec exécution de niches, le cas échéant.

Parois dressées avec fruit et/ou mise en place d'un blindage partiel ou total, si nécessaire, blindage jointif ou non, selon le cas.

Ce blindage sera métallique, d'un système limitant à son minimum la décompression du terrain.

Pour des fouilles de faibles dimensions, il pourra être en bois.

Mise en dépôt de terres sur berges.

En fond de la tranchée destinée à recevoir la (ou les) canalisation(s) d'évacuation, mise en place du lit de pose de 0,10 m d'épaisseur minimale.

Les lits de pose pour les autres canalisations et/ou câbles seront réalisés par les entrepreneurs concernés.

Pour l'exécution de cette tranchée commune, les profondeurs minimales et les distances d'écartement minimales devront être respectées par l'entrepreneur.

 Le présent entrepreneur devra assurer le maintien en état de la tranchée commune pendant le temps nécessaire.

Tranchée commune avec une banquette

    * En terrain de toutes natures.

    * En terrain de Classes A et B.

    * En terrain de Classe C.

    * En terrain de Classe D.

    *  En terrain de Classe ...

Tranchée commune avec deux banquettes

    * En terrain de toutes natures.

    * En terrain de Classes A et B.

    * En terrain de Classe C.

    * En terrain de Classe D.

    *  En terrain de Classe ...

Tranchée commune avec trois banquettes et plus

    * En terrain de toutes natures.

    * En terrain de Classes A et B.

    * En terrain de Classe C.

    * En terrain de Classe D.

    *  En terrain de Classe ...

VIII Remblaiement de tranchées communes

Après pose :

    * de la (ou des) canalisation(s) d'évacuation par le présent entrepreneur ;

    * de la (ou des autres) canalisation(s) et/ou câbles avec leur lit de pose et enrobage en sable par les autres entrepreneurs concernés.

Remblaiement soigné jusqu'au-dessus du ou des tuyaux d'évacuation et remblaiement courant du reste de la tranchée, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Fourniture et mise en place des grillages avertisseurs de teintes conventionnelles.

Chargement et enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

4*2/3 Canalisations pour réseaux d'assainissement

I Canalisations d'évacuation enterrées en tuyaux béton

Canalisations en tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccord nécessaires.

Pose sur lit de matériaux fin, celui-ci non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Exécution des joints conformément aux prescriptions du fabricant, à savoir à joint incorporé ou non de type « goutte d'eau » ou de type « glissant » à pose avec lubrifiant, ou autre type de joint à faire agréer par le maître d'oeuvre.

Pièces de jonction et autres non comprises :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretours ;

    * boîtes de branchement et tabourets ;

    * et autres pièces spéciales, le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises : toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, cônes d'augmentation, coudes, embranchements, coudes avec embranchement, etc. nécessaires en fonction de la configuration du réseau.

Avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution, tous travaux et fournitures accessoires.

Classe de résistance des tuyaux :

    *  comme précisé ci-après ;

    *  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des sollicitations auxquelles ils seront soumis, des diamètres et d'autres paramètres, le cas échéant.

Canalisations en tuyaux circulaires en béton

Tuyaux répondant à la norme NF P 16-341, certification no 01.118.

Tuyaux en béton non armé, série standard

À emboîtement à mi-épaisseur.

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm.

Tuyaux en béton non armé, classes 60B, 90B et 135B

À collet débordant ou collet non débordant.

Classes de résistance et diamètre nominal.

Classe 60B :

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 800 mm.

Classe 90B :

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 800 mm.

Classe 135B :

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 800 mm.

Tuyaux en béton armé, classes 60A, 90A, 135A et 165A

À collet débordant ou collet non débordant.

Classes de résistance et diamètre nominal.

Classe 60A :

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 1 000 mm ;

    * DN : 1 200 mm ;

    * DN : 1 400 mm ;

    * DN : 1 500 mm ;

    * DN : 1 600 mm ;

    * DN : 1 800 mm ;

    * DN : 2 000 mm.

Classe 90A :

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 1 000 mm ;

    * DN : 1 200 mm ;

    * DN : 1 400 mm ;

    * DN : 1 500 mm ;

    * DN : 1 600 mm ;

    * DN : 1 800 mm ;

    * DN : 2 000 mm.

Classe 135A :

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 1 000 mm ;

    * DN : 1 200 mm ;

    * DN : 1 400 mm ;

    * DN : 1 500 mm ;

    * DN : 1 600 mm ;

    * DN : 1 800 mm ;

    * DN : 2 000 mm.

Classe 165A : non visée par la norme NF P 16-341 ; titulaire marque NF ; fabricant : société BCL, BP 141, 40003 Mont-de-Marsan ou équivalent.

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 1 000 mm ;

    * DN : 1 200 mm ;

    * DN : 1 400 mm.

Tuyaux en béton armé à joint d'étanchéité spécial incorporé

Tuyaux à collet, avec joint d'étanchéité spécial comprenant :

    * bague de protection ;

    * joint caoutchouc en trois éléments :

          o élément de fixation ;

          o élément d'étanchéité ;

          o élément de délestage.

 Joint de type « Glipp » dans tuyaux de fabrication BCL ou équivalent.

Diamètre nominal.

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 800 mm.

Tuyaux en béton haute performance

Tuyaux en béton de fabrication spéciale pour obtenir un béton haute performance.

Sans collet, mais avec une bague en acier inox et un joint réalisé par bague en caoutchouc incorporé en usine.

 Tuyaux de type « HP » de la société Bonna ou équivalent.

Diamètre nominal.

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm.

Canalisations en tuyaux ovoïdes en béton

Tuyaux répondant à la norme NF P 16-401.

À emboîtement à mi-épaisseur inversé et joint au mortier ou autre, selon le fabricant.

Classe de résistance et hauteur nominale.

Classe 135B - Ovo B :

    * HR : 1 000 mm ;

    * HR : 1 300 mm ;

    * HR : 1 500 mm.

Classe 90B - Ovo A2 :

    * HR : 1 000 mm ;

    * HR : 1 300 mm ;

    * HR : 1 500 mm ;

    * HR : 1 800 mm ;

    * HR : 2 000 mm.

Classe 60B - Ovo A1 :

    * HR : 1 000 mm ;

    * HR : 1 300 mm ;

    * HR : 1 500 mm ;

    * HR : 1 800 mm ;

    * HR : 2 000 mm.

II Canalisations d'évacuation enterrées en tuyaux de grès antiacide

Canalisations en tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccord nécessaires.

Pose sur lit de matériaux fin, celui-ci non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Exécution des joints conformément aux prescriptions du fabricant, à savoir à joint incorporé ou rapporté, avec façon de joint torique et bourrage de finition en produit bitumeux ou autre.

Pièces de jonction autres non comprises :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretours ;

    * boîtes de branchement et tabourets ;

    * et autres pièces spéciales, le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises : toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, cônes d'augmentation, coudes, embranchements, coudes avec embranchement, etc. nécessaires en fonction de la configuration du réseau.

Avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution, tous travaux et fournitures accessoires.

Classe de résistance des tuyaux :

    *  comme précisé ci-après ;

    *  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des sollicitations auxquelles ils seront soumis, des diamètres et d'autres paramètres, le cas échéant.

Tuyaux répondant aux normes énoncées précédemment, certification en cours. Classe de résistance et diamètre nominal.

Classe courante :

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 150 mm.

Classe 200 :

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 225 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 350 mm.

Classe 160 :

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 225 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 350 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 450 mm ;

    * DN : 500 mm.

Classe 120 :

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 225 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 350 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 450 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 700 mm ;

    * DN : 800 mm.

Classe 95 :

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 450 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 700 mm ;

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 1 000 mm.

Classe légère :

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 700 mm ;

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 1 000 mm ;

    * DN : 1 200 mm.

III Canalisations d'évacuation enterrées en tuyaux PVC

Canalisations en tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccord nécessaires.

Pose sur lit de matériaux fin, celui-ci non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Exécution des joints conformément aux prescriptions du fabricant, à savoir par joint d'étanchéité en élastomère avec bague d'étanchéité ou avec tuyaux prémanchonnés assemblés par emmanchement, selon le cas.

Pièces de jonction autres non comprises

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretours ;

    * boîtes de branchement et tabourets ;

    * et autres pièces spéciales, le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises

Toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, cônes d'augmentation, coudes, embranchements, coudes avec embranchement, etc. nécessaires en fonction de la configuration du réseau.

Avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution, tous travaux et fournitures accessoires.

Classe de résistance des tuyaux :

    *  comme précisé ci-après ;

      ou

    *  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des sollicitations auxquelles ils seront soumis, des diamètres et d'autres paramètres, le cas échéant.

Canalisations en tuyaux PVC compact

Classe de rigidité et diamètre nominal.

Classe CR2 :

    * DN : 110 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 630 mm ;

    * DN : 710 mm.

Classe CR4 :

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 630 mm.

Canalisations en tuyaux PVC allégé

Classe de rigidité et diamètre nominal.

Classe CR4 :

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 630 mm.

Classe CR8 :

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm.

Canalisations en tuyaux PVC compact à système de joints brevetés

 De type « Lucosanit » des entreprises Alphacan ou équivalent.

Classe de rigidité et diamètre nominal.

Classe CR2 :

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 630 mm ;

    * DN : 710 mm.

Classe CR4 :

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 630 mm ;

Canalisations en tuyaux PVC allégé, à système de joints brevetés

 De type « Bipeau » des entreprises Alphacan ou équivalent.

Classe de rigidité et diamètre nominal.

Classe CR4 :

    * DN : 110 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm.

Classe CR8 :

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm.

IV Canalisations d'évacuation en tuyaux fonte

Canalisations en tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccord nécessaires.

Pose sur lit de matériaux fin, celui-ci non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Exécution des joints conformément aux prescriptions du fabricant, à savoir : à joints dits « standard » ou à joints composés d'une manchette élastomère avec collier de serrage selon le type de tuyaux.

Pièces de jonction et autres non comprises :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretours ;

    * boîtes de branchement et tabourets ;

    * et autres pièces spéciales, le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises : toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, cônes d'augmentation, coudes, embranchements, coudes avec embranchement, etc. nécessaires en fonction de la configuration du réseau.

Avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution, tous travaux et fournitures accessoires.

Canalisations en tuyaux fonte ductile pour réseaux enterrés

Canalisations en tuyaux fonte ductile traités par protections spéciales :

    * revêtement intérieur en mortier de ciment alumineux appliqué par centrifugation ;

    * revêtement extérieur en zinc métallique recouvert d'une peinture époxy rouge ou vernis brun.

Assemblage par joints « standard ».

Tuyaux de type « Intégral » de la société Pont-à-Mousson ou équivalent.

Diamètre nominal.

    * DN : 80 mm ;

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 350 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 450 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 700 mm ;

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 900 mm ;

    * DN : 1 000 mm ;

    * DN : 1 200 mm ;

    * DN : 1 400 mm ;

    * DN : 1 600 mm ;

    * DN : 1 800 mm.

Canalisations en tuyaux fonte ductile pour réseau enterré pour effluents agressifs

Canalisations en tuyaux fonte ductile traités par protection spéciale pour effluents à forte agressivité (PH de 1 à 13) :

    * revêtement intérieur en polyuréthanne ;

    * revêtement extérieur peinture époxy - zinc brun route.

Assemblage par joints « standard ».

 Tuyaux de type « Intégral PH 1 » de la société Pont-à-Mousson ou équivalent.

Diamètre nominal.

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 350 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm.

Canalisations en tuyaux fonte spéciaux effluents agressifs pour réseaux enterrés

Canalisations en tuyaux fonte traités spécialement pour effluents agressifs, à savoir : acides basiques, salins, chauds, abrasifs et chargés.

Protection par :

    * revêtement intérieur par système à deux composants (brai + époxy) polymérisés formant un film ferme de 300 microns, déposés en deux opérations ;

    * revêtement extérieur par zingage à 130 g/m2 et peinture vinylique 60 microns.

Assemblage par manchette élastomère EPDM ou Nitrile-NBR selon les effluents, et collier de serrage spécifique résistant à l'agressivité des sols.

 Tuyaux de type « SMU enterré » de la société Pont-à-Mousson ou équivalent.

Diamètre nominal.

    * DN : 50 mm ;

    * DN : 75 mm ;

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm.

V Dispositifs et pièces spéciales pour canalisations d'assainissement

Mise en place, lors de la réalisation des canalisations, de dispositifs et pièces spéciales en matériaux de différentes natures :

    * soit en matériau de même nature que la canalisation ;

    * soit, à défaut, en matériau différent de celui de la canalisation avec toutes pièces mixtes de jonction et de raccordement, toutes sujétions et fournitures accessoires nécessaires.

Mise en oeuvre des dispositifs et pièces et exécution des joints conformément aux prescriptions des fabricants.

Diamètres adaptés aux débits des canalisations.

Tés de visite et de curage dans regards dits « secs »

Raccord té de tuyau en béton avec tampon obturateur

Raccord té muni d'un obturateur démontable posé avec joint d'étanchéité.

Diamètre de l'orifice égal à celui de la canalisation :

    *  DN : ... mm.

Raccord té de tuyau en grès avec tampon obturateur

Raccord té muni d'un tampon obturateur démontable avec joint d'étanchéité.

Diamètre de l'orifice égal à celui de la canalisation :

    *  DN : ... mm.

Té de curage PEHD avec tampon obturateur

Raccord té en PVC muni d'un obturateur démontable posé avec joint d'étanchéité.

Diamètre de l'orifice : 400 mm.

Sur tuyau droit ou courbe.

Diamètre canalisation :

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm.

Té de curage en fonte avec tampon obturateur

Raccord té en fonte ductile muni d'un tampon obturateur démontable posé avec joints d'étanchéité.

Diamètre de l'orifice : 400 mm.

Sur tuyau droit.

Diamètre canalisation :

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm.

Chambres de visite ou boîtes de nettoyage dans regards dits « secs »

Chambre de visite en PEHD

Chambre de visite en PVC avec couvercle rectangulaire posé avec joint étanche.

Diamètre canalisation :

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm.

Boîte de nettoyage en grès

Boîte de nettoyage en grès avec couvercle rectangulaire posé avec joint étanche.

Diamètre canalisation :

    *  DN : ... mm.

Boîte de nettoyage en fonte

Boîte de nettoyage équipée en amont d'un joint « intermatériaux » avec couvercle rectangulaire étanche avec joint et boulons de serrage.

Diamètre canalisation :

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm.

Té de visite en fonte

Raccord en fonte ductile avec té de visite avec couvercle étanche posé avec joint (avec ou sans contrepoids).

Diamètre de l'orifice de visite : 400 mm.

Diamètre canalisation :

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm.

Trappe d'accès en fonte

Trappe d'accès constituée par une plaque amovible adaptée au diamètre du tuyau, fixée par deux boulons sur une ouverture rectangulaire réalisée à la meule ou autre.

 Références « AS 40 B7 AD » et suivantes, de la société Pont-à-Mousson ou équivalent.

Diamètre de la canalisation :

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 700 mm - sur commande ;

    * DN : 800 mm - sur commande.

Dispositifs antiretour

Clapet antiretour en PVC

Corps en PVC à entrée femelle avec joint et sortie mâle, avec clapet automatique amovible, verrouillable manuellement en position de fermeture.

Couvercle démontable fixé par vis avec joint d'étanchéité.

 De fabrication Nicoll ou équivalent.

Diamètre canalisation :

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 110 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm.

Clapet antiretour en fonte

Corps en fonte à un embout mâle et un embout femelle avec joints.

Clapet automatique démontable.

Couvercle amovible fixé par vis avec joint d'étanchéité.

Diamètre canalisation :

    *  DN : ... mm.

Siphon antiretour en PVC

Corps en PVC avec panier métallique, à couvercle démontable fixé avec vis et joint d'étanchéité. Système antiretour incorporé.

Diamètre nominal du siphon :

    * DN : 110 mm ;

    * DN : 125 mm.

Système antiretour en fonte avec vanne d'obturation

Dispositif à double action comprenant vanne d'obturation et clapet antiretour.

 De fabrication Pont-à-Mousson, référence « RM 50F/50G » ou équivalent.

Diamètre canalisation :

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 150 mm.

Dispositifs de disconnexion

Siphon disconnecteur en PVC

Siphon de disconnexion avec deux tampons de visite amovibles à joints étanches, à embouts femelles.

Diamètre nominal :

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 110 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 140 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 200 mm.

Tabourets siphoïdes et tabourets disconnecteurs

Tabouret disconnecteur en PVC

Tabouret rond en PVC de diamètre 250 mm, avec cloison intérieure pour disconnexion et avec couvercle à emboîter.

 De fabrication Nicoll ou équivalent.

 À cloison amovible fixe.

Diamètre canalisation :

    * DN : 110 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm.

Tabouret siphoïde en PVC

Tabouret rond en PVC de diamètre 250 mm, avec compartiment siphoïde et couvercle amovible.

 De fabrication Nicoll ou équivalent.

Diamètre canalisation :

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 160 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : 315 mm.

Tabouret ou regard siphoïde en béton

Tabouret préfabriqué en béton ou regard coulé en place, avec système siphoïde intérieur.

 Tampon amovible sur le dessus, de type étanche, en béton ou en fonte.

 De fabrication Stradal ou équivalent.

 Dimensions 500 mm × 500 mm - prof. : ... mm

Diamètre canalisation :

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 250 mm.

VI Canalisations d'évacuation enterrées eaux pluviales, en tuyaux en matériaux de synthèse à double paroi, paroi extérieure annelée

Canalisations en tuyaux droits, avec pièces de jonction et pièces de raccords nécessaires.

Pour évacuation des eaux pluviales.

Tuyau en matériau de synthèse :

    * en polyéthylène : jusqu'au diamètre 300 mm ;

    * en polypropylène : diamètre au-delà de 300 mm.

Tuyau à double paroi, paroi annelée à l'extérieur et paroi intérieure lisse, les deux parois extrudées simultanément et soudées en un seul processus continu :

    * flexibilité annulaire : aucune défaillance mécanique sous une charge ovalisante jusqu'à 30 % ;

    * étanchéité du système conforme à la norme EN 1277 ;

    * excellente résistance chimique, aux chocs et à l'abrasion.

Rigidité : CR 8.

Canalisation de pose aisée compte tenu de sa légèreté.

Pose en tranchée sur lit de matériaux fins, ce lit non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière, calage des joints nécessaires.

Exécution des joints conformément aux prescriptions du fabricant avec les accessoires livrés par ce dernier.

Pièces de fonctions et autres non compris :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretour ;

    * boîtes de branchements et tabourets ;

    * autres pièces spéciales le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises :

    * toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, coudes, embranchements, coudes avec embranchements, etc., nécessaires en fonction de la configuration du réseau ;

    * avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution et tous travaux et fournitures accessoires.

De fabrication répondant à la norme NF EN 1277.

Emploi et mise en oeuvre conformes au DTU et aux prescriptions du fabricant.

Tuyaux de type « Hydrotub » de Hydrotub Polypipe SA ou équivalent.

À noter

Hydrotub Polypipe SA

Tél. : 01 60 27 63 20 - Fax : 01 60 27 63 29.

Tuyaux en polyéthylène

Diamètre nominal intérieur, en mm :

    * DN : 125 ;

    * DN : 150 ;

    * DN : 300.

Tuyaux en polypropylène

Diamètre nominal intérieur, en mm :

    * DN : 200 ;

    * DN : 400 ;

    * DN : 500 ;

    * DN : 600 ;

    * DN : 750 ;

    * DN : 900 ;

    * DN : 1 050.

VII Canalisations d'évacuation enterrées effluents urbains ou eaux pluviales, tuyaux en PEHD à double paroi, paroi extérieure annelée

Canalisation en tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccords nécessaires.

Pour évacuation des effluents urbains ou des eaux pluviales.

Tuyau en PEHD.

Tuyau à double paroi, la paroi extérieure annelée et la paroi intérieure lisse, réalisé par coextrusion en continu :

    * flexibilité annulaire : aucune défaillance mécanique sous une charge ovalisante jusqu'au 30 % ;

    * résistance exceptionnelle à l'abrasion, résistance élevée aux agressions chimiques et insensibilité aux mouvements du sol.

Rigidité : CR 10.

Canalisation de pose aisée grâce à sa légèreté.

Pose en tranchée sur lit de matériaux fin, ce lit non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière, calage des joints si nécessaire.

Exécution des joints conformément aux prescriptions du fabricant avec les accessoires livrés par le fabricant.

Pièces de fonctions et autres non compris :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretour ;

    * boîtes de branchements et tabourets ;

    * autres pièces spéciales le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises :

    * toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, cônes de réduction, coudes, embranchements, coudes avec embranchements, etc., nécessaires en fonction de la configuration du réseau ;

    * avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution et tous travaux et fournitures accessoires.

De fabrication répondant à la norme PR NF EN 13-476-1 (juin 1999) - Systèmes de canalisations en matières thermoplastiques pour l'assainissement sans pression enterré - Systèmes de canalisations à parois structurées en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U), polypropylène (PP) et polyéthylène (PE) - Partie 1 : spécifications pour tubes, raccords et le système.

Emploi et mise en oeuvre conformes au DTU et aux prescriptions du fabricant.

Tuyaux de type « Aquatub » de Hegler-France ou équivalent.

À noter

Société Hegler-France

Tél. : 02 43 09 35 00 - Fax : 02 43 09 35 01.

Tuyaux « Aquatub EU » pour eaux usées

Diamètre nominal - intérieur, en mm :

    * DN : 150 ;

    * DN : 200 ;

    * DN : 250 ;

    * DN : 300 ;

    * DN : 400.

Tuyaux « Aquatub EU » pour eaux pluviales

Diamètre nominal intérieur, en mm :

    * DN : 150 ;

    * DN : 200 ;

    * DN : 250 ;

    * DN : 300 ;

    * DN : 400 ;

    * DN : 500 ;

    * DN : 600.

VIII Canalisations d'évacuation enterrées en tuyaux à double paroi, paroi extérieure béton et paroi intérieure matériau synthétique

Canalisations en tuyaux droits avec toutes pièces de raccords nécessaires.

Tuyau en béton.

Tuyau béton avec paroi intérieure revêtue d'un inliner en matière synthétique :

    * résistance à la corrosion à l'intérieur : PH 2 à 12 ;

    * résistance chimique à l'intérieur au gaz acide : selon DIN 8061 - part 3.

Rigidité : CR 8.

Système à double étanchéité avec deux joints intégrés.

Pose en tranchée sur lit de matériau fin, ce lit non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière, calage des joints si nécessaire.

Exécution des joints à double étanchéité conformément aux prescriptions du fabricant avec les joints et accessoires livrés par ce dernier.

Pièces de fonctions et autres non compris :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretour ;

    * boîtes de branchements et tabourets ;

    * autres pièces spéciales le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises :

    * toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, cônes de réduction, coudes, embranchements, coudes avec embranchements, etc., nécessaires en fonction de la configuration du réseau ;

    * avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution et tous travaux et fournitures accessoires.

De fabrication répondant aux normes DIN 4032 et DIN 4035.

Emploi et mise en oeuvre conformes au DTU et aux prescriptions du fabricant.

Tuyaux de type « Fabekun » de Funke France ou équivalent.

À noter

Société Funke France

Tél. : 04 78 30 11 88 - Fax : 04 78 30 43 77.

Diamètre nominal intérieur, en mm :

    * DN : 200 ;

    * DN : 250 ;

    * DN : 300 ;

    * DN : 400 ;

    * DN : 500 ;

    * DN : 600 ;

    * DN : 700 ;

    * DN : 800 ;

    * DN : 900 ;

    * DN : 1 000 ;

    * DN : 1 200 ;

    * DN : 1 400.

IX Canalisations d'évacuation enterrées, tuyaux à deux parois structurées en PVC rigide et d'une couche intermédiaire expansée

Canalisations en tuyaux droits avec toutes pièces de raccords nécessaires.

Tuyau à double paroi en PVC rigide, coextrudé, avec une couche en matériau de synthèse expansé entre les deux parois :

    * forte résistance chimique (ISO TR 10358 : 1993 de juin 1993 - Tubes et raccords en matières plastiques - Tableau de classification de la résistance chimique) ;

    * étanchéité durable (1 bar selon norme XP P 16-362 d'avril 1997 - Systèmes de canalisations en plastique pour l'assainissement sous pression - Tubes en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à parois structurées et à couches interne et externe compactes à surfaces lisses - Spécifications) ;

    * résistance aux températures (selon norme EN 476 de novembre 1997 - Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement à écoulement libre).

Rigidité : CR 4 et CR 8.

Système de joint d'étanchéité avec bague de renfort (selon norme EN 681-1), système résistant aux racines.

Pose en tranchée sur lit de matériaux fins, ce lit non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière, calage des joints si nécessaire.

Exécution des joints à double étanchéité conformément aux prescriptions du fabricant avec les accessoires livrés par ce dernier.

Pièces de fonctions et autres non compris :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretour ;

    * boîtes de branchements et tabourets ;

    * autres pièces spéciales le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises :

    * toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, coudes, embranchements, coudes avec embranchements, etc., nécessaires en fonction de la configuration du réseau ;

    * avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution et tous travaux et fournitures accessoires.

De fabrication répondant aux normes européennes et à la norme française XP P 16-362 susmentionnée.

Emploi et mise en oeuvre conformes au DTU et aux prescriptions du fabricant.

Tuyaux de type « Coex KS » de Funke-France ou équivalent.

Tuyaux série CR 4

Diamètre nominal intérieur, en mm :

    * DN : 110 ;

    * DN : 125 ;

    * DN : 160 ;

    * DN : 200 ;

    * DN : 250 ;

    * DN : 315 ;

    * DN : 400 ;

    * DN : 500.

Tuyaux série CR 8

Diamètre nominal intérieur, en mm :

    * DN : 125 ;

    * DN : 160 ;

    * DN : 200 ;

    * DN : 250 ;

    * DN : 315 ;

    * DN : 400 ;

    * DN : 500.

X Canalisations enterrées en polyester armé de fibres de verre, pour évacuation ou refoulement des effluents urbains et eaux pluviales

Canalisations en tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccords nécessaires.

Pour évacuation sans pression des effluents urbains et/ou eaux pluviales.

ou

Pour refoulement sous pression des effluents urbains et/ou eaux pluviales.

Tuyau en polyester renforcé de fibres de verre (PRV) assemblage par manchons.

Caractéristiques mécaniques.

Classes de rigidités :

La rigidité circonférentielle SN ou RASi de courte durée est déterminée suivant DIN 53 769-4 « Essai de rigidité de courte durée » est définie dans le tableau suivant.

Type (appellation commerciale)


Rigidité annulaire spécifique

RASi minimale (N/m2)

K


5 000

C


10 000

Classes de pression :

La classe de pression PN correspond à la pression maximale de fonctionnement admissible en bar (PFA). Les classes de pression peuvent être combinées avec les classes de rigidité selon le tableau ci-après.

Type


RASi (N/m2)


PN

1 K


5 000


Gravitaire

1 C


10 000


Gravitaire

6 K


5 000


6

6 C


10 000


6

10 K


5 000


10

10 C


10 000


10

16 C


10 000
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Résistance à l'abrasion :

    * après essai selon DIN 19-565-1 : perte d'épaisseur après 100 000 cycles, inférieure à 0,5 mm.

Résistance chimique :

    * les tubes et raccord de type VA sont compatibles avec des effluents de température continue limitée à 35 °C et de pH compris entre 1 (solution d'acide sulfurique) et 10 (solution de soude).

Pose en tranchée sur lit de matériaux fins, ce lit non compris, réglage soigné pour obtenir la pente régulière, calage des joints nécessaires.

Exécution des joints conformément aux prescriptions du fabricant avec les accessoires livrés par le fabricant.

Pièces de fonctions et autres non compris :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretour ;

    * boîtes de branchements et tabourets ;

    * autres pièces spéciales le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises :

    * toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordement, cônes de réduction, coudes, embranchements, coudes avec embranchements, etc., nécessaires en fonction de la configuration du réseau ;

    * avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes autres sujétions d'exécution et tous travaux et fournitures accessoires.

De fabrication répondant aux normes DIN 16-869-1 et DIN 16-869-2 et NF T 57-200 (de février 1973) - Tubes et raccords en matériaux composites - Verre thermodurcissable - Fascicule général - Description - Classification - Caractéristiques - Classe C.

Avis technique 17/00-121 - validité jusqu'au 19 décembre 2007.

Mise en oeuvre conforme au DTU et aux prescriptions du fabricant.

Tuyaux de Hobas-France SA, ou équivalent.

À noter

Hobas-France SA

12, Chaussée Jules-César - BP 216 OSNY

F - 95523 Cergy-Pontoise Cedex

Adresse e-mail : hobas.france@hobas.com

Domaine d'emploi accepté :

Tuyaux répondant aux normes d'aptitude à l'emploi :

    * réseaux gravitaires : NF EN 476 (novembre 1997) - Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement à écoulement libre ;

    * réseaux sous pression : NF EN 773 (juin 1999) - Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement sous pression hydraulique.

Effluents domestiques et eaux pluviales.

Les canalisations d'assainissement Hobas (gravitaires et refoulement de PN 6 à 16), sont destinées à transporter des effluents urbains conformes à la réglementation en vigueur ou des eaux pluviales.

Effluents non domestiques :

En concertation avec Hobas France SA, l'utilisation de canalisations Hobas peut être étendue à d'autres applications particulières après examen de la nature et de la fréquence des substances agressives véhiculées. Certains types d'effluents de pH supérieur à 1 ou inférieur à 10 peuvent être véhiculés par ces canalisations sous réserve que leur température soit inférieure à 35 °C.

Canalisations pour effluents gravitaires

Pièces de raccords PRV équipées selon le cas de un ou plusieurs manchons FWC ou A-FWC.

Tuyaux de type :

    *  K - N/m2 - 5 000 ;

    *  C - N/m2 - 10 000.

Diamètre nominal intérieur, en mm :

    * DN : 200 ;

    * DN : 250 ;

    * DN : 300 ;

    * DN : 350 ;

    * DN : 400 ;

    * DN : 500 ;

    * DN : 600 ;

    * DN : 700 ;

    * DN : 800 ;

    * DN : 900 ;

    * DN : 1 000 ;

    * DN : 1 200 ;

    * DN : 1 400 ;

    * DN : 1 600 ;

    * DN : 1 800 ;

    * DN : 2 000.

Canalisations de refoulement d'effluents (tubes de séries R2)

Tubes de série R2 compatibles avec les raccords en fonte ductile à emboîture destinés à des canalisations fonte, de même PN.

Raccords à assemblage flexible automatique.

Tuyaux de type :

    *  K - N/m2 - 5 000 ;

      ou

    *  C - N/m2 - 10 000 ;

      pour

    *  PN 1 / PN 6 / PN 10 / PN 16.

Diamètre nominal intérieur, en mm :

    * DN : 200 ;

    * DN : 250 ;

    * DN : 300 ;

    * DN : 350 ;

    * DN : 400 ;

    * DN : 500.

Canalisations de refoulement d'effluents (tubes de séries R3)

Tubes de série R3 compatibles avec les raccords thermoplastiques, de même PN.

Raccords à assemblage flexible automatique.

Tuyaux de type :

    *  K - N/m2 - 5 000 ;

      ou

    *  C - N/m2 - 10 000.

      pour

    *  PN 1 / PN 6 / PN 10 / PN 16.

Diamètre nominal - intérieur, en mm :

    * DN : 400 ;

    * DN : 500.

XI Remblaiement des tranchées de canalisations d'évacuation en matériau autocompactant

Après pose de la canalisation, mise en place du remblai autocompactant.

Mise en oeuvre conformément aux prescriptions du fabricant en tenant compte :

    * qu'une vitesse régulière de déversement améliore l'auto-compactage ;

    * qu'une chute trop importante du matériau pourrait entraîner une ségrégation.

 Dans le cas de canalisations en PVC ou autre tuyau léger, la poussée d'Archimède pourrait soulever le tuyau.

 Le cas échéant, l'entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter ce soulèvement :

    *  soit par ancrage des tuyaux ;

    *  soit par mise en oeuvre du matériau autocompactant par couches successives.

Type de matériau autocompactant

 Matériau essorable :

    *  à employer uniquement en terrain perméable.

ou

 Matériau non essorable :

    *  pouvant être employé dans tous les cas.

ou

 Matériau essorable ou non essorable :

    *  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des conditions du chantier.

Provenance du matériau autocompactant à proposer par l'entrepreneur parmi les matériaux suivants ou équivalents.

Fabricant


Produit


Résistance

Lafarge


BC Tranchées


0,8 à 2 Mpa

Orsa Béton


Stabform


1 à 2 Mpa

Unibéton


Uni - 3 R


1 à 2,5 Mpa

Sika


Sika Pump

Sika AER

Sika AEA


1 Mpa

 Les entrepreneurs seront tenus d'établir leur offre de base avec emploi de remblais courants.

et

 Remblaiement de tranchées en matériaux autocompactants, exécution selon les prescriptions ci-avant.

 Coût global en plus ou en moins du remblai autocompactant par rapport aux coûts des remblais traditionnels compris dans les coûts des canalisations ci-avant.

ou

 Les entrepreneurs seront tenus de présenter avec leur offre, une offre « Variante » pour emploi de matériau autocompactant pour les remblais de tranchées prévus ci-avant.

4*2/4 Regards, boîtes de branchement, etc.

I Regards en béton coulés en place

Regards constitués par :

    * radier en béton coulé sur une couche de propreté en sable ;

    * parois verticales en béton coulé entre coffrages verticaux ;

    * couronnement sur le dessus avec feuillure pour tampon.

Chape ciment étanche lissée sur le fond avec façon de cunette pentée et pentes vers la cunette, sauf pour les regards dits « secs » qui ne comporteront pas de cunette.

Enduit ciment étanche sur les parois.

Gorges dans tous les angles horizontaux et verticaux.

Avec manchettes de raccordement ou autres dispositifs incorporés au coulage.

Compris crosse, si nécessaire.

Non compris tampon sur le dessus.

 Regards de visite

Dimensions intérieures minimales : 1,00 m × 1,00 m.

Ouverture d'accès de 0,60 m minimum.

Avec échelon d'accès.

 Dimensions : ... m × ... m - prof. : ... m.

Regards de visite, occasionnellement visitables

Dimensions intérieures minimales : 0,80 m × 0,80 m.

Ouverture d'accès de 0,60 m minimum.

Avec échelon d'accès.

 Dimensions : 0,80 m × 0,80 m - prof. : ... m.

Regards divers non visitables

Dimensions intérieures en fonction de la profondeur.

Sans échelon.

 Dimensions : ... m × ... m - prof. : ... m.

II Petits regards en maçonnerie réalisés en place

 Par dérogation à l'article 5.5.2 du fascicule no 70 du CCTG.

Regards constitués par :

    * radier en béton coulé sur une couche de propreté en sable ;

    * parois verticales en maçonnerie de briques pleines de 0,11 m d'épaisseur hourdées au mortier de ciment ;

    * couronnement sur le dessus avec feuillure pour tampon.

Chape ciment étanche lissée sur le fond avec façon de cunette pentée et pentes vers la cunette, sauf pour les regards dits « secs » qui ne comporteront pas de cunette.

Enduit ciment étanche sur les parois.

Gorges dans tous les angles horizontaux et verticaux.

Avec manchettes de raccordement ou autres dispositifs incorporés au coulage.

Non compris tampon sur le dessus.

 Dimensions : ... m × ... m - prof. : ... m.

III Regards de visite préfabriqués

Les regards préfabriqués pourront être selon le cas :

    * en éléments assemblés sur le chantier ;

    * de type monobloc.

Ils seront posés sur un fond de fouille compacté, sur une couche de propreté en sable.

Le fond de regard comportera une cunette pentée avec pentes vers la cunette, sauf pour les regards dits « secs » qui ne comporteront pas de cunette.

La cunette sera, selon le cas, droite, courbe ou à plusieurs directions.

Les parois verticales comporteront un revêtement étanche incorporé à la préfabrication ou seront étanches par la nature de leur matériau.

Incorporation à la préfabrication de manchettes de raccordement à joints souples ou autres dispositifs assurant une parfaite étanchéité du branchement des tuyaux. Compris crosse, si nécessaire.

Non compris tampon sur le dessus.

Regards de visite préfabriqués en béton par éléments

Regards constitués par :

    * un élément de fond (ou un radier coulé en place, le cas échéant) ;

    * un ou plusieurs éléments de cheminée ;

    * un élément de tête réducteur ou non selon le diamètre ;

    * une dalle de rehausse pour recevoir le cadre du tampon.

Les éléments seront assemblés par joints préfabriqués incorporés ou non ; selon les fabricants, les types seront différents mais devront dans tous les cas garantir une étanchéité absolue.

Avec échelons d'accès.

Compris tous travaux et fournitures accessoires.

Regards de visite

Diamètre minimal : 1,00 m.

Ouverture d'accès minimale : 0,60 m.

 Profondeur : ... m.

Regards occasionnellement visitables

Diamètre minimal : 0,80 m.

Ouverture d'accès minimale : 0,60 m.

 Profondeur : ... m.

Regards de visite de type à hautes performances

À niveau d'étanchéité de 2 bars en pression interne et externe pour les éléments de fond et 1 bar pour les éléments supérieurs.

Résistance aux sollicitations mécaniques : coefficient de sécurité supérieur de 40 % aux exigences de la norme.

Surfaces de contact fonctionnelles revêtues de peinture rouge.

Échelons revêtus de polyéthylène.

 De type « Visital » de la société Pont-à-Mousson ou équivalent.

Diamètre : 1,00 m.

Diamètre d'accès : 0,60 m.

 Profondeur : ... m.

Regards de visite préfabriqués monoblocs en PEHD

Regards monoblocs en polyéthylène fabriqués en usine à la hauteur voulue, avec réservation des pénétrations pour branchement des tuyaux.

Sur le dessus, bague en béton de répartition et encadrement béton pour recevoir le tampon.

Orifices de branchement des tuyaux munis de dispositifs assurant l'étanchéité.

Avec échelons d'accès.

Mise en oeuvre selon prescription du fabricant avec sable compacté sur 0,30 m au pourtour et, si nécessaire en fonction de la nature du terrain, enrobage béton de la partie basse et/ou mise en place d'un géotextile anticontaminant.

Toutes prestations et fournitures accessoires.

Regards de provenance Frans Bonhomme ou équivalent.

Regards de visite

Diamètre : 1,00 m.

Ouverture d'accès minimale : 0,60 m.

 Profondeur : ... m.

Regards occasionnellement visitables

Diamètre : 0,80 m.

Ouverture d'accès minimale : 0,60 m.

 Profondeur : ... m.

Regards de visite préfabriqués monoblocs en fonte

Regards monoblocs en fonte fabriqués en usine à la demande, à la hauteur voulue, après étude de faisabilité effectuée par le fabricant.

Avec réservation des pénétrations pour branchement des tuyaux.

Pose sur radier de fondation en béton coulé en place.

Sur le dessus, plaque réductrice en fonte pour recevoir le tampon, compris fourniture du tampon étanche.

Fond du regard en fonte GS avec cunette béton au-dessus.

Revêtement ciment à l'extérieur du revêtement, spécial à haute résistance à l'intérieur.

Orifices de branchement des tuyaux avec dispositifs assurant l'étanchéité.

Avec échelle d'accès.

Mise en oeuvre selon prescription du fabricant et compris toutes prestations et fournitures accessoires.

 Regards de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

 Diamètre (minimum 0,80 m) : ... m.

 Ouverture d'accès (minimum 0,60 m) : ... m.

 Profondeur : ... m.

IV Regards courants préfabriqués

Regards monoblocs préfabriqués.

Ils seront posés sur un fond de fouille compacté sur une couche de propreté en sable.

Le fond de regard comportera ou non, selon le cas, une cunette pentée avec pentes vers la cunette.

Les parois verticales comporteront un revêtement étanche incorporé à la fabrication ou seront étanches par la nature de leur matériau.

Avec orifices prévus à la fabrication pour branchement des tuyaux.

Non compris tampon sur le dessus.

Regards préfabriqués en béton, ronds, avec ou sans cunette

Dimensions intérieures :

    *  DN : 30 cm - prof. : ... cm ;

    *  DN : 40 cm - prof. : ... cm ;

    *  DN : 50 cm - prof. : ... cm ;

    *  DN : 60 cm - prof. : ... cm ;

    *  DN : 80 cm - prof. : ... cm.

Regards préfabriqués en béton, carrés, avec ou sans cunette

Dimensions intérieures :

    *  30 × 30 cm - prof. : ... cm ;

    *  40 × 40 cm - prof. : ... cm ;

    *  50 × 50 cm - prof. : ... cm ;

    *  60 × 60 cm - prof. : ... cm ;

    *  80 × 80 cm - prof. : ... cm ;

    *  100 × 100 cm - prof. : ... cm.

Regards préfabriqués en PEHD, ronds, sans cunette

Dimensions intérieures :

    *  DN : 25 cm - prof. : ... cm ;

    *  DN : 30 cm - prof. : ... cm ;

    *  DN : 40 cm - prof. : ... cm ;

    *  DN : 50 cm - prof. : ... cm.

Regards préfabriqués en PEHD, ronds, avec cunette

Avec cunette au fond et manchettes de branchement.

De fabrication Frans-Bonhomme ou équivalent.

Dimensions intérieures :

    * DN : 40 cm - prof. : 70 cm ;

    * DN : 40 cm - prof. : 100 cm ;

    * DN : 40 cm - prof. : 150 cm ;

    * DN : 45 cm - prof. : 50 cm ;

    * DN : 45 cm - prof. : 70 cm ;

    * DN : 60 cm - prof. : 40 cm ;

    * DN : 60 cm - prof. : 80 cm ;

    * DN : 60 cm - prof. : 100 cm ;

    * DN : 60 cm - prof. : 150 cm ;

    * DN : 60 cm - prof. : 200 cm ;

V Boîtes de branchement et regards de branchement

Boîtes de branchement et regards de branchement préfabriqués, monoblocs ou en éléments à assembler sur le chantier.

Ils seront posés sur fond de forme compacté sur une couche de propreté en sable.

Le fond comportera une cunette pentée, avec pentes vers la cunette.

Les parois verticales comporteront un revêtement étanche incorporé à la préfabrication ou seront étanches par la nature de leur matériau.

Avec orifices prévus à la préfabrication pour branchement des tuyaux, munis de manchettes ou autre dispositif d'étanchéité.

Non compris tampon sur le dessus.

Boîtes de branchement préfabriquées en béton, par éléments

Boîtes de branchement constituées par :

    * un élément de fond avec cunette ;

    * un ou plusieurs éléments intermédiaires ;

    * un élément haut pour recevoir le tampon, avec ou sans rehausse.

Avec manchettes de raccordement pour tuyaux.

Boîtes de branchement en béton, rondes

Dimensions :

    *  DN : 400 mm - pour tuyaux DN 150 à 200 mm - prof. : ... m ;

    *  DN : 500 mm - pour tuyaux DN 150 à 250 mm - prof. : ... m ;

    *  DN : 800 mm - pour tuyaux DN 150 à 350 mm - prof. : ... m.

Boîtes de branchement en béton, carrées

Dimensions :

    *  300 × 300 mm - pour tuyaux DN 100 à 150 mm - prof. : ... m ;

    *  400 × 400 mm - pour tuyaux DN 100 à 200 mm - prof. : ... m ;

    *  500 × 500 mm - pour tuyaux DN 150 à 200 mm - prof. : ... m ;

    *  600 × 600 mm - pour tuyaux DN 150 à 300 mm - prof. : ... m.

Boîtes de branchement préfabriquées en béton de résines, en deux éléments

Boîtes rondes constituées par boîte avec cunette + rehausse.

Dimensions :

    *  DN : 250 mm - pour tuyaux DN 100 à 150 mm - prof. : ... m ;

    *  DN : 300 mm - pour tuyaux DN 100 à 150 mm - prof. : ... m.

Boîtes de branchement préfabriquées en béton, monoblocs, rondes

Boîtes rondes avec cunette incorporée et réservations pour joints souples élastomères.

À IE avec voile à casser + S − E + S à 180°.

De fabrication Vogel Béton ou équivalent.

Dimensions :

    * DN : 800 mm - pour tuyaux DN 150 et 200 mm - prof. : 1,00 m.

Boîtes de branchement en plastique, monoblocs, rondes

Boîtes rondes avec cunette et manchettes de branchement et avec rehausse béton pour recevoir le tampon.

Dimensions :

    *  DN : 400 mm - pour tuyaux DN jusqu'à 200 mm - prof. : ... m ;

    *  DN : 500 mm - pour tuyaux DN jusqu'à 250 mm - prof. : ... m ;

    *  DN : 600 mm - pour tuyaux DN jusqu'à 315 mm - prof. : ... m.

Boîtes de branchement en plastique, monoblocs ou avec rehausse

Boîtes rondes avec cunette et manchettes de branchement, y compris tampon sur le dessus, à poignée.

 De fabrication Nicoll ou équivalent.

De diamètre 250 mm - pour tuyaux DN 110, 125 et 160 mm :

    *  disconnectrice type - prof. : ... m ;

    *  modulable avec cloison non collée - prof. : ... m ;

    *  monobloc - prof. : ... m ;

    *  siphoïde - prof. : ... m ;

    *  à passage direct - prof. : ... m.

De diamètre 315 mm - pour tuyaux DN 125, 160 mm :

    *  disconnectrice type - prof. : ... m ;

    *  siphoïde - prof. : ... m ;

    *  à passage direct - prof. : ... m.

De diamètre 400 mm pour tuyaux DN 160, 200 mm :

    *  à passage direct - prof. : ... m.

Regards de branchement préfabriqués en béton pour réseau séparatif

Regard rond avec cunettes au fond et avec manchettes de branchement.

De type particulier pour branchement en réseau séparatif.

 De fabrication Vogel-Béton ou équivalent.

Dimensions :

    * DN : 1 000 mm - pour tuyaux DN 150 et 250 mm - prof. : 1,00 m.

VI Regards de visite préfabriqués monoblocs en matériau de synthèse

Regard préfabriqué en matériau de synthèse, monobloc sans éléments intermédiaires, fabriqué en usine à la hauteur voulue avec une marge de réglage.

Regard polyvalent pouvant comporter plusieurs entrées au choix et de plusieurs diamètres (5 entrées possibles au niveau cunette pour DN 800).

Étanchéité des piquages et raccordements par joints élastomères à lèvres.

Piquages directs étanches possibles sur tout le corps du regard.

Avec échelons d'accès en fonction de la profondeur.

Mise en oeuvre, réglage, ancrage, etc., à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant.

Sur le dessus répartiteur de charge en béton, coulé dans moule fourni par le fabricant, pour recevoir tampon métallique.

Regard modèle « TPX » de Composants pour l'assainissement ou équivalent (Tél. : 02 51 63 03 44).

 Limites d'utilisation :

    *  DN 630 jusqu'à 1,20 m de profondeur (à la demande jusqu'à 3,00 m) ;

    *  DN 800 jusqu'à 2,00 m de profondeur (à la demande jusqu'à 3,00 m) ;

    *  pour collecteurs de DN 160 - 200 - 250 mm.

Regard DN 630 - sans accès à l'intérieur

Hauteur de 100 en 100 mm jusqu'à 1,20 m :

    *  800 mm ;

    *  ... ;

    *  3 000 mm.

Regard DN 800 avec cône de réduction au sommet

Hauteur de 100 en 100 mm jusqu'à 2,00 m :

    *  1 000 mm ;

    *  ... ;

    *  3 000 mm.

VII Regards de visite en éléments annelés en matériau de synthèse

Regard préfabriqué constitué d'éléments en matériau de synthèse annelés, de diamètre 1,00 m.

Élément de base de hauteur 1 000 mm, avec traits de coupe tous les 125 mm.

Fond équipé d'une cunette hydraulique.

Au sommet, cône de réduction annelé de 831 mm hauteur de diamètre 1 000 / 600 mm.

Assemblage des éléments par système d'emboîture à lèvres.

Avec gamme étendue de fonds de cunette standard, avec joints sertis en usine dans les emboîtures de fond de cunette.

Perçages aisés pour raccordements en chute.

Avec échelons d'accès en fonction de la profondeur.

Mise en oeuvre, réglage, ancrage, etc., à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant.

Sur le dessus, partiteur de charge en béton coulé de diamètre minimal 1 100 m et de hauteur 220 mm, pour recevoir tampon métallique (système dalle flottante).

Regard modèle « Tégra » de Wavin (Tél. : 04 70 48 48 48) ou équivalent.

Limites d'utilisation :

 Sous chaussée :

    *  profondeur 5,00 m ;

    *  dispositif de fermeture : système dalle flottante.

 Hors chaussée :

    *  profondeur 5,00 m ;

    *  dispositif de fermeture : système dalle flottante ou couvercle étanche.

Regard DN 1 000 :

    *  profondeur : ...

VIII Regards de visite monoblocs annelés en matériau de synthèse

Regard préfabriqué monobloc à double paroi, paroi extérieure annelée et paroi intérieure lisse.

Profondeur à la demande.

Avec élément de réhausse si nécessaire fixé sur le dessus par manchon de raccordement.

Avec différents fonds intégrés ou sans fond à poser sur radier en béton.

Avec échelons d'accès en fonction de la profondeur.

Mise en oeuvre, réglage, ancrage, etc., à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant.

Compris travaux de terrassement.

Sur le dessus :

    *  couvercle en acier ;

      ou

    *  couvercle en plastique.

Regard de fabrication de Hydrotub SA ou équivalent.

Tél. : 01 60 27 63 20 - Fax : 01 60 27 63 29.

Regard DN 1050

 Profondeur : ...

Regard avec fond moulé intégré, posé dans socle en béton.

Exécution du socle béton compris :

    *  fond comportant 2 arrivées de 110 mm et 2 de 160 mm ;

      ou

    *  fond comportant 4 arrivées de 160 mm ;

      ou

    *  fond comportant 4 arrivées de 110 mm.

Regard sans fond posé sur socle béton.

Exécution du socle béton compris, avec ou sans façon de cunette.
4*2/5 Dispositifs de couronnement et de fermeture sur regards

I Tampons de regard en béton préfabriqués

Tampons préfabriqués en béton sur regards ou boîtes de branchement.

Dosage et granulométrie du béton et épaisseur du tampon, avec ou sans armatures, en fonction des dimensions et des surcharges envisageables.

Dessus chape lissée incorporée.

Avec dispositif de levage saillant ou non, selon le cas.

Avec découpe pour passage de tuyau sur les regards de pied d'EP.

Tampon posé dans une feuillure réservée sur le dessus du regard

Avec ou sans interposition d'un joint souple, selon le cas.

Sur regards ronds

Diamètre nominal du regard :

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 1 000 mm.

Sur regards carrés

Dimensions nominales du regard :

    * 300 × 300 mm ;

    * 400 × 400 mm ;

    * 500 × 500 mm ;

    * 600 × 600 mm ;

    * 800 × 800 mm ;

    * 1 000 × 1 000 mm.

Tampon posé avec double cadre en cornière de fer galvanisé

Tampon coulé dans cadre en fer cornière avec cadre dormant en fer cornière scellé sur le dessus du regard.

Avec ou sans interposition d'un joint souple, selon le cas.

Sur regards ronds

Diamètre nominal du regard :

    * DN : 300 mm ;

    * DN : 400 mm ;

    * DN : 500 mm ;

    * DN : 600 mm ;

    * DN : 800 mm ;

    * DN : 1 000 mm.

Sur regards carrés

Dimensions nominales du regard :

    * 300 × 300 mm ;

    * 400 × 400 mm ;

    * 500 × 500 mm ;

    * 600 × 600 mm ;

    * 800 × 800 mm ;

    * 1 000 × 1 000 mm.

II Tampons de regards en fonte

Tampons en fonte comprenant cadre à sceller et tampon amovible, répondant à la norme européenne EN 124 et à la marque NF.

Cadre fixé et scellé sur le dessus du regard, avec ou sans accessoires de fixation conformément aux prescriptions du fabricant.

Tampon articulé ou libre, selon le cas, avec dispositif permettant le levage.

Selon le type de regard, les tampons seront :

    * ventilés ou non ;

    * étanches ;

    * courants.

Suivant leurs lieux d'utilisation, les tampons seront selon la norme EN 124 de classe suivante :

    * B 125 : trottoirs et zones piétonnes, parkings uniquement accessibles aux véhicules de tourisme ;

    * C 250 : parkings, zones de caniveaux des rues et trottoirs ;

    * D 400 : routes et rues ;

    * E 600/F 900 : surfaces particulières telles que cours d'usine, zones portuaires, aéroports.

L'entrepreneur devra toujours s'assurer que les tampons qu'il envisage de mettre en oeuvre correspondent bien à la classe voulue en fonction de leur emplacement.

Les dimensions indiquées ci-après s'entendent toujours en millimètres.

Tampons de classe B 125

Tampons de trottoirs à cadre carré et tampon rond

    * Cadre 250 × 250 - ouverture D 150.

    * Cadre 300 × 300 - ouverture D 175.

    * Cadre 400 × 400 - ouverture D 250.

    * Cadre 500 × 500 - ouverture D 350.

    * Cadre 600 × 600 - ouverture D 425.

    * Cadre 700 × 700 - ouverture D 500.

    * Cadre 800 × 800 - ouverture D 610.

Tampons de trottoirs à cadre rond et tampon rond

    * Cadre D 500 - ouverture D 350.

    * Cadre D 800 - ouverture D 610.

Tampons hydrauliques carrés

    * Cadre 250 × 250 - ouverture 188 × 188.

    * Cadre 300 × 300 - ouverture 233 × 233.

    * Cadre 415 × 415 - ouverture 329 × 329.

    * Cadre 520 × 520 - ouverture 404 × 404.

    * Cadre 600 × 600 - ouverture 500 × 500.

    * Cadre 700 × 700 - ouverture 601 × 601.

    * Cadre 830 × 830 - ouverture 700 × 700.

Tampons hydrauliques ronds

    * Cadre D 437 - ouverture D 340.

    * Cadre D 537 - ouverture D 407.

Tampons spéciaux pour boîtes de branchement en fibres-ciment

    * Pour boîtes DN 300.

    * Pour boîtes DN 250.

Tampons hermétiques à cadre carré et tampon carré

    * Dimensions : 450 × 450.

    * Dimensions : 500 × 600.

    * Dimensions : 600 × 700.

À tampon réversible, à tampon rond

    * Cadre rond - dimensions : 650.

    * Cadre carré - dimensions : 650.

Tampons extra-légers tout en acier galvanisé, carrés

    * Dimensions : 400.

    * Dimensions : 600.

    * Dimensions : 700.

    * Dimensions : 850.

    * Dimensions : 1 050.

Tampons avec entourage béton

    * Tampon plein - cadre rond - dimensions tampon : 400.

    * Tampon plein - cadre carré - dimensions tampon : 250.

    * Tampon plein - cadre carré - dimensions tampon : 300.

    * Tampon plein - cadre carré - dimensions tampon : 400.

    * À fermeture hydraulique - cadre carré - dimensions tampon : 250.

    * À fermeture hydraulique - cadre carré - dimensions tampon : 300.

    * À fermeture hydraulique - cadre carré - dimensions tampon : 400.

    * À fermeture hydraulique - cadre carré - dimensions tampon : 500.

    * À fermeture hydraulique - cadre rond - dimensions tampon : 400.

Tampons hydrauliques pour boîtes de branchement PVC, fibres, fonte

Pour boîte de DN 300 ; cadre 484 ; ouverture : 300.

 De fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

    *  Modèle courant.

    *  Modèle articulé.

    *  Avec antivol après pose.

Tampons étanches en fonte ductile

 De type « Pamétic » de Pont-à-Mousson ou équivalent.

    * Tampons à remplir de béton :

          o Cadre 610 × 576 - ouverture 450 × 450 ;

          o Cadre 760 × 726 - ouverture 600 × 600 ;

          o Cadre 910 × 876 - ouverture 750 × 750 ;

          o Cadre 1 060 × 1 026 - ouverture 900 × 900.

    * Tampons à surface fonte antidérapante :

          o Cadre 610 × 576 - ouverture 450 × 450 ;

          o Cadre 760 × 726 - ouverture 600 × 600 ;

          o Cadre 910 × 876 - ouverture 750 × 750.

Tampons de classe C 250

Tampons pleins

    * Cadre rond - tampon rond - dimension : 850 - jonc polyéthylène.

    * Cadre rond - tampon rond - dimension : 820 - jonc polyéthylène.

    * Cadre carré - tampon rond - dimension : 1 000 - joint néoprène.

Tampons type « paysage »

    * Cadre rond - tampon rond - dimension : 850.

    * Cadre carré - tampon rond - dimension : 815.

Tampons à remplir

    * Cadre rond - tampon rond - dimension : 850 - jonc polyéthylène.

    * Cadre carré - tampon rond - dimension : 650.

    * Cadre carré - tampon rond - dimension : 1 000 - joint néoprène.

Tampons bétonnés

    * Cadre rond - tampon rond - dimension : 850 - jonc polyéthylène.

    * Cadre carré - tampon rond - dimension : 1 050 - joint néoprène.

Tampons rectangulaires articulés - inviolables

 Modèle « Lario » de Pont-à-Mousson ou équivalent.

    * Cadre 650 × 650 - ouverture 500 × 350.

Tampons carrés, cadre renforcé, spécial pavés

 Modèle « Italia » de Pont-à-Mousson ou équivalent.

    * Cadre 500 × 500 - ouverture 322 × 322.

Tampons de classe D 400 - Trafic intense

 Tampons de fabrication Pont-à-Mousson ou Sodif ou équivalent.

Regards à remplissage - tampons ronds

    * Tampon à remplir - cadre rond - 850.

    * Tampon bétonné - cadre rond - 850 - joint néoprène.

    * Tampon bétonné - cadre carré - 850 - joint néoprène.

    * Tampon articulé - cadre rond - 850 - joint néoprène.

    * Tampon articulé - cadre carré - 850 - joint néoprène.

    * Tampon à remplissage pavés - cadre rond - 780.

Regards articulés - tampons ronds

    * Tampon plein - cadre rond - 850 - joint néoprène.

    * Tampon plein - cadre carré - 850 - joint néoprène.

    * Tampon plein pour pavage - cadre carré - 850 - joint néoprène.

Regards verrouillables - tampons ronds

    * Tampon plein - cadre rond - 850.

    * Tampon articulé - cadre rond - 850.

    * Tampon articulé - cadre carré - 850.

    * Tampon articulé - cadre rond - 850.

    * Tampon articulé - cadre carré - 850.

Regards à haute étanchéité

    * Tampon plein - cadre rond - 850.

Regards à tampon à rotule, verrouillables, silencieux

Ouverture sur rotule spéciale.

À jonc élastomère évitant le contact métal sur métal.

Avec ou sans ventilation.

 De type « Pamrex » de Pont-à-Mousson ou équivalent.

Diamètre ouverture : 610.

    * Regards pour voirie courante :

          o modèle « sécurité » - cadre rond/cadre carré ;

          o modèle « exploitation » - cadre rond/cadre carré.

    * Regards pour rues et aires en pavage :

          o modèle « sécurité » - cadre carré ;

          o modèle « exploitation » - cadre carré.

Tampons de classe D 400 - Trafic moyen et faible

 Tampons de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

Regards à remplissage - tampons ronds

    * Tampon à remplir - cadre rond - 850 - jonc polyéthylène.

    * Tampon à remplir - cadre carré - 815 - jonc polyéthylène.

    * Tampon bétonné - cadre rond - 850 - jonc polyéthylène.

    * Tampon bétonné - cadre carré - 815 - jonc polyéthylène.

Regards verrouillables - tampons ronds

    * Tampon plein - cadre rond - 850 - jonc polyéthylène.

    * Tampon plein - cadre carré - 850 - jonc polyéthylène.

Regards à large ouverture - tampons ronds

    * Tampon plein - cadre carré 1 000 × 1 000 - ouverture D 800.

Regards à ouverture hexagonale

    * Tampon plein - cadre carré 812 × 778 - ouverture 610 × 720.

Regards rehaussables en trois pièces - tampon rond

 De type « Seni » de Pont-à-Mousson ou équivalent.

    * Tampon plein - cadre rond D 896 - ouverture D 610.

Regards à remplir de pavés - tampon rond

    * Cadre rond D 620 - ouverture D 400.

    * Cadre rond D 840 - ouverture D 610.

Tampons de classe E 600

 Tampons de fabrication Pont-à-Mousson ou Sodif ou équivalent.

Ensemble de poids approximatif : 97/103 kg - tampon rond

    * Tampon plein - cadre rond - 850.

    * Tampon plein - cadre carré - 850.

Ensemble de poids approximatif : 103/113 kg - tampon rond

    * Tampon plein - cadre rond - 850.

    * Tampon plein - cadre carré - 850.

Ensemble de poids approximatif : 120/128 kg - tampon rond

    * Tampon plein - cadre rond - 850.

    * Tampon plein - cadre carré - 820.

Tampons de classe F 900

 Tampons de fabrication Sodif ou équivalent.

Regards à tampon rond amovible

    * Tampon plein - cadre rond - 850.

    * Tampon plein - cadre carré - 850.

Regards à tampon rond, articulé

    * Tampon plein - cadre rond - 850.

    * Tampon plein - cadre carré - 850.

III Grilles de regards en fonte

Grilles en fonte comprenant cadre à sceller et grille amovible.

Cadre fixé et scellé sur le dessus du regard, avec ou sans accessoires de fixation conformément aux prescriptions du fabricant.

Selon leur emploi, elles seront plates ou concaves.

Classe C 250.

Grilles courantes à profil plat

Dimensions nominales.

    * 200 × 200 mm ;

    * 250 × 250 mm ;

    * 300 × 300 mm ;

    * 400 × 400 mm ;

    * 500 × 500 mm ;

    * 600 × 600 mm ;

    * 700 × 700 mm ;

    * 800 × 800 mm.

Grilles courantes à profil concave

Dimensions nominales.

    * 400 × 400 mm ;

    * 500 × 500 mm ;

    * 600 × 600 mm ;

    * 700 × 700 mm ;

    * 800 × 800 mm.

Grilles à cadres renforcés

 De fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

Dimensions :

    * grille avec cadre incliné : 670 × 600 mm ;

    * grille plate : 500 × 500 mm ;

    * grille concave : 570 × 570 mm.

Grilles carrées à verrouillage souple

 De fabrication Sodif ou équivalent.

Grilles plates

Dimensions nominales.

    * 450 × 450 mm ;

    * 550 × 550 mm ;

    * 650 × 650 mm ;

    * 750 × 750 mm ;

    * 850 × 850 mm.

Grilles concaves

Dimensions nominales.

    * 450 × 450 mm ;

    * 550 × 550 mm ;

    * 650 × 650 mm ;

    * 750 × 750 mm ;

    * 850 × 850 mm.

IV Tampons de regards à grille, en fonte

Tampons en fonte à grille comprenant cadre à sceller et grille amovible, répondant à la norme européenne EN 124 et à la marque NF.

Cadre fixé et scellé sur le dessus du regard, avec ou sans accessoires de fixation conformément aux prescriptions du fabricant.

Grille articulée ou libre selon le cas, avec dispositif permettant le levage.

Suivant leurs lieux d'utilisation, les grilles seront selon la norme EN 124 de classe suivante :

    * C 250 : parkings, zones de caniveaux des rues et trottoirs ;

    * D 400 : routes et rues.

L'entrepreneur devra toujours s'assurer que les grilles qu'il envisage de mettre en oeuvre correspondent bien à la classe voulue en fonction de leur emplacement.

Les dimensions indiquées ci-après s'entendent toujours en millimètres.

Tampons à grille de classe C 250

Tampon à grille - cadre rond - grille ronde - 850.

Tampons à grille de classe D 400 - Trafic intense

Tampon à grille articulée

    * Cadre rond - grille ronde - 850.

    * Cadre carré - grille ronde - 850.

Tampon à grille articulée, verrouillable, à assise tripode

    * Cadre rond - grille ronde - 850.

    * Cadre carré - grille ronde - 850.

Tampon à grille articulée en deux pièces, verrouillable

    * Cadre rond - deux grilles demi-rondes - 850.

Tampon à grille, à rotule, verrouillable, silencieux

Ouverture sur rotule spéciale.

À jonc élastomère évitant le contact métal sur métal.

Avec ou sans ventilation.

 De type « Pamrex » de Pont-à-Mousson ou équivalent.

Diamètre ouverture : 610 mm.

    * Cadre rond - grille ronde - 850.

    * Cadre carré - grille ronde - 850.

Tampons à grille de classe D 400 - Trafic moyen

Tampon à grille verrouillable

    * Cadre rond - grille ronde - 850.

    * Cadre carré - grille ronde - 850.

V Tampons pour recevoir revêtements de sols scellés, étanches

Tampons constitués par un cadre en profilé métallique scellé sur le dessus du regard ou autre et un tampon amovible en profilé métallique.

Remplissage du tampon en béton, avec armature treillis soudé, en réservant l'épaisseur du revêtement de sol.

Étanchéité obtenue par un joint caoutchouc enchâssé dans une gorge du profilé.

Système de levage par quatre douilles noyées et poignées amovibles.

Compris tous travaux et fournitures accessoires.

Mise en oeuvre selon prescription du fabricant.

Revêtement de sol non compris.

 Tampon de type « W » des entreprises Franceaux ou équivalent.

De type « W aluminium » étanche 15 kN

 Dimensions ouverture : de 300 × 300 à 1 000 × 1 000 mm.

De type « W aluminium » étanche 125 kN

 Dimensions ouverture : de 300 × 300 à 1 000 × 1 000 mm.

De type « W acier inoxydable » étanche 125 kN

 Dimensions ouverture : de 450 × 450 à 1 000 × 1 000 mm.

De type « W acier galvanisé » étanche 125 kN

 Dimensions ouverture : de 450 × 450 à 1 000 × 1 000 mm.

VI Tampons et grilles en plastique

Tampons et grilles comprenant cadre à sceller et tampon ou grille amovible.

 De fabrication Nicoll ou équivalent.

Tampon plein

    * 200 × 200 mm ;

    * 300 × 300 mm ;

    * 400 × 400 mm.

Grille

    * 200 × 200 mm ;

    * 250 × 250 mm ;

    * 300 × 300 mm ;

    * 400 × 400 mm.

      4*2/6 Bouches d'égout, avaloirs, siphons de sol

I Bouches d'égout préfabriquées en béton

Bouches d'égout préfabriquées en éléments de béton, constituées selon leur type de deux ou trois éléments, à savoir :

    * un élément de fond comportant une cunette de type siphoïde ou non ;

    * un élément supérieur à tête adaptée au type de grille ou d'avaloir à recevoir ;

    * selon le modèle, un élément intermédiaire ;

    * et avec ou sans seau en acier galvanisé ou en PVC.

Les éléments seront assemblés par joints préfabriqués incorporés ou non, selon les fabricants.

La sortie sera orientable ou, à défaut, la bouche devra pouvoir être disposée en conséquence.

Mise en oeuvre avec calage béton, si nécessaire, conformément aux prescriptions du fabricant.

Compris tous travaux et fournitures accessoires.

Non compris grille ou avaloir sur le dessus.

Modèle de bouche d'égout à présenter par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

Bouche d'égout simple, non siphonnée, sans seau

    * DN : 450 mm.

    * DN : 500 mm.

    * DN : 800 mm.

    * Dimensions : 800 × 800 mm.

Bouche d'égout simple, non siphonnée, avec entonnoir et seau

    * DN : 450 mm.

    * DN : 500 mm.

    * DN : 800 mm.

    * Dimensions : 800 × 800 mm.

Bouche d'égout siphonnée, avec entonnoir et seau

    * DN : 450 mm.

    * DN : 500 mm.

    * DN : 800 mm.

    * Dimensions : 800 × 800 mm.

II Grilles, avaloirs et plaques de recouvrement sur bouches d'égout

Élément en fonte, de type s'adaptant sur la bouche d'égout prévue et répondant aux normes et à la marque NF.

Pose, scellement et fixation avec ou sans accessoires, conformément aux prescriptions du fabricant.

Dimensions adaptées à celles de la bouche d'égout.

Grille avaloir de type AT

    * Profil A - ouverture 405 mm.

    * Profil T - ouverture 405 mm.

Plaque de recouvrement de type AT

    * Profil A - ouverture 614 mm.

    * Profil T - ouverture 614 mm.

Avaloirs de type AT

    * Profil A - longueur 800 mm.

    * Profil T - longueur 800 mm.

Grille à cadres pour avaloir

    * Grille plate à cadre - ouverture 745 × 241 mm.

Grille à absorption totale

    * Grille plate à cadre - ouverture 745 × 241 mm.

Grille à cadre renforcé incliné

    * Grille plate à cadre - ouverture D 405 mm.

Grille articulée inviolable, à cadre renforcé

    * Grille plate à cadre - ouverture 500 × 300 mm.

    * Grille plate à cadre - ouverture 550 × 300 mm.

Pour d'autres grilles, se reporter au chapitre 2/5, « III - Grilles de regard en fonte ».

III Siphons préfabriqués en béton de grandes dimensions, monoblocs

Siphons préfabriqués en béton, à manchette de branchement en élastomère.

Compris grille métallique, sur le dessus, ouverture 400 × 400 mm.

 De fabrication Vogel Béton ou équivalent.

    * De DN 400 mm - hauteur 600 mm - sortie D 195 ou 211 mm.

    * De DN 400 mm - hauteur 780 mm - sortie D 247 ou 266 mm.

    * De DN 400 mm - hauteur 1 050 mm - sortie D 195, 211, 247, 266 mm.

    * De DN 400 mm - hauteur 1 050 mm - sortie D 195, 211, 247, 266 mm, avec seau acier galvanisé.

IV Avaloirs en fonte

Avaloirs monoblocs en fonte avec grille amovible sur le dessus.

 De fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

Avaloir siphonné modèle « VBS » ou équivalent - 400 kN

Sortie pour DN 150 mm : de 665 × 250 ou 635 × 220 mm.

Avaloir à sortie directe horizontale - 1 500 daN

Sortie pour DN 100 mm : de 220 × 220 mm.

Avaloir à sortie directe verticale - 12 500 daN

Sortie pour DN 100 et DN 150 mm : de 193 × 193 mm.

Avaloir à sortie directe verticale à grille concave - 1 500 daN

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 100 mm.

    * De D - 200 mm - sortie DN 100 mm.

    * De D - 200 mm - sortie DN 150 mm.

V Siphons de sol en fonte

De type à cloche, ou à panier.

 De fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

Siphon à cloche à sortie verticale - 1 500 daN

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 300 × 300 mm - sortie DN 100 mm.

    * De 400 × 400 mm - sortie DN 125 mm.

Siphon à cloche à sortie verticale - 1 500 daN, à cadre hydraulique

    * De 165 × 165 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 220 × 220 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 270 × 270 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 320 × 320 mm - sortie DN 100 mm.

    * De 420 × 420 mm - sortie DN 125 mm.

Siphon à cloche à sortie verticale avec cadre d'appui - 1 500 daN

    * D 430 mm - sortie DN 100 mm.

Siphon pour pieds de chutes - EP - 1 500 daN

En deux parties orientables, tampon fonte et panier plastique.

Sortie DN 100 mm.

Siphon à panier à sortie horizontale

À bouchon de dégorgement et panier plastique.

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 100 mm - 300 daN.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 100 mm - 1 500 daN.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 100 mm - 1 500 daN.

VI Siphons à panier pour locaux industriels, en fonte

À sorties horizontale et verticale avec bouchon de dégorgement.

Panier plastique ou inox, grille fonte ou inox.

Sortie DN 100 mm.

À sortie horizontale

    * De 357 × 357 mm - grille fonte 175 × 175 mm - 12 500 daN.

    * De 357 × 357 mm - grille inox 175 × 175 mm - 1 500 daN.

    * De 470 × 470 mm - grille fonte 282 × 282 mm - 12 500 daN.

    * De 470 × 470 mm - grille inox 282 × 282 mm - 1 500 daN.

À sortie verticale

    * De 357 × 357 mm - grille fonte 175 × 175 mm - 12 500 daN.

    * De 357 × 357 mm - grille inox 175 × 175 mm - 1 500 daN.

    * De 470 × 470 mm - grille fonte 282 × 282 mm - 12 500 daN.

    * De 470 × 470 mm - grille inox 282 × 282 mm - 1 500 daN.

VII Siphons de sol en PVC

De type à cloche, teinte gris clair, teinte gris foncé ou sable.

 De fabrication Nicoll ou équivalent.

Modèle à emboîture incorporée

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 90 mm.

Modèle standard à sortie verticale

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 90 mm - 100 mm.

    * De 300 × 300 mm - sortie DN 110 mm.

Modèle standard à sortie horizontale

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 100 mm.

    * De 300 × 300 mm - sortie DN 100 mm.

Modèle à grande garde d'eau, sortie verticale

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 90 - 100 mm.

4*2/6 Bouches d'égout, avaloirs, siphons de sol

I Bouches d'égout préfabriquées en béton

Bouches d'égout préfabriquées en éléments de béton, constituées selon leur type de deux ou trois éléments, à savoir :

    * un élément de fond comportant une cunette de type siphoïde ou non ;

    * un élément supérieur à tête adaptée au type de grille ou d'avaloir à recevoir ;

    * selon le modèle, un élément intermédiaire ;

    * et avec ou sans seau en acier galvanisé ou en PVC.

Les éléments seront assemblés par joints préfabriqués incorporés ou non, selon les fabricants.

La sortie sera orientable ou, à défaut, la bouche devra pouvoir être disposée en conséquence.

Mise en oeuvre avec calage béton, si nécessaire, conformément aux prescriptions du fabricant.

Compris tous travaux et fournitures accessoires.

Non compris grille ou avaloir sur le dessus.

Modèle de bouche d'égout à présenter par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

Bouche d'égout simple, non siphonnée, sans seau

    * DN : 450 mm.

    * DN : 500 mm.

    * DN : 800 mm.

    * Dimensions : 800 × 800 mm.

Bouche d'égout simple, non siphonnée, avec entonnoir et seau

    * DN : 450 mm.

    * DN : 500 mm.

    * DN : 800 mm.

    * Dimensions : 800 × 800 mm.


Bouche d'égout siphonnée, avec entonnoir et seau

    * DN : 450 mm.

    * DN : 500 mm.

    * DN : 800 mm.

    * Dimensions : 800 × 800 mm.

II Grilles, avaloirs et plaques de recouvrement sur bouches d'égout

Élément en fonte, de type s'adaptant sur la bouche d'égout prévue et répondant aux normes et à la marque NF.

Pose, scellement et fixation avec ou sans accessoires, conformément aux prescriptions du fabricant.

Dimensions adaptées à celles de la bouche d'égout.

Grille avaloir de type AT

    * Profil A - ouverture 405 mm.

    * Profil T - ouverture 405 mm.

Plaque de recouvrement de type AT

    * Profil A - ouverture 614 mm.

    * Profil T - ouverture 614 mm.

Avaloirs de type AT

    * Profil A - longueur 800 mm.

    * Profil T - longueur 800 mm.

Grille à cadres pour avaloir

    * Grille plate à cadre - ouverture 745 × 241 mm.

Grille à absorption totale

    * Grille plate à cadre - ouverture 745 × 241 mm.

Grille à cadre renforcé incliné

    * Grille plate à cadre - ouverture D 405 mm.

Grille articulée inviolable, à cadre renforcé

    * Grille plate à cadre - ouverture 500 × 300 mm.

    * Grille plate à cadre - ouverture 550 × 300 mm.

Pour d'autres grilles, se reporter au chapitre 2/5, « III - Grilles de regard en fonte ».

III Siphons préfabriqués en béton de grandes dimensions, monoblocs

Siphons préfabriqués en béton, à manchette de branchement en élastomère.

Compris grille métallique, sur le dessus, ouverture 400 × 400 mm.

 De fabrication Vogel Béton ou équivalent.

    * De DN 400 mm - hauteur 600 mm - sortie D 195 ou 211 mm.

    * De DN 400 mm - hauteur 780 mm - sortie D 247 ou 266 mm.

    * De DN 400 mm - hauteur 1 050 mm - sortie D 195, 211, 247, 266 mm.

    * De DN 400 mm - hauteur 1 050 mm - sortie D 195, 211, 247, 266 mm, avec seau acier galvanisé.

IV Avaloirs en fonte

Avaloirs monoblocs en fonte avec grille amovible sur le dessus.

 De fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

Avaloir siphonné modèle « VBS » ou équivalent - 400 kN

Sortie pour DN 150 mm : de 665 × 250 ou 635 × 220 mm.

Avaloir à sortie directe horizontale - 1 500 daN

Sortie pour DN 100 mm : de 220 × 220 mm.

Avaloir à sortie directe verticale - 12 500 daN

Sortie pour DN 100 et DN 150 mm : de 193 × 193 mm.

Avaloir à sortie directe verticale à grille concave - 1 500 daN

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 100 mm.

    * De D - 200 mm - sortie DN 100 mm.

    * De D - 200 mm - sortie DN 150 mm.

V Siphons de sol en fonte

De type à cloche, ou à panier.

 De fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

Siphon à cloche à sortie verticale - 1 500 daN

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 300 × 300 mm - sortie DN 100 mm.

    * De 400 × 400 mm - sortie DN 125 mm.

Siphon à cloche à sortie verticale - 1 500 daN, à cadre hydraulique

    * De 165 × 165 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 220 × 220 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 270 × 270 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 320 × 320 mm - sortie DN 100 mm.

    * De 420 × 420 mm - sortie DN 125 mm.

Siphon à cloche à sortie verticale avec cadre d'appui - 1 500 daN

    * D 430 mm - sortie DN 100 mm.

Siphon pour pieds de chutes - EP - 1 500 daN

En deux parties orientables, tampon fonte et panier plastique.

Sortie DN 100 mm.

Siphon à panier à sortie horizontale

À bouchon de dégorgement et panier plastique.

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 100 mm - 300 daN.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 100 mm - 1 500 daN.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 100 mm - 1 500 daN.

VI Siphons à panier pour locaux industriels, en fonte

À sorties horizontale et verticale avec bouchon de dégorgement.

Panier plastique ou inox, grille fonte ou inox.

Sortie DN 100 mm.

À sortie horizontale

    * De 357 × 357 mm - grille fonte 175 × 175 mm - 12 500 daN.

    * De 357 × 357 mm - grille inox 175 × 175 mm - 1 500 daN.

    * De 470 × 470 mm - grille fonte 282 × 282 mm - 12 500 daN.

    * De 470 × 470 mm - grille inox 282 × 282 mm - 1 500 daN.

À sortie verticale

    * De 357 × 357 mm - grille fonte 175 × 175 mm - 12 500 daN.

    * De 357 × 357 mm - grille inox 175 × 175 mm - 1 500 daN.

    * De 470 × 470 mm - grille fonte 282 × 282 mm - 12 500 daN.

    * De 470 × 470 mm - grille inox 282 × 282 mm - 1 500 daN.

VII Siphons de sol en PVC

De type à cloche, teinte gris clair, teinte gris foncé ou sable.

 De fabrication Nicoll ou équivalent.

Modèle à emboîture incorporée

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 90 mm.

Modèle standard à sortie verticale

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 90 mm - 100 mm.

    * De 300 × 300 mm - sortie DN 110 mm.

Modèle standard à sortie horizontale

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 100 mm.

    * De 300 × 300 mm - sortie DN 100 mm.

Modèle à grande garde d'eau, sortie verticale

    * De 150 × 150 mm - sortie DN 50 mm.

    * De 200 × 200 mm - sortie DN 75 mm.

    * De 250 × 250 mm - sortie DN 90 - 100 mm.

4*2/8 Installations de traitement des eaux

I Séparateurs à hydrocarbures

Installation de débourbeurs et séparateurs à hydrocarbures comprenant :

    * fouille en terrain de toutes natures et enlèvement des terres hors du chantier, non compris, le cas échéant, démolition et réfection du revêtement de sol ;

    * mise en place en fond de fouille d'une couche de sable compacté ou coulage d'un radier en béton selon l'état du sol, la nature du séparateur et les conditions rencontrées ;

    * fourniture et mise en place des installations de traitement avec tous leurs dispositifs et accessoires en état de fonctionnement ;

    * toutes canalisations de liaison et de raccordement nécessaires ;

    * raccordements sur les canalisations amont et aval ;

    * remblaiement avec du sable fin et compactage.

L'ensemble de la mise en oeuvre et de l'installation est à réaliser en conformité avec les prescriptions du fabricant.

 Dimensionnements répondant à la norme DIN 1999

Mise en eau claire et déblocage de l'obturateur avant mise en service.

Caractéristiques et dimensionnement de l'installation :

 .....

ou

 À définir par l'entrepreneur en fonction des données suivantes :

    *  Surface à traiter :

          o  Situation : couverte/non couverte

          o  Utilisation : parking/station service/mécanique auto/ .....

          o  Superficie : ... m2

          o  Charges à supporter : 15 kN/125 kN/250 kN/400 kN.

    *  Autres paramètres :

          o  Nombre de robinets de lavage : ... U

          o  Utilisation d'un nettoyeur haute pression : oui/non

          o  Lavage avec détergents : oui/non

          o  Canalisations amont : - DN : ...

                +  fil d'eau : .....

          o  Canalisations aval :

                + fil d'eau : .....

    * Exutoire (teneur résiduelle en hydrocarbures) :

          o  Classe 1 ≤ à 5 mg/l.

          o  Classe 2 ≤ à 125 mg/l.

Composition de l'installation

    * Séparateur :

          o  avec bac débourbeur implanté en amont du séparateur ;

          o  à bac débourbeur incorporé ;

    * Trappe(s) de visite :

          o  sur dessus appareils sans rehausse ;

          o  avec rehausse(s) en fonction des niveaux des fils d'eau ;

    *  Chambre de contrôle en aval du séparateur ou incorporé : avec/sans ;

    *  Vanne manuelle : avec/sans ;

    *  Obturateur automatique : avec/sans ;

    *  Filtre coalesceur : avec/sans (obligatoire pour exutoire classe 1) ;

    *  Indicateur de remplissage : avec/sans (pour suivre l'évolution du remplissage et prévoir la vidange) ;

    *  By-pass et déversoir d'orage intégrés ou non : avec/sans (dans le cas de parkings extérieurs) ;

    *  Fosse de relevage et relevage intégrés ou non : avec/sans (en fonction du niveau du fil d'eau de la canalisation aval) ;

    *  Chambre de dérivation en aval de l'installation : avec/sans (pour séparation des eaux de qualités différentes) ;

    *  Cuve de rétention : avec/sans (dans le cas de débits importants irréguliers) ;

    * Tampons de visite :

          o de type répondant aux sollicitations de charges indiquées ci-avant ;

          o  nature : - en fonte de DN 600/800 mm ;

                +  en acier galvanisé avec système de condamnation ;

                +  en béton armé ;

    *  Indicateur de remplissage relié à un système d'alarme électrique, compris liaisons électriques :

          o  signal d'alarme sonore/visuel ;

          o  emplacement du signal : .....

Ventilation de l'installation conforme à la réglementation.

 Les installations électriques seront à la charge de l'entrepreneur réalisant l'installation ; toutes les alimentations et liaisons électriques comprenant fileries, conduits, tous organes de contrôle, de commande et de coupure nécessaires depuis le point de livraison seront installés par l'électricien.

 Emplacement du point de livraison : .....

Fourniture et mise en place de l'installation, des caractéristiques, composition et dimensionnement définis sur la base des données ci-avant, en conformité avec la norme DIN 1999.

Ensemble d'installation en béton préfabriqué

De provenance et modèle à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

    *  Bac débourbeur en amont du séparateur

    *  Avec débourbeur incorporé.

Ensemble d'installation en béton hautes performances

Cuves en béton réalisées en usine avec optimisation :

    *  avec/sans revêtement intérieur complémentaire en produit spécial.

Accessoires d'équipement en polyéthylène et manchons de raccordement en fibres-ciment.

 De fabrication Ateliers de la Nive ou équivalent.

    *  Bac débourbeur en amont du séparateur

    *  Avec débourbeur incorporé.

Ensemble d'installation en PVC

Cuves en polyéthylène haute densité.

De provenance et modèle à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

    *  Bac débourbeur en amont du séparateur

    *  Avec débourbeur incorporé.

Ensemble d'installation en acier

Cuves en acier sablées en usine et revêtues polyuréthanne intérieur et extérieur.

 De fabrication Itera-Séparépur ou équivalent.

Cuve avec débourbeur incorporé.

Ensemble d'installation en béton et/ou en acier

Cuves en béton préfabriquées ou en acier revêtues polyuréthanne selon les caractéristiques de l'installation.

 De fabrication Franceaux-Passavent ou équivalent.

    *  Bac débourbeur en amont du séparateur

    *  Avec débourbeur incorporé.

II Séparateurs à graisses et séparateurs à fécules

Installation de débourbeurs-séparateurs à graisses et séparateurs à fécules comprenant :

    * fouille en terrain de toutes natures et enlèvement des terres hors du chantier, non compris, le cas échéant, démolition et réfection du revêtement de sol ;

    * mise en place en fond de fouille d'une couche de sable compacté ou coulage d'un radier en béton selon l'état du sol, la nature du séparateur et les conditions rencontrées ;

    * fourniture et mise en place des installations de traitement avec tous leurs dispositifs et accessoires en état de fonctionnement ;

    * toutes canalisations de liaisons et de raccordement nécessaires ;

    * raccordement sur les canalisations amont et aval ;

    * remblaiement avec du sable fin et compactage.

L'ensemble de la mise en oeuvre et de l'installation est à réaliser en conformité avec les prescriptions du fabricant.

Dimensionnements selon la norme DIN 4040.

Mise en eau claire avant mise en service.

Caractéristiques et dimensionnement de l'installation :

 .....

À définir par l'entrepreneur en fonction des données suivantes :

    * Séparateur à graisses :

          o  Restaurants, cuisines collectives

                +  nombre de repas/jour avec/sans lave-vaisselle : .....

          o  Usines de préparation de plats cuisinés

                +  nombre de repas/jour préparés : .....

          o  Autres industries : .....

          o   .....

    *  Séparateur à fécules :

          o nombre de repas préparés : <200/200 à 400/400 à 800.

    *  Canalisation amont :

          o  DN : .....

          o  fil d'eau : .....

    *  Canalisation aval :

          o fil d'eau : .....

Composition de l'installation

    *  Séparateur à graisses :

          o  avec bac débourbeur implanté en amont du séparateur ;

            ou

          o  à bac débourbeur incorporé.

    *  Séparateur à fécules :

          o  sans bac débourbeur.

            ou

          o  combiné débourbeur-séparateur à graisses-séparateur à fécules

    * Trappe(s) de visite :

          o  sur le dessus appareils sans rehausse ;

            ou

          o  avec rehausse(s) en fonction des niveaux des fils d'eau.

    * Tampons de visites :

          o  charges à supporter : 15 kN / 125 kN / 250 kN / 400 kN ;

          o  nature et type :

                +  en fonte DN 600/800 mm ;

                +  en acier galvanisé avec condamnation ;

                +  en béton.

Fourniture et mise en place de l'installation, des caractéristiques, composition et dimensionnement définis sur la base des données ci-avant.

Ensemble d'installation en béton préfabriqué

De provenance et modèle à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

    * Bac débourbeur et séparateur à graisses.

    * Séparateur à graisses avec débourbeur incorporé.

    * Séparateur à fécules.

    * Combiné débourbeur-séparateur à graisses-séparateur à fécules.

Ensemble d'installation en béton hautes performances

Cuves en béton réalisées en usine avec optimisation.

Accessoires d'équipement en polyéthylène et manchons de raccordement en fibres-ciment.

 De fabrication Ateliers de la Nive ou équivalent.

    * Séparateur à graisses avec bac débourbeur en amont.

    * Séparateur à graisses avec débourbeur incorporé.

    * Débourbeur-séparateur à graisses multifonctionnel.

    * Séparateur à fécules.

    * Combiné débourbeur-séparateur à graisses-séparateur à fécules.

Ensemble d'installation en acier

Cuves en acier, sablées en usine et revêtues polyuréthanne intérieur et extérieur.

 De fabrication Itera-Séparépur ou équivalent.

    * Cuve séparateur à graisses avec débourbeur incorporé.

    * Cuve séparateur à fécules.

    * Combiné cuve débourbeur-séparateur à graisses-séparateur à fécules.

4*2/9 Ouvrages divers d'assainissement

I Têtes de sorties de tuyaux ou têtes d'aqueduc, en béton, préfabriquées

Têtes de sorties préfabriquées en béton.

Pose et mise en oeuvre comprenant tous travaux de terrassements, semelles ou radier en béton, calage et scellements, l'ensemble selon prescriptions du fabricant, avec façon du joint de jonction avec le tuyau.

 Compris toutes sujétions pour travaux exécutés en partie dans l'eau.

Remblaiement après coup au pourtour, compactage et enlèvement des terres en excédent hors du chantier.

 De fabrication Stradal ou équivalent.

Têtes de modèles dits « à bec »

Élément monobloc avec bec en partie basse.

Dimensions :

    * pour tuyaux de DN 200 à 400 mm - H 800-L 600-1 1090 ;

    * pour tuyaux de DN 200 à 500 mm - H 1000-L 650-1 1340 ;

    * pour tuyaux de DN 300 à 600 mm - H 1300-L 800-1 1800 ;

    * pour tuyaux de DN 300 à 800 mm - H 1600-L 700-1 2400.

Têtes de modèles dits « à protection »

En plusieurs éléments, comprenant un élément en U formant cunette et parois latérales inclinées à 1/3, des grilles de couverture en béton emboîtées dans les parties latérales.

Dimensions :

    * pour tuyau de DN 300 mm - L 1700-1 470-H 650 ;

    * pour tuyau de DN 400 mm - L 2130-1 580-H 800 ;

    * pour tuyau de DN 500 mm - L 2290-1 690-H 860 ;

    * pour tuyau de DN 600 mm - L 2750-1 760-H 1000 ;

    * pour tuyau de DN 800 mm - L 3490-1 950-H 1220.

II Têtes de sorties de tuyaux en béton, coulées en place

Têtes réalisées en béton, coulées en place, comprenant :

    * les fouilles nécessaires ;

    * le coulage de la tête en béton au pourtour du tuyau, entre coffrages, avec chape lissée incorporée sur le dessus ; toutes les faces vues en béton soigné net de décoffrage pour rester apparent, toutes les arêtes arrondies ;

    * une semelle de fondation, si nécessaire, en fonction de la nature du terrain.

 Compris toutes sujétions pour travaux exécutés en partie dans l'eau.

Remblaiement après coup au pourtour, compactage et enlèvement des terres en excédent hors du chantier.

Dimensionnement : à déterminer par l'entrepreneur en fonction du DN du tuyau et des conditions rencontrées.

    *  Pour tuyau de DN : ... mm.

III Réservoir de chasse

Réservoir de chasse en tête de la canalisation d'évacuation, constitué par :

    * un regard-réservoir en béton, de type préfabriqué ou coulé en place ;

    * un siphon de chasse de modèle à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre ;

    * la fermeture sur le dessus avec un tampon de visite.

Alimentation eau avec robinetterie en bronze ou en laiton comprenant :

    * un tuyau d'alimentation eau enterrée ;

    * un robinet d'arrêt au départ sur le piquage ;

    * un robinet de puisage dans le réservoir permettant le réglage du débit.

Raccordement de la chasse sur la canalisation d'évacuation, avec toutes pièces et joints nécessaires.

Tous travaux de terrassements, remblais au pourtour et enlèvement des terres en excédent.

Mise en oeuvre du système de chasse conformément aux prescriptions du fabricant, compris tous travaux et fournitures accessoires nécessaires.

Caractéristiques techniques de l'installation :

    * Implantation :

          o  selon plans/ .....

    * Capacité du réservoir :

          o  Cas courant : 1/5e à 1/6e du volume de la canalisation ;

            ou

          o  Cas particulier : .....

    * Alimentation eau :

          o diamètre : DN 20 mm ;

          o  emplacement du piquage : .....

    * Raccordement sur canalisation :

          o diamètre : en fonction de la capacité.

    * Réglage du débit alimentation et de la périodicité de la chasse à déterminer par l'entrepreneur en fonction des conditions rencontrées.

IV Réservoir bassin ou fosse réalisé en place

Réservoir étanche, enterré ou partiellement enterré, réalisé en béton coulé en place.

Ouvrage coulé en place.

Ouvrage constitué par :

    * radier en béton coulé sur une couche de propreté en sable et parois verticales en béton coulées entre coffrages ; dosage et granulométrie du béton, avec ou sans armatures, à déterminer par l'entrepreneur en fonction des caractéristiques de l'ouvrage ;

    * couverture par dalle en béton armé avec un ou plusieurs orifices de visite, selon le cas.

Le réservoir devra être absolument étanche dans les deux sens :

    * par incorporation d'un adjuvant d'étanchéité dans le béton ;

      et

    * par un enduit étanche intérieur avec gorges dans tous les angles.

Le fond sera penté vers un point bas, avec exécution d'un petit regard pour pompage ou évacuation vers l'extérieur, selon le cas.

Sur le dessus, chape ciment étanche pentée avec arêtes arrondies en rives.

Dans le cas de réservoir partiellement enterré, les faces vues des parois seront en béton soigné net de décoffrage.

Avec manchettes de raccordement ou autres dispositifs incorporés au coulage pour raccordement des canalisations.

Compris tous travaux de terrassement, remblaiement au pourtour et enlèvement des terres en excédent hors du chantier.

Caractéristiques de l'ouvrage :

    *  destination : .....

    *  charges à supporter : 15 kN / 125 kN / 250 kN / 400 kN

    *  forme cylindrique : rectangulaire / carré / cylindrique

    *  dimensions : .....

    *  disposition : enterré/partiellement enterré

    * Parois intérieures

          o  sans revêtement particulier ;

          o  avec revêtement intérieur spécial adapté à la nature des eaux.

    * Trappes de visite :

          o  nombre et dimensions : .....

    *  Nature des tampons : béton / fonte / acier galvanisé.

V Vannes murales

Vannes murales métalliques de type coulissantes, pour montage amont ou aval.

À manoeuvre par tige à vis avec ou sans allonge.

Matériel en fonte et en bronze.

Fixation sur la paroi par chevilles expansibles, avec garnissage de l'espace entre la vanne et le mur par un joint de mortier additionné d'un produit antiretrait.

Caractéristiques :

    *  orifice carré/circulaire :

    * monobloc jusque DD 450 ou 450 mm de côté.

Performances :

    * 9 m de hauteur d'eau en montage amont ;

    * 6 m de hauteur d'eau en montage aval.

Mise en oeuvre conformément aux prescriptions du fabricant.

 De fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent.

 Système de montage type A1 / A2 / A4bis / A5 / A6.

 DN ou côté en mm : 150 / 200 / 250 / 300 / 350 / 400 / 450 / 500.

4*3/1 Définition des travaux de l'entreprise - Réglementations

I Étendue et consistance des travaux

Les travaux de rénovation-réhabilitation à réaliser par l'entreprise sont essentiellement les suivants :

 .....

 .....

II Documents de référence contractuels

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui lui sont applicables dont notamment les suivants :

CCTG


Tous les documents applicables aux présents travaux, parmi ceux énumérés au présent CCTP à la partie Assainissement.

DTU

Normes

Textes officiels

 Les travaux de remplacement de canalisations enterrées en tuyaux amiante-ciment devront en plus répondre aux dispositions et prescriptions des textes suivants :

 Recommandations de la CNAM.

 Travaux sur canalisations enterrées en amiante-ciment :

    *  recommandation CNAM no 376 du 5 novembre 1996 ;

    *  recommandation CNAM no 376 modifiée du 4 juin 1998.

 Recommandation du CTN des industries du BTP.

 Modalités d'exécution des travaux de dépose des matériaux en amiante-ciment utilisés en enveloppe des bâtiments ou accessoires extérieurs :

    *  recommandation CTN no 378 du 4 novembre 1997 ;

    *  ainsi que tous les textes des décrets, arrêtés et circulaires cités dans ces recommandations.

Avis Techniques - Certifications CSTBat

Les chemisages et autres procédés de rénovation de canalisations d'évacuation enterrées devront impérativement être sous Avis Technique, et être titulaires de la Certification CSTBat attachée à l'Avis Technique.

III Spécifications particulières aux travaux sur existants

Reconnaissance des existants

Les entrepreneurs sont contractuellement réputés avoir, avant établissement de leur offre, procédé sur le site à la reconnaissance des existants.

Cette reconnaissance à effectuer concernera notamment :

    * la nature et l'état des canalisations concernées ainsi que leurs diamètres et leurs pentes ;

    * les tracés de ces canalisations ;

    * la nature et l'état des sols en surface au-dessus de ces canalisations ;

    * la nature et l'état des regards et autres ouvrages accessoires des canalisations ;

    * la configuration des lieux et les possibilités d'intervention et toutes autres constatations que l'entrepreneur jugera utiles.

Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les constatations faites lors de cette reconnaissance, et comprendre explicitement ou implicitement tous les travaux accessoires et autres nécessaires.

Les entrepreneurs pourront lors de cette reconnaissance effectuer tous les essais sur existants qu'ils jugeront utiles.

Protection et sauvegarde des existants

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions utiles et précautions pour ne causer, lors de ses travaux, aucune détérioration si minime soit-elle aux existants.

Il sera seul juge des dispositions à prendre à cet effet, des protections à mettre en place, etc.

 En particulier, dans le cas de travaux à réaliser en partie à l'intérieur de bâtiments, toutes dispositions seront à prendre pour ne causer aucun dommage aux sols textiles et moquettes, et aux parquets, le cas échéant.

Le maître d'oeuvre se réserve toutefois le droit, si les dispositions prises lui semblent insuffisantes, d'imposer à l'entrepreneur de réaliser des protections complémentaires.

 Il en sera de même en ce qui concerne les espaces verts et abords non touchés par les travaux, qui ne devront en aucun cas subir des dégradations du fait des travaux.

Faute par l'entrepreneur de se conformer aux prescriptions du présent article, il en subira toutes les conséquences éventuelles.

Nettoyages

Le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté et l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions utiles à ce sujet.

Les gravois et déchets devront toujours être évacués hors du chantier au fur et à mesure.

En fin de travaux, l'entrepreneur devra effectuer tous les nettoyages nécessaires.

En particulier, dans le cas de travaux à réaliser à l'intérieur des bâtiments, tous les locaux touchés par les travaux ou par le passage des ouvriers devront être nettoyés.

En résumé, l'entrepreneur devra, en fin de chantier, restituer les existants dans le même état de propreté que celui dans lequel il les a trouvés au démarrage du chantier.

En cas de non-respect par l'entrepreneur des obligations découlant des prescriptions du présent article, le maître d'ouvrage fera exécuter les nettoyages par une entreprise de son choix, sans mise en demeure préalable, sur simple constat de non-respect des obligations contractuelles de l'entrepreneur.

Matériaux neufs mis en oeuvre

Les matériaux neufs à mettre en oeuvre concomitamment avec des matériaux anciens conservés ou réemployés devront toujours être de mêmes type et modèle que les matériaux anciens, et dans la mesure du possible être de même provenance, et être compatibles entre eux.

Maintien des écoulements pendant les travaux

L'entrepreneur devra toujours assurer le maintien des écoulements du réseau pendant les travaux, sauf les interruptions de courte durée indispensables.

Il devra prendre à cet effet toutes dispositions nécessaires quelles qu'elles soient, telles que :

    * mise en place de canalisations parallèles provisoires en surface avec tous équipements de pompage et autres ;

    * mise en place de canalisations de déviations provisoires ;

    * évacuation par citernes compris tous équipements de pompage et évacuation des citernes ;

    * etc.

 Vidange d'ouvrages engorgés, fosses ou autres

Dans le cas où il s'avérerait nécessaire, avant travaux, de faire procéder à des vidanges de canalisations et/ou de regards engorgés ou de fosses, ces vidanges devront être effectuées par une entreprise spécialisée.

Les frais en seront supportés :

    *  par le maître d'ouvrage ;

      ou

    *  par l'entrepreneur, dans le cadre du prix de son marché.

Travaux insalubres

Dans le cas où les travaux de terrassement pour dépose des canalisations existantes seraient à réaliser dans des conditions insalubres, l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions qui s'imposent pour respecter les législations et réglementations en vigueur à ce sujet.

Il devra assurer tous les pompages, vidanges, évacuations et autres nécessaires.

Les frais en seront supportés :

    *  par le maître d'ouvrage ;

      ou

    *  par l'entrepreneur, dans le cadre du prix de son marché.

Terres impropres au remblaiement des tranchées

Dans le cas où les terres en provenance des fouillis en tranchées réalisées pour la dépose des canalisations existantes seraient en tout ou en partie impropres pour le remblaiement de la tranchée après pose de la canalisation neuve, ces terres ne pourront pas être réemployées.

L'entrepreneur devra faire l'appoint en matériaux de remblais neufs, à fournir et à amener à pied d'oeuvre par ses soins.

Les terres impropres seront à évacuer du chantier.

Démolition et réfection d'ouvrages de surface

Dans le cas de canalisations à remplacer sous voiries, trottoirs, parkings ou autres surfaces avec revêtement, l'entrepreneur doit démolir le revêtement et le reconstituer à l'identique après coup, y compris les couches de fondations.

Ces travaux devront être très soigneusement réalisés, les rives proprement coupées et rectilignes.

La réfection devra se faire avec le même matériau que celui existant, de granulométrie et de finition identiques.

Dans le cas de tassements, l'entrepreneur devra recharger le revêtement jusqu'à stabilisation au niveau exact du revêtement existant.

Ces travaux seront à réaliser selon les prescriptions du CCTG, fascicule no 71, art. 82 et 83.

Au sujet de l'article 83, il est précisé que la réfection définitive des ouvrages de surface sera à réaliser par l'entrepreneur du présent lot.

Enlèvement des matériaux déposés et des gravois

Les prix du marché comprendront implicitement la sortie des matériaux déposés, gravois et déchets en provenance des travaux, ainsi que l'enlèvement hors du chantier et le transport à la décharge publique à toute distance.

Contenu de l'offre de l'entrepreneur

L'offre de l'entrepreneur est contractuellement réputée tenir compte de toutes les conditions particulières quelles qu'elles soient, qui pourront être rencontrées lors de l'exécution des travaux de la présente opération.

Elle tiendra compte en particulier :

    * de toutes les constatations que l'entrepreneur aura faites lors de la reconnaissance des existants ;

    * de toutes les spécifications des articles précédents.

 IV Prescriptions spéciales concernant les travaux et la dépose de canalisations enterrées en amiante-ciment

Lors des travaux et de la dépose des canalisations enterrées en amiante-ciment, l'entrepreneur sera impérativement tenu de prendre toutes dispositions pour respecter strictement la réglementation et les recommandations en vigueur à ce sujet.

L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître cette réglementation, et plus particulièrement les recommandations citées en ci-avant.

Cette réglementation concerne 3 éléments essentiels à respecter.

Documents administratifs

Plan de retrait :

Un mois avant la date prévue pour le début des travaux, l'entrepreneur doit transmettre le plan de retrait à :

    * l'Inspection du travail ;

    * la Caisse régionale d'assurance maladie ;

      et le cas échéant :

    * l'OPPBTP (Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics).

Ce plan de retrait ou de démolition doit préciser :

    * la nature et la durée probable des travaux ;

    * le lieu où les travaux sont effectués ;

    * les méthodes mises en oeuvre lorsque les travaux impliquent la manipulation d'amiante ou de matériaux en contenant ;

    * les caractéristiques des équipements qui doivent être utilisés pour la protection et la décontamination des travailleurs ainsi que celles des moyens de protection des autres personnes qui se trouvent sur le lieu des travaux ou à proximité ;

    * la fréquence et les modalités des contrôles effectués sur le chantier ;

    * la décharge vers laquelle les déchets seront évacués.

Ce document n'est pas une autorisation de débuter les travaux mais, sans réponse des destinataires dans le délai d'un mois, les travaux peuvent démarrer.

Exécution des travaux

Dispositions à prendre par l'entreprise :

    * pour limiter l'émission des fibres d'amiante et limiter leur dispersion ;

    * pour assurer la protection des ouvriers contre les risques d'inhalation de fibres d'amiante.

La limitation des émissions de fibres devra être obtenue par une méthode de dépose et de démontage supprimant absolument tous les risques de casse des éléments en amiante-ciment et par l'emploi d'un outillage approprié.

La dépose devra être effectuée selon la méthode « au mouillé ».

Pour leur protection contre les risques d'inhalation de fibres d'amiante, les ouvriers devront porter :

    * un demi-masque respiratoire de type P2 jetable ;

    * une combinaison en matériau non tissé jetable.

Enlèvement des déchets

Les déchets provenant de la dépose des tuyaux en amiante-ciment et des pièces de raccord et de tous les accessoires en métal et autres sont à évacuer dans une décharge de classe 3 comportant des alvéoles dédiés à cet usage.

Dans le cas où aucune décharge de classe 3 située à proximité n'est habilitée, car ne comportant pas ces alvéoles, les déchets doivent être envoyés dans une décharge de classe 1.

Les équipements de protection jetables doivent être envoyés en décharge de classe 1.

Les déchets devront être conditionnés sur le lieu de travail en sacs étanches ou sur palettes emballées de manière absolument étanche par un film plastique, ces sacs ou palettes devant comporter les étiquetages réglementaires.

Ces sacs ou palettes filmées seront à mettre dans une benne prévue à cet effet qui est mise à disposition par un transporteur agréé. Ce transporteur évacuera la benne à la décharge prévue.

Les déchets de la dépose seront mis sur palettes et filmés ou en sacs étanches.

Les équipements jetables seront mis en sacs étanches.

L'entrepreneur devra remettre au maître d'ouvrage :

    * avant le début des travaux :

          o une autorisation de décharge par le responsable de la décharge.

    * en cours de travaux :

          o le ou les certificats de mise en décharge délivrés par le responsable de la décharge.

Le Bordereau de suivi des déchets contenant de l'amiante devra être établi et suivi par l'entrepreneur.

Ce bordereau sera établi sur la base du bordereau provisoire défini en Annexe 4 de la circulaire du 9 janvier 1997.

Il sera établi en 6 exemplaires, dont la diffusion sera effectuée par l'entrepreneur.
4*3/2 Réhabilitation des canalisations d'évacuation enterrées

I Contrôle et curage des canalisations enterrées

Diagnostic de l'état des canalisations enterrées par caméra

Diagnostic de l'état des canalisations à l'aide d'une inspection par un système de caméra.

Exécution de l'inspection par une entreprise spécialisée possédant les capacités et les équipements voulus, à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

Ces prestations comprendront :

    * avant travaux de réhabilitation :

          o hydrocurage de la canalisation ;

          o inspection par caméra ;

          o remise du dossier photos et cassette au maître d'oeuvre.

    * après travaux de réhabilitation :

          o inspection par caméra ;

          o remise du dossier photos et cassette au maître d'oeuvre.

Contrôle et curage de manière traditionnelle des canalisations enterrées

Contrôle du bon écoulement gravitaire des canalisations existantes, en tuyaux de toutes natures et de tous diamètres.

Contrôles effectués par tous moyens appropriés à l'exclusion des moyens électroniques.

Dépose et repose des tampons de regards, ouverture des boîtes et autres de visite avec remplacement à neuf des joints, si nécessaire.

Curage des tuyaux par tous moyens et nettoyage des regards et autres, avec sortie de boues et déchets et enlèvement.

Compris mise à disposition par l'entrepreneur de tous les matériels et outillages nécessaires.

Réseau d'évacuation à traiter :

    *  depuis tous les points de réception en aval ;

    *  jusqu'aux ......

Contrôle de l'état des appareils de traitement enterrés existants

Contrôle du bon fonctionnement des appareils de traitement effectué par tous moyens, prélèvement des effluents et analyses, si nécessaire.

Dépose et repose des tampons de visite, avec remplacement à neuf des joints, le cas échéant.

Nettoyage et sortie des boues et déchets et enlèvement.

Remplacement des matériaux filtrants s'il y a lieu.

Séparateur à hydrocarbures sans débourbeur

Séparateur à hydrocarbures avec débourbeur

Séparateur à graisses

 .....

II Travaux de réhabilitation de canalisations enterrées

Débouchage d'un tronçon de canalisation enterrée, obstrué

Démolition du sol en béton ou autre.

Fouille en rigole à la profondeur voulue, dépose avec soin du tuyau obstrué et des pièces de raccord, le cas échéant.

Nettoyage et repose, ou tuyau neuf, après coupement si nécessaire, réfection des joints, remblaiement et réfection du sol à l'identique.

 Tuyau de diamètre : ... mm.

 Nature du tuyau : béton / grès / PVC / fonte.

Remplacement de parties défectueuses de canalisations enterrées

Remplacement à neuf de parties de canalisations enterrées, comprenant :

    * fouille en tranchée jusqu'à la profondeur voulue ;

    * dépose du tuyau à remplacer, et des pièces de raccord, s'il y a lieu ;

    * mise en place de tuyau neuf de mêmes nature et diamètre que celui existant, et des pièces de raccord s'il y a lieu ;

    * réfection des joints, avec un joint spécial de jonction ;

    * remblaiement avec les terres en provenance de la fouille, ou dans le cas de terres polluées apport de terres extérieures et enlèvement de celles impropres ;

    *  nature du tuyau : béton / grès / PVC / fonte ;

    *  diamètre : ... mm.

Réparations localisées de canalisations enterrées par injections de résine

Réparation localisée d'un joint défectueux ou d'une fissure dans le tuyau, par injections de résine.

Exécution des injections par une entreprise spécialisée possédant les capacités et les équipements voulus, à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

 Origine de la fuite : joint défectueux / fissure / ..... ;

 Nature du tuyau : béton / grès / PVC / fonte ;

 Diamètre : ... mm.

Réhabilitation de canalisations enterrées par chemisage

Réhabilitation de canalisations enterrées défectueuses par systèmes de chemisage étanche à l'intérieur du tuyau.

Les travaux seront à réaliser par une entreprise spécialisée justifiant des capacités voulues et possédant les matériels et équipements nécessaires.

La prestation comprendra tous les travaux annexes et accessoires nécessaires pour permettre l'exécution du chemisage.

Essais d'étanchéité après travaux :

    *  nature du tuyau : béton / grès / PVC / fonte ;

    *  diamètre : ... mm

Chemisage par procédé « Photoliner » ou équivalent

Chemisage par introduction dans le tuyau défectueux d'un manche en fibres de verre sans couture imprégnées de résines thermodurcissables.

Après mise en place et obturation aux 2 extrémités, gonflage du manche sous pression d'air, pour le plaquer contre les parois du tuyau.

Polymérisation des résines obtenue par le passage de lampes chauffantes UV.

Compris toutes sujétions d'exécution et toutes fournitures nécessaires.

 Procédé utilisable sur tuyaux de 200 à 600 mm de diamètre.

(Procédé commercialisé par Barriquand - Tél. : 01 44 38 48 58)

Chemisage par procédé à proposer par l'entrepreneur

Chemisage par procédé à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

L'entrepreneur devra remettre un dossier comprenant la description du procédé et les références, et la copie de l'Avis Technique et de la certification CSTBat.

III Travaux accessoires

Réfection intérieure de regard existant

Réfection de l'intérieur défectueux d'un regard, comprenant :

    * piquage et enlèvement de l'enduit sur parois et de la chape au fond, sortie et enlèvement des gravois ;

    * dégradage du support et brossage ;

    * réfection d'enduit ciment lissé sur les parois et de la chape ciment lissée au fond ; avec gorges dans les angles et façon de cunette s'il y a lieu.

 Dimensions intérieures du regard : ... × ... × ... prof.

Remplacement de tampon de regard par tampon neuf

 Remplacement du tampon existant par tampon neuf en .....

Dépose du tampon existant avec ou sans cadre selon le cas, tampon de tous types.

Pose du tampon neuf, avec tous travaux nécessaires, retaille de feuillure, scellement du cadre, raccords de sol ciment, etc.

Tampon neuf de type et dimensions suivants :

    *  nature : béton / fonte ;

    *  type : ... ;

    *  modèle de référence : ..... du fabricant ..... ou équivalent ;

    *  dimensions : ....

Remplacement de siphons de sol défectueux

Dépose du siphon de sol existant, avec démolition du sol au pourtour et terrassements nécessaires s'il y a lieu.

Mise en place d'un siphon neuf, avec réfection des joints sur canalisations et tous travaux d'adaptation nécessaires.

Raccord de sol au pourtour.

Siphon neuf de type suivant ou similaire :

    *  type : ... ;

    *  dimensions : ... ;

    *  modèle de référence : ..... du fabricant ..... ou équivalent.

Remplacement d'avaloirs de sol défectueux

Dépose de l'avaloir existant, avec démolition du sol au pourtour et terrassements nécessaires s'il y a lieu.

Mise en place d'un avaloir neuf, avec réfection des joints sur canalisations et tous travaux d'adaptation nécessaires.

Raccord de sol au pourtour.

Avaloir neuf de type suivant ou similaire :

    *  type : ... ;

    *  dimensions : ... ;

    *  modèle de référence : ..... du fabricant ..... ou équivalent.

Remplacement de ...

 Dépose du .....

4*3/3 Remplacement de canalisations d'évacuation enterrées

I Démolition ou dépose de canalisations enterrées

Démolition ou dépose de canalisations enterrées pour remplacement

Démolition ou dépose de canalisations enterrées comprenant tuyaux et pièces de raccord, travaux comprenant :

    * Terrassements :

          o terrassement en tranchée à la profondeur voulue, en terrain de toutes natures, tranchée de dimensions voulues pour permettre la dépose ou démolition aisée de la canalisation existante et la mise en place de la canalisation neuve de remplacement ;

          o  mise en place d'un blindage, si nécessaire ;

          o terres en provenance de la fouille laissées sur berges.

    * Dépose ou démolition de la canalisation :

          o dépose ou démolition du tuyau et sortie sur berges ;

          o remise en état du lit de pose en sable ou autre avec apport de matériau si nécessaire, ou remplacement du lit de pose.

Compris descellement des pénétrations dans regards, et tous autres travaux accessoires nécessaires.

Démolition de la canalisation

Démolition de la canalisation par tous moyens, sortie et enlèvement à la décharge des débris et gravois :

    *  profondeur approximative du tuyau : ... m ;

    *  diamètre du tuyau : ... mm.

Canalisation en tuyaux béton armés ou non

Canalisation en tuyaux grès

Canalisation en tuyaux fonte

Dépose pour réemploi de la canalisation

Démontage et dépose de la canalisation avec soins pour permettre le réemploi, après démontage ou dépose des joints.

Sortie des tuyaux sur berges, nettoyage et rangement à proximité, et enlèvement des gravois à la décharge :

    *  profondeur approximative du tuyau : ... m ;

    *  diamètre du tuyau : ... mm.

Canalisation en tuyaux béton à joints à mi-épaisseur

Canalisation en tuyaux béton à joints à collet

Canalisation en tuyaux grès

Canalisation en tuyaux fonte

Démolition de regards, boîtes de branchement, etc.

Démolition de regards, boîtes de branchement et autres, travaux comprenant :

    * démolition par tous moyens en fonction de la nature des matériaux constituant les ouvrages ;

    *  sortie des gravois sur berges et enlèvement à la décharge ;

    *  mise à disposition éventuelle par le maître d'ouvrage des tampons, grilles, etc., en fonte susceptibles de réemploi.

Dressement de la fouille après démolition, sortie et enlèvement des terres à la décharge, en attente de la réalisation des nouveaux ouvrages neufs.

Regard de visite maçonné :

    *  dimensions : ... × ... m ;

    *  profondeur : ... m.

Regard de visite en béton préfabriqué :

    *  dimensions : ... × ... m/diamètre : ... m ;

    *  profondeur : ... m.

Regard de pied EP ou autre petit regard maçonné :

    *  dimensions : ... × ... m ;

    *  profondeur : ... m.

Regard de pied EP ou autre petit regard en béton préfabriqué :

    *  dimensions : ... × ... m/diamètre : ... m ;

    *  profondeur : ... m.

Boîtes de branchement maçonnées

Boîtes de branchement préfabriquées

Démontage et dépose de regards, boîtes de branchement, etc., préfabriqués

Démontage et dépose avec soin pour réemploi de regards, boîtes de branchement et autres, en béton préfabriqué, travaux comprenant :

    * démontage et dépose avec soin ;

    * sortie des éléments préfabriqués sur berges, nettoyage et rangement à proximité ;

    * démolition du radier en béton coulé en place, le cas échéant ;

    * sortie des gravois sur berges et enlèvement à la décharge ;

    * mise à disposition éventuelle par le maître d'ouvrage des tampons, grilles, etc., en fonte susceptibles de réemploi.

Dressement de la fouille après démolition, sortie et enlèvement des terres à la décharge, en attente de la réalisation des nouveaux ouvrages neufs.

Regard de visite en béton préfabriqué :

    *  dimensions : diamètre : ... m ;

    *  profondeur : ... m.

Regard de pied EP ou autre petit regard en béton préfabriqué :

    *  dimensions : ... × ... m/diamètre : ... m ;

    *  profondeur : ... m.

Boîtes de branchement préfabriquées en béton

Boîtes de branchement, petits regards et autres en PVC

Démolition et enlèvement de canalisations en amiante-ciment

Dépose avec précaution de canalisations enterrées en amiante-ciment comprenant tuyaux et pièces de raccord, travaux comprenant :

    * travaux en surface ;

    * terrassements :

          o terrassement en tranchée à la profondeur voulue, en terrain de toutes natures, tranchée de dimensions voulues pour permettre la dépose avec précaution de la canalisation existante et la mise en place aisée de la canalisation neuve de remplacement ;

          o mise en place d'un blindage, si nécessaire ;

          o terres en provenance de la fouille laissées sur berges.

    * dépose de la canalisation :

          o dépose du tuyau et sortie sur berge ;

          o enlèvement du lit de pose en sable ou autre et remplacement par lit de pose neuf.

Enlèvement des tuyaux, pièces de raccord, accessoires, etc., et sable du lit de pose à une décharge autorisée.

Compris descellement des pénétrations dans regards et tous autres travaux accessoires nécessaires.

Exécution des travaux en respectant strictement la législation concernant l'enlèvement de matériaux non friables contenant de l'amiante, dans les conditions précisées ci-avant à l'article « Prescriptions spéciales concernant les travaux et la dépose de canalisations enterrées en amiante-ciment ».

Canalisation en tuyaux d'amiante-ciment :

    *  diamètre du tuyau : ... mm ;

    *  profondeur approximative : ... m.

Boîtes de branchement, petits regards, etc., en amiante-ciment

Enlèvement des déchets

Enlèvement des déchets des travaux de dépose de canalisations amiante-ciment :

    * tuyaux et tronçons de tuyaux ;

    * déchets de démolition ;

    * outillages jetables ;

    * équipements de personnel jetables ;

      et tous autres éléments pouvant avoir été contaminés.

Emballages sur palette filmée ou en sacs étanches selon le cas.

Chargement et transport par un transporteur agréé, à une décharge habilitée.

Lit de pose particulier en raison de la nature du fond de fouille

En raison de la nature du fond de fouille et des conditions particulières rencontrées, le lit de pose normale prévu avec l'exécution des tranchées sera à réaliser différemment.

    * Lit de pose enveloppé par un matériau filtrant.

      Mise en place d'un enveloppement du lit de pose en géotextile filtrant, de type à faire agréer par le maître d'oeuvre.

    * Lit de pose en sable sur béton

      Exécution en fond de fouille d'un béton de répartition, nature et composition du béton ainsi qu'épaisseur à déterminer par l'entrepreneur en fonction des conditions rencontrées.

      Sur ce béton, mise en place d'un lit de pose en sable ou autre matériau fin, d'épaisseur voulue afin qu'en aucun point le tuyau ou son collet ne puissent poser sur le béton.

Démolition de revêtement de sol en surface

Démolition par tous moyens du revêtement de sol existant sur l'emprise de la tranchée, et enlèvement des gravois hors du chantier.

Revêtement de chaussée en matériaux routiers

Revêtement de trottoirs ou autres en enrobés ou en asphalte

Revêtement dallage ciment

Revêtement en dalles de toutes natures

 Revêtement en ...

Réfection de revêtement de sol en surface

Après remblaiement de la tranchée, réfection du revêtement et de ses fondations ou sous-couches.

 Réfection à titre provisoire

ou

 Réfection à titre définitif

 Finition du revêtement strictement de mêmes nature et aspect que l'existant.

Revêtement de chaussée en matériaux routiers

Revêtement de trottoirs ou autres en enrobés ou en asphalte

Revêtement dallage ciment

Revêtement en dalles de toutes natures

 Revêtement en ...

II Canalisations enterrées en tuyaux de réemploi en remplacement

Canalisations d'évacuation enterrées en remplacement

Mise en oeuvre de canalisations de réemploi enterrées, tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccord nécessaires, en provenance des canalisations déposées.

Pièces de jonction et autres non comprises :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretours ;

    * boîtes de branchement et tabourets ;

      et autres pièces spéciales, le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordement comprises :

    * toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordements, cônes d'augmentation, coudes, embranchements, coudes avec embranchements, etc., nécessaires en fonction de la configuration.

Travaux comprenant :

    * terrassements :

          o tranchées existantes après dépose des anciennes canalisations, à revoir, sortie sur berges des terres provenant de petits éboulements ;

          o révision du lit de pose en sable ou autre existant et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue, ou lit de pose en matériau neuf ;

          o après mise en place de la canalisation, remblaiement soigné jusqu'au-dessus du tuyau et remblaiement courant au-dessus avec terres laissées sur berges, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire, et compactage par couches de 0,20 m d'épaisseur pour obtenir le degré de compressibilité voulu ;

          o  enlèvement du blindage au fur et à mesure, le cas échéant.

    * pose de la canalisation :

          o mise en place des tuyaux et pièces de jonction et de raccord de réemploi ;

          o exécution des joints selon le type de tuyau concerné, compris toutes fournitures nécessaires.

Avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes sujétions d'exécution et tous travaux et fournitures accessoires.

Canalisations en tuyaux de réemploi :

    *  nature du tuyau : ..... ;

    *  diamètre : ... mm.

III Canalisations enterrées neuves en remplacement

Canalisations d'évacuation enterrées neuves en remplacement

Fourniture et mise en oeuvre de canalisations enterrées, tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccord nécessaires.

Pièces de jonction et autres non comprises :

    * tampons ou boîtes de visite dans regards ;

    * siphons de disconnexion et tabourets siphoïdes ;

    * systèmes antiretours ;

    * boîtes de branchement et tabourets ;

      et autres pièces spéciales, le cas échéant.

Pièces de jonction et de raccordements comprises :

    * toutes les autres telles que manchons, manchettes de raccordements, cônes d'augmentation, coudes, embranchements, coudes avec embranchements, etc., nécessaires en fonction de la configuration.

Travaux comprenant :

    * terrassements :

          o tranchées existantes après dépose des anciennes canalisations, à revoir, sortie sur berges des terres provenant de petits éboulements ;

          o révision du lit de pose en sable ou autre existant et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue, ou lit de pose en matériau neuf ;

          o après mise en place de la canalisation, remblaiement soigné jusqu'au-dessus du tuyau et remblaiement courant au-dessus avec terres laissées sur berges, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire, et compactage par couches de 0,20 m d'épaisseur pour obtenir le degré de compressibilité voulu ;

          o  enlèvement du blindage au fur et à mesure, le cas échéant.

    * pose de la canalisation :

          o mise en place des tuyaux et pièces de jonction et de raccord ;

          o exécution des joints conformément aux prescriptions du fabricant du type de tuyau concerné, compris toutes fournitures nécessaires.

Avec raccordements sur regards, boîtes de branchement et autres.

Compris toutes coupes et toutes sujétions d'exécution et tous travaux et fournitures accessoires.

Classe de résistance des tuyaux :

    *  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des sollicitations auxquelles ils seront soumis, des diamètres et d'autres paramètres, le cas échéant ;

      ou

    *  comme précisé ci-après.

 Canalisations neuves en tuyaux ...

Pour les canalisations neuves en tuyaux de toutes natures, les regards et tous autres ouvrages d'assainissement neufs : se reporter aux descriptifs de l'ouvrage WEKA Modèles de CCTP préétablis - Travaux neufs - Gros oeuvre, clos et couvert (cf. Partie Gros oeuvre, Chap. 13).

4*3/4 Techniques alternatives pour l'évacuation des eaux de pluie

I Pavages perméables pour l'évacuation des eaux dans le sous-sol

Réalisation d'un pavage en béton perméable permettant l'infiltration des eaux dans le sous-sol.

Sur support plate-forme de terrassement, livrée aux niveaux voulus et à la portance voulue, avec ou sans pentes selon le cas.

    * Pavage constitué par :

          o assise de fondation ;

          o pierres concassées, granulométrie 2/32 mm ou 2/45 mm, perméables ou filtrantes.

    * Nature et provenance des matériaux pour assises à proposer au maître d'oeuvre pour approbation, matériaux de préférence en provenance de la région.

    * Les travaux à la charge de l'entreprise comprendront :

          o nettoyage de la plate-forme ;

          o mise en oeuvre de la couche d'assise ;

          o tous compactages et cylindrages nécessaires.

    * Assise à réaliser aux niveaux voulus pour permettre d'obtenir le revêtement fini aux niveaux exigés au projet, avec les pentes nécessaires.

    * Épaisseurs des assises après compactage :

          o  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des charges à supporter par le pavage, et de la composition du sous-sol, avec un minimum de 15 cm ;

            ou

          o  épaisseur proposée par le maître d'oeuvre : ...cm.

    * Pavage en pavés béton perméables :

          o pavés béton à granulométrie progressive, fine en surface devenant moyenne avant d'atteindre un gros calibre, assurant une importante infiltration comprise entre 600 et 2 000 l d'eau par seconde et par hectare. Cette granulométrie progressive assure au pavé une véritable fonction de filtre ;

          o pavés présentant une bonne résistance au gel et aux sels de déneigement ;

          o pavés de type Aquatop fabriqués par la société allemande IDB ou équivalents ;

          o mise en oeuvre des pavés sur lit 2/5 mm, avec remplissage des joints 0,7/1,2 mm.

II Chaussées, trottoirs, parkings, etc., pour l'évacuation des eaux dans le sous-sol

Réalisation de chaussée, trottoir, parking ou autre en revêtement poreux, permettant l'infiltration des eaux dans le sous-sol.

Sur support plate-forme de terrassement, livrée aux niveaux voulus et à la portance voulue, avec ou sans pentes selon le cas.

    * Revêtement poreux constitué par :

          o couches de fondation ;

          o couches de fondation en matériaux concassés ou matériaux granulaires de granulométrie adaptée, matériaux perméables et filtrants, d'épaisseur bien calibrée.

    * Matériaux à déterminer par l'entrepreneur et à proposer au maître d'oeuvre pour agrément.

    * Les travaux à la charge de l'entreprise comprendront :

          o nettoyage de la plate-forme ;

          o mise en oeuvre des couches de fondation ;

          o tous compactages et cylindrages nécessaires.

    * Fondation à réaliser aux niveaux voulus pour permettre d'obtenir le revêtement fini aux niveaux exigés au projet, avec les pentes nécessaires.

    * Épaisseurs des assises après compactage

      Épaisseurs des couches de fondations :

          o  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des charges à supporter et de la composition du sous-sol ;

            ou

          o  épaisseur proposée par le maître d'oeuvre : ...cm.

    * Couche de surface :

          o couche de surface en enrobés drainants, de porosité utile de 12 % environ au minimum ;

          o type d'enrobé drainant à déterminer par l'entrepreneur et à proposer au maître d'oeuvre pour agrément.

    * Épaisseur de l'enrobé :

          o  à déterminer par l'entrepreneur ;

            ou

          o  épaisseur proposée par le maître d'oeuvre : 30 / 40 / 50 / 60 mm.

III Chaussées, trottoirs, parkings, etc., à revêtement imperméable pour l'évacuation des eaux dans le sous-sol

Réalisation de chaussée, trottoir, parking ou autre en revêtement courant imperméable, avec ouvrages de collecte classiques évacuant les eaux dans les couches de fondations et ensuite infiltrations dans le sous-sol.

Sur support plate-forme de terrassements livrée aux niveaux voulus et à la portance voulue, avec ou sans pentes selon le cas.

    * Revêtement imperméable sur fondation en matériaux perméables et filtrants, constitué par :

          o couches de fondation ;

          o couches de fondation en matériaux concassés ou matériaux granulaires de granulométrie adaptée, matériaux perméables et filtrants, d'épaisseur bien calibrée.

    * Matériaux à déterminer par l'entrepreneur et à proposer au maître d'oeuvre pour agrément.

    * Les travaux à la charge de l'entreprise comprendront :

          o nettoyage de la plate-forme ;

          o mise en oeuvre des couches de fondation ;

          o tous compactages et cylindrages nécessaires.

    * Fondation à réaliser aux niveaux voulus pour permettre d'obtenir le revêtement fini aux niveaux exigés au projet, avec les pentes nécessaires.

    * Épaisseurs des assises après compactage - Épaisseurs des couches de fondations :

          o  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des charges à supporter et de la composition du sous-sol ;

            ou

          o  épaisseur proposée par le maître d'oeuvre : ...cm.

    * Couche de surface :

          o couche de surface en enrobés courants imperméables, granulométrie adaptée à l'épaisseur ;

          o composition et formulation à déterminer par l'entrepreneur en fonction des différents critères à prendre en compte en la matière.

    * Épaisseur de l'enrobé :

          o  à déterminer par l'entrepreneur ;

            ou

          o  épaisseur proposée par le maître d'oeuvre : 30 / 40 / 50 mm.

    * Ouvrages de collecte : ouvrages évacuant les eaux de ruissellement dans la couche de fondation en matériaux perméables et filtrants, répartis sur toute la surface :

          o  avaloirs ;

            ou

          o  siphons de sol ;

            ou

             petits regards en béton à radier perforé et grille sur le dessus.

    * Nombre d'ouvrages de collecte :

          o à déterminer par l'entrepreneur en fonction de la capacité d'écoulement des ouvrages de collecte retenus.

IV Aires et surfaces à revêtement perméable, pour l'évacuation des eaux dans le sous-sol

Réalisation d'aires de jeux, places publiques, zones piétonnières, trottoirs ou autres, en revêtement de sol perméable permettant l'infiltration des eaux dans le sous-sol.

Sur support plate-forme de terrassement, livrée aux niveaux voulus et à la portance voulue, avec ou sans pentes selon le cas.

    * Sol constitué par :

          o assise de fondation ;

          o pierres concassées, granulométrie 2/32 mm ou 2/45 mm, perméables ou filtrantes.

    * Nature et provenance des matériaux pour assises à proposer au maître d'oeuvre pour approbation, matériaux de préférence en provenance de la région.

    * Les travaux à la charge de l'entreprise comprendront :

          o nettoyage de la plate-forme ;

          o mise en oeuvre de la couche d'assise ;

          o tous compactages et cylindrages nécessaires.

    * Assise à réaliser aux niveaux voulus pour permettre d'obtenir le revêtement fini aux niveaux exigés au projet, avec les pentes nécessaires.

    * Épaisseurs des assises après compactage :

          o  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des charges à supporter, et de la composition du sous-sol, avec minimum de 15 cm ;

            ou

          o  épaisseur proposée par le maître d'oeuvre : ... cm.

    * Revêtement de surface :

          o  sol en gravillons ;

            ou

          o  sol stabilisé perméable ;

            ou

          o  sol en sable légèrement fixé au ciment mais restant perméable ;

            ou

          o  sol en dalles gazon.

V Tranchées ou fossés drainants, pour l'évacuation des eaux dans le sous-sol

Réalisation de tranchées ou fossés drainants, ouvrages linéaires superficiels, remplis de matériaux très poreux, comportant de nombreux vides interstitiels, implantés en rives de surfaces imperméables, et récoltant directement les eaux de ruissellement pour les infiltrer dans le sous-sol.

    * Ouvrage comprenant :

          o terrassement ;

          o fouille en tranchée en terrain stable ne nécessitant pas de blindage ;

          o exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main si nécessaire ;

          o dressement du fond de fouille avec ou sans pente selon le cas ;

          o parois dressées avec fruit, en fonction de la nature du terrain ;

          o chargement et enlèvement des terres hors du chantier.

    * Remplissage de la tranchée ou fossé : remplissage en matériaux très poreux, de grosse granulométrie pour obtenir de nombreux vides intersititiels tels que :

          o graves naturelles (porosité > 30 %) ;

            ou

          o matériaux alvéolaires imputrescibles ;

            ou

          o pierres poreuses cassées ;

            ou

          o autre matériau.

    * Mise en place d'un géotextile perforé de type thermosoudé entre le sol adjacent et le matériau de remplissage.

    * Dessus de la tranchée ou fossé :

          o  circulable piéton ;

            ou

          o  non circulable.

    * Type de matériau de remplissage à proposer par l'entrepreneur au maître d'oeuvre pour agrément.

    *  En fonction de la longueur, des drains de diffusion sont à mettre en place de façon à répartir uniformément et rapidement les volumes d'eau apportés.

    *  Dessus de la tranchée ou fossé dans le cas non circulable :

          o  gros galets disposés en lit à la surface ;

            ou

          o  gazon avec une terre végétale très sableuse et de faible épaisseur, à surface façonnée en cuvette pour permettre l'infiltration.

    *  Dessus de la tranchée ou fossé dans le cas circulable :

          o  lit de gravillon sur un géotextile perforé ;

            ou

          o  dallettes béton à joints très larges.

    *  Section de la tranchée ou fossé :

          o  proposée par le maître d'oeuvre : ... m largeur × 0,... m profondeur ;

            ou

          o  à déterminer par l'entrepreneur en fonction de la quantité d'eau de ruissellement à recevoir et de la capacité d'absorption du sous-sol.

VI Chaussées et parkings à revêtement imperméable, formant « réservoir » de stockage des eaux, sans infiltration d'eau dans le sous-sol

Réalisation de chaussée et parking à revêtement de sol imperméable, avec fondation formant réservoir de stockage des eaux, eaux ensuite évacuées à débit régulé dans le réseau d'assainissement ou autre exutoire.

Sur support plate-forme de terrassement livrée aux niveaux voulus et à la portance voulue avec pentes de 0,5 % vers le ou les points bas.

    * Ouvrage comprenant :

          o terrassements complémentaires ;

          o fouilles en rigole en terrain de toute nature, dressement du fond de fouille avec pente régulière, chargement et enlèvement des terres hors du chantier pour rigole devant recevoir le ou les drains collecteurs.

    * Fondation :

          o mise en place d'un géotextile étanche sur le fond de fouille de la plate-forme pour empêcher toute infiltration d'eau dans le sous-sol ;

          o couche de concassé de granulométrie 20/80 formant couche de rétention, à 35 % de vide environ, second géotextile non étanche sur la couche de concassé, pour empêcher le bouchement des vides de cette couche par la grave ;

          o couche de reprofilage sur ce géotextile en grave non traitée de granulométrie 0/31,5 ou approchant ;

          o couche de base grave-ciment.

    * Épaisseurs données à titre indicatif :

          o couche de rétention : environ 30 cm en moyenne ;

          o couche de reprofilage : environ 30 cm ;

          o couche de base : 15 cm minimum.

       Épaisseurs à vérifier et modifier s'il y a lieu par l'entrepreneur en fonction des données du chantier.

    * Couche de surface :

          o couche de surface en enrobés courants imperméables de granulométrie 0/10 ou approchant ;

          o  épaisseur : 30 / 40 / 50 / 60 mm.

    * Collecte des eaux en surface :

          o avaloirs, avec au fond des avaloirs, mise en place d'un drain pour répartir les eaux dans la couche de rétention ;

          o le nombre d'avaloirs et le diamètre des drains sont fonction l'un de l'autre.

      À déterminer par l'entrepreneur et à proposer au maître d'oeuvre pour agrément.

    * Évacuation régulée des eaux stockées : drain collecteur situé au point ou aux points bas de la couche de rétention, dans la tranchée prévue à cet effet :

          o diamètre du drain : 200 mm minimum.

      Ce drain aboutit dans un regard.

    * Regard en béton coulé en place à la sortie en amont : regards constitués par :

          o radier en béton coulé sur une couche de propreté en sable ;

          o parois verticales en béton coulé entre coffrages verticaux ;

          o couronnement sur le dessus avec feuillure pour tampon.

    * Chape ciment étanche lissée sur le fond, avec façon de cunette pentée et pentes vers la cunette, sauf pour les regards dits « secs » qui ne comporteront pas de cunette.

    * Enduit ciment étanche sur les parois.

    * Gorges dans tous les angles horizontaux et verticaux.

    * Avec manchettes de raccordement ou autres dispositifs incorporés au coulage.

    * Tampon en fond sur le dessus, de modèle adapté à la situation du regard.

    * Dimensions intérieures : 1,00 × 1,00 m minimum.

    * Dispositif de limitation du débit du rejet.

    * Orifice de rejet de dimensions voulues dans la paroi du regard, de dimensions voulues pour limiter le rejet à un débit inférieur à la limite imposée.

    * Grillage plastique à mailles fines.

    *  Si nécessaire en fonction du type de réseau d'assainissement ou autre exutoire devant recevoir le rejet, installation d'un débourbeur-séparateur à hydrocarbures, avec canalisation de raccordement depuis le regard de rejet.

    *  Débourbeur-séparateur à hydrocarbures. Installation de débourbeurs et séparateurs à hydrocarbures comprenant :

          o  fouille en terrain de toute nature et enlèvement des terres hors du chantier ;

          o  mise en place en fond de fouille d'une couche de sable compacté, ou coulage d'un radier en béton, selon l'état du sol, la nature du séparateur et les conditions rencontrées ;

          o  fourniture et mise en place des installations de traitement avec tous leurs dispositifs et accessoires, en état de fonctionnement ;

          o  toutes canalisations de liaisons et de raccordement nécessaires ;

          o  raccordements sur les canalisations amont et aval ;

          o  remblaiement avec du sable fin et compactage.

    *  L'ensemble de la mise en oeuvre et de l'installation, à réaliser en conformité avec les prescriptions du fabricant.

    *  Dimensionnement répondant à la norme DIN 1999.

    *  Avec bac débourbeur implanté en amont du séparateur ou incorporé.

    *  Mise en eau claire et déblocage de l'obturateur avant mise en service.

    *  Caractéristiques et dimensionnement de l'installation :

          o  .....

          o  .....

      ou

       À définir par l'entrepreneur en fonction des données suivantes :

Remarque

Le prescripteur voudra bien se reporter au chapitre « Installations de traitement des eaux » (cf. Chap. 2/8 ci-avant).

VII Chaussées et parkings à revêtement poreux, formant « réservoir » de stockage des eaux, sans infiltration d'eau dans le sous-sol

Réalisation de chaussée et parking à revêtement de sol poreux, avec fondation formant réservoir de stockage des eaux, eaux ensuite évacuées à débit régulé dans le réseau d'assainissement ou autre exutoire.

Sur support plate-forme de terrassement livrée aux niveaux voulus et à la portance voulue avec pentes de 0,5 % vers le ou les points bas.

    * Ouvrage comprenant :

          o terrassements complémentaires ;

          o fouilles en rigole en terrain de toute nature, dressement du fond de fouille avec pente régulière, chargement et enlèvement des terres hors du chantier pour rigole devant recevoir le ou les drains collecteurs.

    * Fondation :

          o mise en place d'un géotextile étanche sur le fond de fouille de la plate-forme pour empêcher toute infiltration d'eau dans le sous-sol ;

          o couche de concassé de granulométrie 20/80 formant couche de rétention, à 35 % de vide environ, second géotextile non étanche sur la couche de concassé, pour empêcher le bouchement des vides de cette couche par la grave ;

          o couche de reprofilage sur ce géotextile en grave non traitée de granulométrie 0/31,5 ou approchant ;

          o couche de base grave-ciment.

    * Épaisseurs données à titre indicatif :

          o couche de rétention : environ 30 cm en moyenne ;

          o couche de reprofilage : environ 30 cm ;

          o couche de base : 15 cm minimum.

    *  Épaisseurs à vérifier et modifier s'il y a lieu par l'entrepreneur en fonction des données du chantier.

       • Évacuation régulière des eaux stockées

      
Le prescripteur voudra bien reprendre ces différents postes dans la technique alternative précédente.

       • Regard en béton coulé en place à la sortie amont

       • Dispositif de limitation du débit du rejet

       • Débourbeur-séparateur à hydrocarbures si nécessaire

    * Couche de surface :

          o couche de surface en enrobés drainants, de porosité utile de 12 % environ au minimum ;

          o type d'enrobé drainant à déterminer par l'entrepreneur et à proposer au maître d'oeuvre pour agrément.

    * Épaisseur de l'enrobé :

          o  à déterminer par l'entrepreneur ;

            ou

          o  épaisseur proposée par le maître d'oeuvre : 30 / 40 / 50 / 60 mm.

VIII Installations de stockage des eaux avec ou sans infiltration de l'eau dans le sous-sol par système industriel

Système industriel « Eurofiltrator » Système INC - Type H 20, ou équivalent 15, rue Nesmond - BP 30333 - 14400 Bayeux

Tél. : 02 31 51 63 11 - Fax : 02 31 51 63 12.

Système ayant reçu l'Avis technique no 17/00-119 et la Certification CSTBat no AA1-119.

La réalisation des installations devra se faire obligatoirement sous le contrôle du bureau d'études d'Eurofiltrator qui effectue les calculs hydrauliques et géotechniques et assiste à l'installation de l'ouvrage.

Description du système

Le système comprend les chambres Haute-Capacité Infiltrator et les plaques d'extrémité qui ferment chaque rangée de chambres. Les plaques d'extrémité sont moulées par soufflage à partir d'un polyéthylène de haute densité, et les chambres sont moulées par injection à partir d'un Polytuf de polyoléfine avec une densité minimum de 0,94 g/cm3. Le tableau 1 suivant illustre les spécifications nominales de chaque chambre.

Tab. 1 - Spécifications nominales d'une chambre H 20

Dimensions (I × L × H)


86 × 190 × 40 cm

Stockage


460 litres/0,46 m3

Poids


13,5 kg

Le sommet des chambres est voûté et la base complètement ouverte. Sommet et côtés latéraux sont ondulés afin d'assurer le support structurel. Les côtés latéraux lamellaires favorisent l'infiltration dans tous les sols. L'épaisseur nominale au niveau des cloisons est d'au moins 0,32 cm et la surface d'appui 0,19 m2. La surface minimale d'un orifice latéral est de 0,04 m2 sur 30 cm, ou bien 0,24 m2 par unité. Les emboîtements clipsés par des loquets permettent de connecter les rangées de chambres indéfiniment, et de créer le système le mieux adapté. Au centre du sommet des chambres, un orifice d'accès peut recevoir un tuyau de Ø 100 mm par lequel le système est inspecté.

Les chambres Haute Capacité peuvent supporter des charges de plus de 13,5 tonnes à l'essieu sous une couverture de 45 à 250 cm compactée selon les spécifications d'Infiltrator (en excluant la chaussée).

Principes du système

Les chambres Haute Capacité offrent la possibilité de réaliser des ouvrages enterrés qui se substituent au sol en place pour y créer un vide dans lequel sera stocké le volume d'eau provenant des pluies. Cette eau sera ensuite évacuée lentement de l'ouvrage :

    * soit par infiltration dans le sol (rétention) ;

    * soit vers un réseau ou exutoire existant avec un débit régulé (détention) ;

    * soit par combinaison de ces deux solutions.

Bassin de rétention

Le volume d'eau de pluie stocké s'évacue par infiltration dans le sol. L'importance de la surface de contact direct entre l'eau et le sol procurée par les chambres Infiltrator Haute Capacité permet d'optimiser la vitesse d'infiltration et de réduire les phénomènes de colmatage.

Bassin de détention

Un volume déterminé d'eau de pluie est stocké dans les chambres avant de l'écouler à débit régulé vers un réseau d'évacuation ou autre exutoire. Le débit de fuite autorisé vers l'exutoire dépend des réglementations locales.

Un bassin de détention est équipé d'un dispositif d'étanchéité pour interdire toute pollution du sous-sol ou éviter de déstructurer le sol en place sensible à l'eau.

Combinaison des deux systèmes

Un bassin de détention non équipé d'un dispositif d'étanchéité permet l'infiltration dans le sol de l'eau, le surplus non infiltré s'écoule à débit régulé vers un réseau d'assainissement ou autre exutoire.

Prétraitement des eaux

Avant de pénétrer dans le bassin, l'eau doit être prétraitée afin d'intercepter le plus possible de sédiments et de débris organiques.

La mise en oeuvre d'un dispositif de prétraitement (constitué au minimum d'un débourbeur) est indispensable en amont de l'installation des chambres. En fonction du contexte local, d'autres dispositions peuvent être requises par le maître d'oeuvre.

Il est nécessaire d'inspecter régulièrement ces ouvrages de prétraitement et de les entretenir régulièrement.

Ventilation

Afin d'optimiser la circulation de l'air à l'intérieur des chambres, un tuyau d'évent de 100 mm de diamètre pour environ 100 m2 de surface de bassin doit être installé sur les réservations prévues au sommet des chambres. La sortie de l'air libre de ce tuyau est protégée dans un regard (30 × 30).

Ces dispositifs servent également pour l'inspection des chambres et leur entretien éventuel.

Travaux et installations à réaliser par l'entrepreneur

Dans excavation de terrassement livrée, réalisée aux dimensions exigées par le fabricant, au niveau voulu avec ou sans pentes maxi 1 % selon le cas.

L'installation comprend les travaux suivants :

    * aplanir le fond de fouille ;

    * damer obligatoirement le fond de fouille. Si la portance du sol n'est pas suffisante pour l'ouvrage à supporter, un traitement, une substitution du sol en place ou la pose d'un géotextile sera nécessaire. La mise en oeuvre d'un complexe d'étanchéité peut être requise si l'infiltration est proscrite compte tenu des contraintes environnementales.

    * Exécution de la fondation

      Les matériaux préconisés pour constituer la fondation seront dans la mesure du possible les suivants :

          o graves naturelles ou des produits concassés de classe D ou R selon classification SETRA - LCPC.

      Dans les sols de classe C, D et R une épaisseur de 8 cm suffira pour assurer un lit de pose régulier.

      Dans les sols de classe A et B, il faudra vérifier la cohérence entre la portance du sol et la contrainte qu'il devra supporter.

      Quand la portance du sol en place s'avère insuffisante, une couche de remblais complémentaire au lit de pose est nécessaire. Son épaisseur sera alors déterminée par le calcul.

    * Fourniture et installation des chambres Eurofiltrator H 20 :

      Mise en place des chambres et des plaques d'extrémité, assemblages par clippage et par vissage par vis inox, conformes aux prescriptions du fabricant.

    * Regard de prétraitement en amont des chambres :

      Regard en béton coulé en place ou préfabriqué, comportant une cuvette de décantation de 0,60 m de profondeur au minimum.

      Avec manchettes de raccordement et tampon sur le dessus.

      Compris travaux de terrassement et enlèvement des terres hors du chantier.

      Tuyau de raccordement entre le regard et la chambre amont.

    * Regard de sortie et de régulation de débit en aval des chambres :

      Regard en béton coulé en place ou préfabriqué Ø 1 200 mm.

      Avec tampon sur le dessus.

      Compris tuyauterie de raccordement entre la chambre aval et le regard.

      Compris travaux de terrassement et enlèvement des terres hors du chantier.

      Dispositif de limitation du débit du rejet.

      Orifice de rejet dans la paroi du regard, de dimensions voulues pour limiter le rejet à un débit inférieur à la limite imposée.

      Grillage plastique à mailles fines.

    * Remblaiement au pourtour des chambres :

      Les matériaux utilisés en remblais sont des graves 20/40 concassées et lavées, remblayées sur 15 cm au-dessus du sommet des chambres.

      Le compactage du remblai est effectué avec une plaque vibrante ou un cylindre vibrant n'excédant pas 4,5 tonnes de charge dynamique.

      Un géotextile protège le remblai : il doit répondre aux critères suivants :

          o Classe 5 ou 6 en ce qui concerne la résistance à la traction (NF EN ISO 10319 d'août 1996 - Géotextiles - Essai de traction des bandes larges et NF EN ISO 10321 d'août 1996 - Géotextiles - Essai de traction pour joints / coutures par la méthode de la bande large) ;

          o Classe 6 à 9 en ce qui concerne la perméabilité (NF EN ISO 11058 de juin 1999 - Géotextiles et produits apparentés - Détermination des caractéristiques de perméabilité à l'eau normalement au plan, sans contrainte mécanique ; et NF EN ISO 12956 de juin 1999 - Géotextiles et produits apparentés - Détermination de l'ouverture de filtration caractéristique).

    * Remblai complémentaire au-dessus du géotextile et sous fondation de la chaussée ou parking :

      Matériaux utilisés à déterminer par l'entrepreneur et à proposer au maître d'oeuvre pour agrément, pour obtenir :

          o K > 4 bars/cm à la plaque Westerguard quand les remblais doivent supporter une circulation VL et sont limités à 45 cm ;

          o EV 2 > 50 Mpa et EV2/EV1 < 2 à la plaque LCPC au niveau + 0,60 m à partir du sommet des chambres.

    * Dispositifs de ventilation et d'inspection des chambres :

      Dispositif constitué par un tuyau PVC de Ø 100 mm, raccordé par un manchon sur l'orifice prévu en sommet de chambre.

      Tuyau PVC aboutissant en surface dans un petit regard de 30 × 30 cm et de 0,40 m de profondeur, avec grille sur le dessus :

          o 1 ventilation pour environ 100 m2 de chambre.

    * Voirie de surface au-dessus des chambres, à réaliser par l'entrepreneur - Destination :

       Voirie pour circulation de véhicules :

          o  type de véhicules : véhicules légers / poids lourds.

      ou

       Parking :

          o  véhicules légers / poids lourds.

      ou

       Circulation piétonnière.

    * Nature du revêtement de sol :

          o  enrobés courants, épaisseur 30 / 40 / 50 / 60 mm ;

            ou

          o  dallettes béton de type .....

            ou

          o  .....

    * Fondations sous cette voirie au-dessus du remblai complémentaire sur chambres.

    * Matériaux et épaisseurs à déterminer par l'entrepreneur et à proposer au maître d'oeuvre pour agrément, après accord du bureau d'études du fabricant des chambres.

    *  Débourbeur - Séparateur à hydrocarbures

       Dans le cas ou en fonction :

          o  de la nature des eaux stockées ;

             et

          o  du type de réseau d'assainissement ou autre exutoire devant recevoir le rejet, il pourra être nécessaire d'installer un débourbeur-séparateur d'hydrocarbures, avec canalisation de raccordement depuis le regard de rejet.

    *  Débourbeur - Séparateur à hydrocarbures

       Installation de débourbeurs et séparateurs à hydrocarbures comprenant :

          o  fouille en terrain de toute nature et enlèvement des terres hors du chantier ;

          o  mise en place en fond de fouille d'une couche de sable compacté, ou coulage d'un radier en béton, selon l'état du sol, la nature du séparateur et les conditions rencontrées ;

          o  fourniture et mise en place des installations de traitement avec tous leurs dispositifs et accessoires, en état de fonctionnement ;

          o  toutes canalisations de liaisons et de raccordement nécessaires ;

          o  raccordements sur les canalisations amont et aval ;

          o  remblaiement avec du sable fin et compactage.

       L'ensemble de la mise en oeuvre et de l'installation, à réaliser en conformité avec les prescriptions du fabricant.

    *  Dimensionnement répondant à la norme DIN 1999.

    *  Avec bac débourbeur implanté en amont du séparateur ou incorporé.

    *  Mise en eau claire et déblocage de l'obturateur avant mise en service.

    *  Caractéristiques et dimensionnement de l'installation :

          o  .....

          o  .....

      ou

       À définir par l'entrepreneur en fonction des données suivantes :

Remarque

Le prescripteur voudra bien se reporter au chapitre « Installations de traitement des eaux » (cf. Chap. 2/8 ci-avant).

Définition des installations

En fonction des renseignements ci-dessus et des plans, le bureau d'études de Eurofiltrator définira les caractéristiques des installations à réaliser.

Installations sous voiries

Y compris réalisation de la voirie.

Installations de stockage (détention)

Installation comprenant :

    * l'ensemble des installations y compris les 2 regards ;

    * étanchéité du fond de forme sur la surface des chambres ;

    * voirie au-dessus des chambres ;

    * débourbeur-séparateur à hydrocarbures en amont s'il y a lieu.

Installations pour infiltration dans le sol (rétention)

Installation comprenant :

    * l'ensemble des installations non compris le regard aval de sortie et de régulation des débits ;

    * sans étanchéité du fond de forme sur la surface des chambres.

Installations combinant le stockage (détention) et l'infiltration dans le sol (rétention)

Installation comprenant :

    * l'ensemble des installations y compris les 2 regards ;

    * sans étanchéité du fond de forme sur la surface des chambres ;

    * débourbeur-séparateur à hydrocarbures en amont s'il y a lieu.

Installations sous tranchée d'infiltration

Avec exécution de remblai perméable jusqu'au niveau de la tranchée.

Sans exécution de la voirie.

Installations de stockage (détention)

Installation comprenant :

    * l'ensemble des installations y compris les 2 regards ;

    * étanchéité du fond de forme sur la surface des chambres ;

    * voirie au-dessus des chambres ;

    * débourbeur-séparateur à hydrocarbures en amont s'il y a lieu.

Installations pour infiltration dans le sol (rétention)

Installation comprenant :

    * l'ensemble des installations non compris le regard aval de sortie et de régulation des débits ;

    * sans étanchéité du fond de forme sur la surface des chambres.

Installations combinant le stockage (détention) et l'infiltration dans le sol (rétention)

Installation comprenant :

    * l'ensemble des installations y compris les 2 regards ;

    * sans étanchéité du fond de forme sur la surface des chambres ;

    * débourbeur-séparateur à hydrocarbures en amont s'il y a lieu.

Contrat d'entretien et d'inspection

L'entrepreneur proposera avec son offre un contrat d'entretien et d'inspection des installations.
4*3/5 Station de relevage des effluents

I Définition et caractéristiques de l'installation de relevage à réaliser

Type de station

Relevage des effluents, avec refoulement jusqu'au regard après la station.

Implantation

 Selon l'emplacement indiqué sur plan.

ou

 ...

Détermination du débit de pointe

    *  Eaux usées uniquement :

          o  ... m3/h ou nombre d'usagers : ...

      ou

    *  Eaux pluviales et de ruissellement uniquement :

          o  surfaces imperméabilisées : ... m2 ;

          o  surfaces non imperméabilisées : ... m2.

      ou

    *  Eaux usées et eaux pluviales.

    *  Eaux usées :

          o  ... m3/h ou nombre d'usagers : ...

    *  Eaux pluviales et de ruissellement :

          o  surfaces imperméabilisées : ... m2 ;

          o  surfaces non imperméabilisées : ... m2.

Détermination de la hauteur manométrique

    *  Niveau du terrain naturel à l'emplacement : ...

    *  Fil d'eau arrivée à la station : ...

          o  diamètre du tuyau : ... DN.

    *  Fil d'eau au rejet des effluents : ...

          o  diamètre du tuyau : ... DN ;

          o  longueur canalisation refoulement jusqu'au regard : ... m2.

 Station située à l'extérieur

    * Nature du terrain en profondeur.

    *  Nappe phréatique :

          o  néant ;

            ou

          o  niveau : ...

    *  Station implantée :

          o  sous espaces verts ;

            ou

          o  sous voirie, parking, trottoirs, etc.

      ou

 Station située à l'intérieur de bâtiment

En sous-sol ou rez-de-chaussée, enterrée.

II Alimentation électrique de la station

 Station située à l'intérieur de bâtiment.

 Coffret disposé à proximité, à raccorder sur point d'arrivée de courant installé à proximité.

ou

 Station située à l'extérieur.

 Coffret verrouillable avec portillon avec joint d'étanchéité, disposé à côté de la station, y compris support à réaliser par le présent lot :

    *  raccordement sur arrivée de courant enterrée disposée à proximité ;

      ou

    *  raccordement sur point d'arrivée de courant située dans le bâtiment à une distance

       de ... m environ, la canalisation électrique enterrée à la charge du présent lot,

       compris terrassements.

ou

 Coffret à installer à l'intérieur du bâtiment à raccorder sur point d'arrivée de courant situé à proximité :

    *  liaison électrique entre la station et le bâtiment enterrée, à la charge du présent lot, compris terrassements.

III Équipements annexes de la station

 Bâche de reprise ou bassin de rétention

 Bâche constituant une partie de la station dans laquelle viennent se déverser les effluents avant d'être pompés.

 Sa conception doit permettre par cloisonnement ou doublement d'isoler, vider et nettoyer la bâche.

 Capacité de la bâche : généralement comprise entre 3 et 5 % du débit horaire de pointe d'arrivée des effluents.

ou

 Bassin de rétention, dont le rôle est d'écrêter les débits d'arrivée des effluents supérieurs aux possibilités de relevage de la station.

 Le volume du bassin de rétention devra être déterminé pour limiter le temps de rétention pour éviter les fermentations et sédimentations.

Dispositifs de dégrillage

Installés à l'entrée de la station, ces dispositifs ont pour objet de prévenir les obstructions et/ou les détériorations des pompes et autres équipements de la station. Ces dispositifs comprendront des grilles et bassins de dessablement.

Ces dispositifs seront :

 À grilles non mécanisées, grilles pouvant être soit nettoyées sur place, soit enlevées pour leur nettoyage.

ou

 À systèmes mécanisés comprenant en plus des grilles, des broyeurs ou autres systèmes.

 Les appareils de dégrillage mécaniques devront être installés en réservant un accès facile pour l'enlèvement des matières retenues.

 Alimentation eau de la station pour nettoyage et lavage

Alimentation eau en tube plastique, compris branchement sur installation eau dans le bâtiment et robinet d'arrêt.

Robinet à raccord pour tuyau de lavage dans la station.

Compris tranchées et remblaiement dans le cas de station extérieure.

IV Équipements hydrauliques de la station

La station devra comprendre tous les équipements hydrauliques et mécaniques nécessaires à son parfait fonctionnement dont notamment ceux figurant dans les paragraphes suivants.

Pompes

Les pompes seront au nombre de deux au minimum.

Chacune de ces pompes aura les caractéristiques de débit lui permettant d'assurer le relevage total des effluents, garantissant ainsi une sécurité totale du fonctionnement de la station.

Robinetterie et accessoires

Toutes les robinetteries et accessoires nécessaires :

    * vannes de coupure permettant le remplacement ou la réparation de pompes ou de parties de tuyauteries ;

    * vannes de vidange permettant la vidange de tout ou partie de la conduite de relèvement ;

    * clapets de non-retour près des pompes côté conduite de relèvement, pour éviter le reflux des effluents ;

    * deux régulateurs de niveau renfermant un contacteur-inverseur ;

    * ventouses, purgeurs ou clapets à rentrée d'air.

Les vannes devront être de type « à passage intégral ».

Toutes les tuyauteries de liaison en tube acier galvanisé, et tous autres accessoires nécessaires.

Les vannes et clapets antiretour sur les conduites de relèvement pourront être installées :

    *  en partie supérieure de la station ;

      ou

    *  dans un regard séparé à la sortie de la station.

V Équipements électriques de la station

L'ensemble des équipements électriques de la station de relevage à la charge du présent lot comprendra :

    * le coffret ou armoire électrique ;

    * toutes les liaisons électriques entre l'armoire et les différents équipements dans la station ;

    * l'alimentation électrique de l'armoire à partir d'un point de livraison de courant installé à cet effet par les soins du maître d'ouvrage.

Coffret électrique (ou armoire électrique)

Le coffret comprendra tous les appareillages de commande, de protection, de mesure et de sécurité nécessaires, ainsi que les dispositifs d'alarme.

Les récepteurs électriques seront protégés contre les surintensités (surcharges et courts-circuits).

L'équipement de ce coffret devra comporter tous les appareillages nécessaires au fonctionnement, au contrôle et systèmes d'alarme, notamment :

    * la permutation systématique de l'ordre de marche des pompes ;

    * le secours automatique d'une pompe par l'autre en cas de défaut ;

    * la marche en parallèle des deux pompes en cas d'arrivée d'effluents surabondants ;

    * la mise en marche manuelle pour essais et contrôles ;

    * le contrôle par voyants marche-arrêt-défaut pour chacune des pompes.

Alarmes :

Le renvoi des indicateurs de marche-arrêt-défaut ainsi que la mise en marche des pompes en parallèle sera considéré comme alarme.

 Les alarmes porteront également sur :

    *  le niveau maximal des effluents ;

    *  les températures maximales des pompes ;

    *  la présence de gaz inflammable.

 Les coffrets installés à l'intérieur de locaux fermés, les commandes, commutateurs, boutons-poussoirs, voyants, etc., seront sortis sur la face avant du coffret.

ou

 Les coffrets installés à l'extérieur comporteront un portillon verrouillable par clef, avec joint d'étanchéité au pourtour.

 Les appareils de commande et autres seront disposés à l'intérieur.

Liaisons électriques entre l'armoire et les différents équipements de la station

Ces installations comprendront toutes les liaisons électriques nécessaires, sous câbles de type voulu et avec toutes les protections nécessaires conformément à la réglementation en vigueur.

Alimentation électrique de l'armoire

Alimentation par branchement sur le point de livraison de courant, compris appareil de protection au départ.

VI Réception de l'installation

Pour la réception, l'entrepreneur réalisera les essais de l'installation conformément aux spécifications des normes.

Tous les frais de ces essais seront à la charge de l'entrepreneur.

VII Pièces à fournir par l'entrepreneur

Pièces à joindre à l'offre

 L'entrepreneur joindra à son offre les pièces suivantes en un/deux exemplaires :

    * la description détaillée de l'installation qu'il propose ;

    * la documentation détaillée de tous les appareillages et matériels qu'il envisage d'installer ;

    * les spécifications techniques des pompes et des autres installations hydrauliques ;

    * les spécifications techniques des installations électriques ;

    * les capacités et les puissances de l'installation ;

    * copie de la qualification professionnelle requise ;

    * conformité aux normes : attestation de la conformité aux normes pour les ouvrages concernés par les normes ;

    * Avis techniques : copies des Avis techniques pour tous les ouvrages qui y sont soumis ;

    * copies des labels ou certifications de qualité pour toutes les fournitures qui en font l'objet ;

    * et tous autres documents, renseignements ou précisions que l'entrepreneur jugera nécessaire à la bonne appréciation de son offre.

Pièces à fournir pour la réception

 Pour la réception, l'entrepreneur devra fournir les pièces suivantes en un / deux / trois exemplaires :

    * les plans détaillés et les schémas de la station conformes à la réalisation ;

    * les instructions et consignes concernant :

          o le fonctionnement de l'installation ;

          o l'exploitation de l'installation ;

          o l'entretien de l'installation ;

    * une notice relative aux pannes courantes et aux moyens d'y remédier ;

    * une liste des pièces de rechange courantes à approvisionner ;

    * l'attestation de conformité des installations électriques établie par un organisme habilité.

Installation par l'entrepreneur d'une station de relevage à réaliser en place

L'entrepreneur établira son étude en fonction des différentes données précisées ci-avant, notamment :

    * définition et caractéristiques de l'installation de relevage à réaliser ;

    * alimentation électrique de la station ;

    * équipements annexes ;

    * équipements hydrauliques de la station ;

    * équipements électriques de la station.

La station de relevage à réaliser sera de type suivant, selon l'arrêté du 19 novembre 2001 et avis du 1er décembre 2001 définissant les différents types de kits :

 Pour effluents contenant des matières fécales : EN 12050-1.

ou

 Pour effluents exempts de matières fécales : EN 12050-2.

ou

 Pour applications limitées pour effluents contenant des matières fécales : EN 12050-3.

ou

 Dispositifs antiretour pour eaux résiduaires contenant ou non des matières fécales : EN 12050-4.

L'installation de la station de relevage comprendra :

    * Travaux de terrassements :

      Tous terrassements nécessaires pour la mise en place de la station et de ses accessoires.

      Mise en place d'un lit de sable dans le fond.

      ou

      Exécution d'un radier en béton si la nature du terrain le rend nécessaire.

      Remblaiement au pourtour après pose de la station en matériau d'apport apte pour ce remblai.

      Enlèvement des terres en excédent hors du chantier.

    * Fourniture et mise en place de la station :

      Nature de la station :

          o  en polyester armé de fibres de verre moulé imputrescible et insensible à la corrosion et résistant aux attaques des effluents agressifs ;

            ou

          o  en béton armé étanche genre « Bonna » ou équivalent, en éléments préfabriqués ou monobloc.

      Mise en place par engin de levage courant.

      Fermeture sur le dessus :

          o  par tampon type « espaces verts » ;

            ou

          o  par tampon fonte de type voirie ou trottoir.

      Capacité de la station : à déterminer par l'entrepreneur dans les conditions définies par la série de normes NF EN 752 - Réseaux d'évacuation et d'assainissement à l'extérieur des bâtiments.

    * Équipement fixe de la station :

          o une échelle aluminium fixe ou des échelons selon hauteur ;

          o deux pieds d'assise complets ;

          o des barres de guidage avec leurs accessoires permettant de monter et de descendre les pompes à l'aide de chaînes ou câbles de manutention.

Selon les définitions et précisions données ci-avant :

    * Équipements annexes de la station.

    * Équipements hydrauliques de la station.

    * Équipements électriques de la station.

    * Alimentation électrique de la station.

Compris tous travaux et fournitures annexes et accessoires nécessaires pour livrer la station de relevage en complet et parfait état de fonctionnement.

Installation par l'entrepreneur d'une station de relevage préfabriquée

L'entrepreneur établira son étude en fonction des différentes données précisées ci-avant, notamment :

    * définition et caractéristiques de l'installation de relevage à réaliser ;

    * alimentation électrique de la station ;

    * équipements annexes.

La station sera de type préfabriquée, équipée de toutes ses installations hydrauliques et de ses équipements électriques.

Elle sera complète, prête à descendre dans la fouille et à recevoir le raccordement des canalisations.

La station préfabriquée sera :

    *  en béton ;

      ou

    *  en polyester armé ;

      ou

    *  au choix de l'entrepreneur.

La station de relevage à réaliser sera de type suivant, selon l'arrêté du 19 novembre 2001 et avis du 1er décembre 2001 définissant les différents types de kits :

 Pour effluents contenant des matières fécales : EN 12050-1 (mai 2001) - stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 1 : stations de relevage pour effluents contenant des matières fécales.

ou

 Pour effluents exempts de matières fécales : EN 12050-2 (mai 2001) - Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 2 : stations de relevage pour effluents exempts de matières fécales.

ou

 Pour applications limitées pour effluents contenant des matières fécales : EN 12050-3 (mai 2001) - Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 3 : stations de relevage à application limitée pour effluents contenant des matières fécales.

ou

 Dispositifs antiretour pour eaux résiduaires contenant ou non des matières fécales : EN 12050-4 (mai 2001) - Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai - Partie 4 : dispositif antiretour pour eaux résiduaires contenant des matières fécales et exemptes de matières fécales.

L'installation de la station de relevage comprendra :

    * Travaux de terrassements :

      Tous terrassements nécessaires pour la mise en place de la station et de ses accessoires.

      Mise en place d'un lit de sable dans le fond.

      ou

      Exécution d'un radier en béton si la nature du terrain le rend nécessaire.

      Remblaiement au pourtour après pose de la station en matériau d'apport apte pour ce remblai.

      Enlèvement des terres en excédent hors du chantier.

    * Fourniture et mise en place de la station :

          o raccordement des canalisations amont et aval, y compris toutes pièces de raccord et autres nécessaires ;

          o raccordements électriques ;

          o et tous travaux et prestations annexes et connexes nécessaires.

      Fermeture sur le dessus :

          o  par tampon type « espaces verts » ;

            ou

          o  par tampon fonte de type voirie ou trottoir.

      Capacité de la station : à déterminer par l'entrepreneur dans les conditions définies par la série de normes NF EN 752.

    * Équipement fixe de la station :

          o une échelle aluminium fixe ou des échelons selon la hauteur ;

          o deux pieds d'assise complets ;

          o des barres de guidage avec leurs accessoires permettant de monter et de descendre les pompes à l'aide de chaînes ou câbles de manutention.

Compris tous travaux et fournitures annexes et accessoires nécessaires pour livrer la station de relevage en complet et parfait état de fonctionnement.

4*4/1 Définition des travaux de l'entreprise - Réglementations

I Étendue et consistance des travaux

Les travaux à la charge de la présente entreprise consistent en la fourniture et la mise en oeuvre de l'ensemble des constituants d'une filière d'assainissement autonome à livrer en complet et parfait état de fonctionnement.

Cette filière d'assainissement doit desservir :

 Une habitation individuelle comprenant ... pièces principales et ... chambres.

ou

 Un petit bâtiment de logements collectifs de ... logements comprenant en tout ... pièces principales et ... chambres.

ou

 Un petit bâtiment tertiaire de ... occupé par ... équivalents/usagers.

ou

    *  ...

    *  ...

L'installation :

    * comportera un bac à graisse ;

      ou

    * ne comportera pas de bac à graisse.

Un préfiltre destiné à retenir les grosses particules solides qui peuvent s'échapper de la fosse, disposé en aval de la fosse et intégré à celle-ci ou non :

    * sera à installer ;

      ou

    * ne sera pas à installer.

L'installation :

    *  comprendra une station de relevage, avec son alimentation électrique enterrée depuis le bâtiment ;

      ou

    *  ne comportera pas de station de relevage.

Tous les travaux de terrassements nécessaires à la réalisation de la filière d'assainissement autonome sont à la charge de la présente entreprise.

Les travaux préliminaires à réaliser sur le terrain :

    *  seront à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  ne seront pas à la charge de l'entreprise.

L'implantation et le piquetage de tous les composants de l'installation seront à la charge de l'entreprise.

II Limites des travaux de l'entreprise

Les travaux à la charge de l'entreprise sont tous situés entre les limites suivantes :

    * Origine des installations :

          o  les tuyaux de sortie des eaux vannes et eaux ménagères mis en place par l'installateur-plombier du bâtiment jusqu'à environ 0,50 m à l'extérieur des murs périmétriques du bâtiment ;

          o  joints de raccordement sur ces tuyaux à la charge du présent lot ;

            ou

          o  les regards situés aux différentes sorties des eaux vannes et eaux ménagères du bâtiment, regards réalisés avec le bâtiment et situés contre les murs périmétriques du bâtiment ;

          o  branchements sur ces regards à la charge du présent lot.

    * Limites aval des installations :

          o le dispositif d'évacuation des effluents ou le rejet des effluents selon le cas.

    * Ventilation de la fosse :

          o  la ventilation réglementaire sera à réaliser par le présent lot depuis la fosse jusque hors toiture du bâtiment ;

          o  cette ventilation sera disposée contre le mur de façade du bâtiment et comportera un aspirateur statique au sommet ;

          o  l'entrepreneur aura à sa charge tous travaux annexes et accessoires nécessaires tels que passage de la toiture, colliers de fixation, etc.

            ou

          o  la ventilation réglementaire sera à réaliser par le présent lot en tuyau enterré depuis la fosse jusqu'au pied du mur du bâtiment ;

          o  la ventilation verticale à la suite jusque hors toiture sera réalisée par une des entreprises du bâtiment.

III Documents de référence contractuels

Les ouvrages devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui leur sont applicables, dont notamment les suivants.

CCTG

    *  Fascicule no 70 : Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes et Guide des bonnes pratiques - Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes.

    *  Fascicule no 74 : Construction de réservoirs en béton.

    * Fascicule no 81-1 : Construction d'installations de pompage pour le relèvement ou le refoulement d'eaux usées.

    *  Fascicule no 81-2 : Construction de stations de traitement des eaux usées.

    *  Fascicule no 2 : Terrassements généraux.

    *  Fascicule no 65 B : Exécution des ouvrages en béton en faible importance.

DTU

Pour toutes les dispositions et prescriptions qui pourraient être applicables aux travaux du présent lot, le tableau suivant donne les DTU et normes leur correspondant.

DTU


Intitulé


Normes


Dates

 DTU 21


Travaux de bâtiment - Exécution de travaux en béton - Cahier des clauses techniques

Amendement no 1 au CCT

Amendement no 2 au CCT


NF P 18-201

NF P 18-201/A1

NF P 18-201/A2


Janv. 2001

Janv. 1999

Janv. 2001

 DTU 60.1


Travaux de bâtiment - Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation - Cahier des charges - DTU 60.2 - Canalisations en fonte, évacuations d'eaux usées, d'eaux pluviales et d'eaux-vannes - Cahier des clauses techniques

Amendement no 1 au CC

Amendement no 2 au CC


NF P 40-201

NF P 40-201/A1

NF P 40-201/A2


Oct. 2000

Janv. 1999

Oct. 2000

 DTU 60.32


Travaux de bâtiment - Canalisations en chlorure de vinyle non plastifié - Évacuation des eaux pluviales - Cahier des charges

Amendement A1 au CC


NF P 41-212

NF P 41-212/A1


Oct. 2000

Oct. 2000

 DTU 60.33


Travaux de bâtiment - Canalisations en polychlorure de vinyle non plastifié - Évacuations d'eaux usées et d'eaux-vannes - Cahier des charges

Amendement A1 au CC


NF P 41-213

NF P 41-213/A1


Oct. 2000

Oct. 2000

DTU 64.1


Mise en oeuvre des dispositifs d'assainissement autonome - Maisons d'habitation individuelle


XP P 16-603


Août 1998

 DTU non révisés retirés de la liste

La présente liste donnée à titre informatif et concernant le présent corps d'état rassemble les références des textes que la Commission générale de normalisation du bâtiment-DTU a jugé opportun de retirer de la liste officielle pour qu'ils ne soient plus rendus applicables dans les marchés privés de bâtiment se référant aux dispositions de la norme NF P 03-001 (décembre 2000) - Marchés privés - Cahiers types - Cahier des clauses administratives générales applicables aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privés. Ces textes sont classés comme documents de référence, auxquels il peut être fait appel, partiellement ou en totalité dans les conditions particulières des marchés, d'un accord commun entre les parties.

 DTU 12 - Terrassements.

 DTU 60.41 - Travaux de canalisations en polychlorure de vinyle chloré PVC - Évacuations d'eaux usées.

Règles de calcul DTU

 DTU 60.11 - Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacuation des eaux pluviales.

Normes

NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne.

NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine internationale.

NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale.

FD ISO : fascicule de documentation d'origine internationale.

Remarques

    * Le préfixe NF signifie Norme homologuée.

    * Le préfixe XP ou l'absence de préfixe signifie Norme expérimentale.

    * Le préfixe FD ou l'absence de préfixe signifie Fascicule de documentation.

    * L'indice DTU P signifie Statut originel de DTU.

Liste des principales normes applicables aux ouvrages du présent lot selon Afnor CD-Rom 2002.

Normes


Intitulé


Dates

Normes spécifiques assainissement autonome

NF EN 1085


Traitement des eaux usées - Vocabulaire


Sept. 1997

NF P 15-910


Activités de service dans l'assainissement des eaux usées domestiques en zones d'assainissement non collectif - Lignes directrices pour un diagnostic des installations d'assainissement autonome et pour une aide à la contractualisation de leur entretien


Sept. 2001

NF EN 12566-1


Petites installations de traitement des eaux usées jusqu'à 50 PTE - Partie 1 : fosses septiques préfabriquées


Mars 2000

Normes générales assainissement

NF P 98-321


Dispositifs d'évacuation des eaux des cours et des bâtiments - Dispositifs de couronnement dont la cote de passage est inférieure à 200 mm - Siphons de sol - Caractéristiques - Dimensions - Essais


Nov. 1986

NF EN 476

(P 1610)


Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d'évacuation, de branchement et d'assainissement à écoulement libre

NF EN 752

(P 16-150)


Réseaux d'évacuation et d'assainissement à l'extérieur des bâtiments

NF EN 752-1


Partie 1 : généralités et définition


Avr. 1996

NF EN 752-2


Partie 2 : prescriptions de performance


Nov. 1996

NF EN 752-3


Partie 3 : établissement de l'avant-projet


Nov. 1996

NF EN 752-4


Partie 4 : conception hydraulique et considération liées à l'environnement


Nov. 1997

 NF EN 752-5


Partie 5 : réhabilitation


Déc. 1997

NF EN 752-6


Partie 6 : installations de pompage


Déc. 1997

 NF EN 752-7


Partie 7 : exploitation et entretien


Déc. 1997

NF EN 1610


Mise en oeuvre et essais des branchements et collecteurs d'assainissement


Déc. 1997

NF EN 1295-1


Calcul de résistance mécanique des canalisations enterrées sous diverses conditions de charges - Partie 1 : prescriptions générales


Mars 1998

PR NF 13476-1


Systèmes de canalisations en matières thermoplastiques pour l'assainissement sans pression enterré - Systèmes de canalisations à parois structurée polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U), polypropylène (PP) et ployéthylène (PE) - Partie 1 : spécifications pour tubes, raccords et le système (projet de norme européenne EN 13476-1)


Juin 1999

Normes essentielles concernant les tranchées pour canalisations

NF P 94-078


Sols : reconnaissance et essais - Indice CBR après immersion - Indice CBR immédiat - Indice Portant immédiat - Mesure sur échantillon compacté dans le moule CBR


Mai 1997

NF P 94-093


Sols : reconnaissance et essais - Détermination des références de compactage d'un matériau - Essai Proctor normal - Essai Proctor modifié


Oct. 1999

XP P 94-105


Sols : reconnaissance et essais - Contrôle de qualité du compactage - Méthode au pénétromètre dynamique à énergie variable - Principe et méthode d'étalonnage du pénétromètre - Exploitation des résultats - Interprétation


Mai 2000

Granulats

XP 18-560


Granulats - Analyse granulométrique par tamisage


Sept. 1990

Géotextiles

NF EN ISO 11058


Géotextiles et produits apparentés - Détermination des caractéristiques de perméabilité à l'eau normalement au plan, sans contrainte mécanique


Juin 1999

NF EN ISO 12956


Géotextiles et produits apparentés - Détermination de l'ouverture de filtration caractéristique


Juin 1999

G 38-060


Textiles - Articles à usages industriels - Recommandations pour l'emploi des géotextiles et produits apparentés - Mise en oeuvre - Spécifications - Contrôle des géotextiles et produits apparentés


Juin 1994

NF EN ISO 10319


Géotextiles - Essai de traction des bandes larges


Août 1996

Canalisations en tuyaux béton

NF P 16341

(P 16-341)


Évacuations, assainissement - Tuyaux circulaires en béton armé et non armé pour réseaux d'assainissement sans pression - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquages, conditions de réception


Nov. 1990

Canalisations en tuyaux fibres-ciment

NF EN 588-1

(P 16-304)


Canalisations, drainages, égouts - Tuyaux en fibres-ciment pour réseaux d'assainissement et branchements - Partie 1 : tuyaux, joints et accessoires à écoulement libre


Mars 1997

NF EN 588-2


Tuyaux en fibres-ciment pour branchements et collecteurs - Partie 2 : regards de visite et chambres d'inspection


Nov. 2002

 Canalisations en tuyaux en grès

NF EN 295

(P 16-321)


Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et d'assainissement

NF EN 295-1

NF EN 295-1/A3


Partie 1 : exigences

Amendement A3


Juill. 1999

Juill. 1999

NF EN 295-2

NF EN 295-2/A1


Partie 2 : contrôle de la qualité et échantillonnage

Amendement A1 à la norme NF EN 295-2 de février 1992


Juill. 1999

Févr. 1999

NF EN 295-3


Partie 3 : méthode d'essai


Févr. 1999

NF EN 295-3/A1


Amendement 1 à la norme NF EN 295-3 de février 1989


Févr. 1999

NF EN 295-4


Partie 4 : prescriptions pour accessoires spéciaux, pièces d'adaptation et accessoires compatibles


Juin 1995

NF EN 295-5

NF EN 295-5/A1


Partie 5 : spécifications pour tuyaux perforés et accessoires

Amendement A1 à la norme NF EN 295-5 d'août 1994


Mai 1999

Mai 1999

NF EN 295-6


Partie 6 - Prescriptions pour les regards en grès


Janv. 1996

 Canalisations en tuyaux fonte

NF EN 598


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour l'assainissement - Prescriptions et méthodes d'essai


Déc. 1994

NF EN 877


Tuyaux et raccords en fonte, leurs assemblages et accessoires destinés à l'évacuation des eaux des bâtiments - Prescriptions, méthodes d'essais et assurance qualité


Nov. 1999

NF A 48830


Raccords en fonte à graphite sphéroïdal pour canalisations d'eau potable en PVC avec pression


Juill. 1983

 Canalisations en tuyaux plastiques

NF EN 1401

(P 16-352)


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs d'assainissement enterrés sans pression - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)

NF EN 1401-1


Partie 1 : spécifications pour tubes, raccords et le système


Août 1998

XP EN 1401-2


Partie 2 : guide pour l'évaluation de la conformité


Nov. 2000

NF EN ISO 3994


Tuyaux en plastiques - Tuyaux thermoplastiques à renforcement thermoplastique en spirale pour aspiration et refoulement de matières aqueuses - Spécifications

NF EN 1852

(P 16-357)


Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et les collecteurs enterrés d'assainissement sans pression

Polypropylène (PP)

NF EN 1852-1


Partie 1 : spécifications pour les tubes, les raccords et le système


Déc. 1997

XP EN 1352-2


Partie 2 : guide d'évaluation de la conformité


Nov. 2000

NF EN 1453-1


Systèmes de canalisations en plastique avec des tubes à paroi structurée pour l'évacuation des eaux-vannes et des eaux usées (à basse et haute température) à l'intérieur des bâtiments - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 1 : spécifications pour tubes et le système


Juill. 2000

NF EN 1519-1


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation des eaux-vannes et eaux usées (à basse et haute température) à l'intérieur de la structure des bâtiments - Polyéthylène (PE) - Partie 1 : spécifications pour tubes, raccords ainsi que pour le système


Avr. 2000

XP EN 16-362

(P 16-362)


Systèmes de canalisations en plastique pour assainissement sans pression - Tubes en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à parois structurées et à couches internes et externes compactes à surface lisse - Spécifications


Avr. 1997

NF EN 54-037

(T 54-037)


Plastiques - Éléments de canalisations en polychlorure de vinyle non plastifié - Assemblages à bagues d'étanchéité pour installations d'évacuation sans pression des eaux domestiques

Aptitudes à l'emploi - Spécifications


Déc. 1981

NF EN 1277


Systèmes de canalisations en plastiques - Systèmes de canalisations thermoplastiques pour applications enterrées sans pression - Méthodes d'essai d'étanchéité des assemblages à bague d'étanchéité en élastomère


Juill. 1996

NF EN 1329-1


Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation des eaux-vannes et des eaux usées (à basse et haute température) à l'intérieur de la structure des bâtiments -Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 1 : spécifications pour tubes, raccords et le système


Juill. 1999

Joints de canalisations

NF EN 681-1

(T 47-305) + Amendement 1


Garnitures d'étanchéité en caoutchouc - Spécification des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisées dans le domaine de l'eau et de l'évacuation


Févr. 2003

NF EN 681-1/A1


Amendement 1 à la norme NF EN 681-1 de décembre 1996


Mars 1999

NF EN 681-1/A2


Partie 1 : caoutchouc vulcanisé


Févr. 2003

NF EN 681-2


Partie 2 : élastomères thermoplastiques


Févr. 2003

NF EN 681-3


Partie 3 : matériaux cellulaires en caoutchouc vulcanisé


Déc. 2000

NF EN 681-4


Partie 4 : polyuréthanne moulé


Déc. 2000

ISO 4633:2002


Joints étanches en caoutchouc - Garnitures de joints de canalisations d'adduction et d'évacuation des eaux (égouts inclus) - Spécification des matériaux


Avr. 2002

Regards - Boîtes de branchement

NF P 16-342

(P 16-342)


Évacuations, assainissement - Éléments fabriqués en usine pour regards de visite en béton sur canalisations d'assainissement - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception


Nov. 1990

NF P 16-343

(P 16-343)


Évacuations, assainissement - Éléments fabriqués en usine pour boîtes de branchement en béton sur canalisations d'assainissement - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception


Nov. 1990

NF EN 124


Dispositif de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais, types, marquage, contrôle de qualité


Nov. 1994

Installations électriques

 NF C 15-100


Installations électriques à basse tension - Règles


Déc. 2002

Béton - Béton armé - Maçonnerie - etc.

Le marché du présent lot comporte l'exécution de petits ouvrages et/ou d'ouvrages divers en béton, béton armé, maçonneries ou autres ouvrages de gros oeuvre autres que regards, boîtes de branchement, etc.

La liste des normes applicables à ces ouvrages serait bien trop longue à énumérer ici.

L'entrepreneur sera contractuellement réputé parfaitement connaître toutes les normes applicables aux travaux qu'il aura à exécuter dans le cadre de son marché.

 Stations de relevage d'effluents

 NF EN 12050

(P 16-260)


Stations de relevage d'effluents pour les bâtiments et terrains - Principes de construction et d'essai

 NF EN 12050-1


Partie 1 : stations de relevage pour effluents contenant des matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-2


Partie 2 : stations de relevage pour effluents exempts de matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-3


Partie 3 : stations de relevage à application limitée pour effluents contenant des matières fécales


Mai 2001

 NF EN 12050-4


Partie 4 : dispositif antiretour pour eaux résiduaires contenant des matières fécales et exemptes de matières fécales


Mai 2001

Normes diverses

NF EN 197-1


Ciments courants

 Qualité environnementale des produits de construction

 XP P 01-010


Qualité environnementale des produits de construction - Information sur les caractéristiques environnementales des produits de construction

 XP P 01-010-1


Partie 1 : méthodologie et modèle de déclaration des données


Avr. 2001

 XP P 01-010-2


Partie 2 : cadre d'exploitation des caractéristiques environnementales pour application à un ouvrage donné


Avr. 2001

Normes citées dans les documents contractuels

Toutes les normes non citées ci-dessus mais énumérées dans :

    * les textes et annexes des fascicules du CCTG ;

    * les textes et annexes « Textes normatifs » des DTU ;

      et plus particulièrement les normes énumérées à l'Annexe C non contractuelle du fascicule 70 du CCTG.

Textes réglementaires relatifs au traitement des eaux usées

    *  Circulaire du 10 juin 1976 relative à l'assainissement des agglomérations et à la protection des milieux récepteurs.

    * Arrêté du 3 mars 1982 modifié par les arrêtés du 14 septembre 1983 et du 23 mars 1987 fixant les règles de construction et d'installation des fosses septiques et appareils utilisés en matière d'assainissement autonome des bâtiments d'habitation (arrêté abrogé par le premier arrêté du 6 mai 1996).

    * Circulaire du 18 mai 1984 et Règlement sanitaire - Département type (en cours de révision).

    * Circulaire du 20 août 1984 modifiée par la circulaire du 20 septembre 1985 relative à l'assainissement autonome des bâtiments d'habitation.

    *  Arrêté du 28 février 1986 relatif à l'exonération de raccordement à l'égout (cas des immeubles difficilement raccordables, dès lors qu'ils sont équipés d'une installation d'assainissement autonome conforme à l'arrêté du 3 mars 1982).

    * Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 ayant comme objectif la lutte contre toute pollution afin de préserver la santé publique et la qualité des eaux superficielles et souterraines.

    *  Décret du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi 92-3 du 3 janvier 1992, il précise au chapitre 5 « Ouvrages d'assainissement » les seuils à partir desquels les procédures d'autorisation (A) ou de déclaration (D) sont applicables.

    * Décret du 3 juin 1994 sur la collecte et le traitement des eaux usées. Ce décret constitue le décret d'application prévu à l'article 35.1 de la loi sur l'eau. L'article 26 de ce décret fixe en son alinéa 1er les obligations des systèmes d'assainissement non collectif : permettre la préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines.

    *  Avis du Conseil d'État du 10 avril 1996 relatif au service public d'assainissement non collectif.

    * Arrêté du 6 mai 1996 (1er arrêté du 6 mai 1996) fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif.

    * Arrêté du 6 mai 1996 (2e arrêté du 6 mai 1996) fixant les modalités de contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes d'assainissement non collectif.

    * Articles L. 111-4 et R. 111-3 du Code de la construction et de l'habitat.

    * Articles L. 1, L. 2 et L. 3 du Code de la santé publique.

    * Arrêté du 21 juin 1996 : prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées, dispensés d'autorisation.

    * Arrêté du 3 décembre 1996 modifiant l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif.

    * Circulaire du 17 février 1997 relative à l'assainissement collectif des communes.

    * Circulaire du 17 mai 1997 : circulaire d'application sur l'assainissement non collectif.

    * Circulaire du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non collectif.

    * Arrêté du 6 décembre 1998 fixant les modalités de contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes non collectifs.

Textes réglementaires généraux assainissement

    * Arrêté du 19 juillet 1960 modifié relatif au raccordement des immeubles aux égouts.

    *  Arrêté du 20 novembre 1979 relatif aux conditions techniques auxquelles sont subordonnées les autorisations de déversements, d'écoulements, de rejets et dépôts dans le réseau hydrographique.

    * Décret no 83-218 du 23 février 1983 fixant les conditions administratives et les procédures auxquelles sont soumises les autorisations de rejet de toute nature susceptibles d'altérer la qualité des eaux.

    * Arrêté du 7 juillet 1983 relatif aux conditions dans lesquelles s'effectuent les opérations de contrôle des rejets et des eaux réceptrices.

    * Décret no 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction.

    * Décret no 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux deux articles du Code des communes.

    * Circulaire no 94-96 du 13 septembre 1994 relative à l'assainissement des eaux usées urbaines.

    * Arrêté du 16 novembre 1998 relatif aux prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du Code des communes.

Textes réglementaires concernant les stations de relevage

    * Arrêté du 19 novembre 2001 portant application aux kits pour station de relevage des effluents du décret no 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction, modifié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995.

    * Avis du 1er décembre 2001 relatif à l'application du décret no 92-647 du 9 juillet 1992, modifié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995, concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction et de l'arrêté du 19 novembre 2001 appliquant ce décret aux kits pour stations de relevage des effluents (Directive du Conseil des communautés européennes 89/106/CEE du 21 décembre 1988).

Règlement sanitaire départemental - Codes

Devront être respectés par l'entrepreneur tous les textes, prescriptions, spécifications, etc., applicables aux travaux du présent marché, figurant dans les documents officiels suivants, que l'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître :

    * Règlement sanitaire départemental.

    * Code de la construction et de l'habitation.

    * Code civil.

    * Code de la santé publique.

    * Code rural.

    * Code de l'environnement.

    * Code des communes.

    * Code des collectivités publiques.

    * Code général des collectivités territoriales.

 Cahiers du CSTB

    *  Cahier du CSTB no 2808 - livraison 359 - Mai 1995 - Cahier des prescriptions communes de mise en oeuvre des tubes en matériaux de synthèse sous Avis technique.

    *  Cahier du CSTB no 2852 - livraison 364 - Novembre 1995 - Cahier des prescriptions techniques communes de mise en oeuvre des tubes en PVC pour évacuations enterrées.

Directives européennes

Directives européennes applicables dans le domaine de l'assainissement :

    * Directive 76/464 du 4 mai 1976 concernant la pollution causée par certaines substances déversées dans le milieu aquatique de la communauté.

    * Directive 80/68 du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution causée par certaines substances dangereuses.

    * Directive 91/271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines.

IV Spécifications concernant les documents de référence contractuels

Connaissance des réglementations et des documents contractuels

L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les réglementations et les documents contractuels applicables aux travaux de son marché.

En ce qui concerne les DTU et normes, il faut entendre tous les fascicules, additifs, errata, modificatifs, etc., connus à la date précisée ci-dessous, sauf spécifications expresses différentes dans le CCAP.

Dates de prise d'effet des CCAG, DTU, normes, etc.

 Pour les marchés publics - Article 3.11 du CCAG :

    *  les textes des CCTG et CCAG à retenir sont ceux qui sont en vigueur le premier jour du mois d'établissement des prix défini au 45 de l'article 10.

ou

 Pour les marchés privés - Article 8.1.3 du CCAG :

    *  les normes applicables sont celles dont le mois de prise d'effet figurant sur le document est antérieur de trois mois à celui du lancement de la consultation, sauf indication contraire indiquée dans les normes.

Remarque

Au sujet des DTU, normes, certifications, labels et autres textes visés ci-avant, il est bien ici précisé qu'en cas de discordance entre les spécifications, prescriptions ci-après du présent CCTP et celles de documents ci-avant, l'ordre de préséance sera celui énoncé dans la partie Clauses communes, Chap. 1.

 V Documents de référence non contractuels

Documents


Éditeurs

Ouvrages d'assainissement - 2 volumes

Ouvrages d'assainissement - Recueil

Volume 1 - Mise en oeuvre - Ouvrages annexes

Volume 2 - Normes applicables au Fascicule 70

Édition 1999


AFNOR

11 avenue Francis-de-Pressensé

93571 Saint-Denis-La Plaine Cedex

Tél. : 01 41 62 80 80

Guide pratique

Installation d'assainissement autonome pour maison individuelle


CSTB

4, avenue du Recteur-Poincaré

75782 Paris Cedex 16

Tél. : 01 40 50 28 28

Fax : 01 45 25 61 51

Guide pratique

Mise en oeuvre de l'assainissement individuel


COSTIC

Comité scientifique et technique des industries climatiques

et

FFB - Fédération française du bâtiment

Guide pour la pose de réseaux en PVC

« Alpha GUIDE » édition 2000


ALPHACAN - Canalisations

78170 La-Celle-St-Cloud

Tél. : 01 30 82 58 00

Fax : 01 39 69 19 99

En cas de besoin, les parties pourront se référer à ces documents d'un commun accord.

VI Réglementations concernant les matériaux et produits

Avis Techniques

Pour tous les matériaux et produits qui relèvent de la procédure de l'Avis Technique, il ne pourra être mis en oeuvre que des matériaux et produits ayant fait l'objet d'un Avis Technique.

L'entrepreneur devra toujours fournir l'Avis Technique en cours de validité pour les matériaux et produits concernés.

Agréments ou procès-verbaux d'essais

Les agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être exigés de l'entrepreneur pour des produits ou procédés dits de « Techniques non courantes » ne faisant pas l'objet d'un Avis Technique ni de procédure ATex.

Ces agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être délivrés par des organismes agréés tels que le CEBTP, le LNE, le Bureau Véritas, etc.

Marques de qualité

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du présent lot, faisant l'objet d'une marque NF, d'un label ou d'une certification AIMCC, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des matériaux et fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante.

Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernées.

Marquages de qualité nationaux

Produits concernés


Qualification


Organisme délivreur

Produits objets de normes applicables


NF


AFNOR

Association française de normalisation

Produits écologiques


NF - Environnement

Composants et matériaux des bâtiments


CSTBATT


CSTB

Centre scientifique et technique du bâtiment

Armatures de béton


AFCAB


Association française de certification des armatures

Produits de l'industrie du béton


Qualif - IB


FIB - Fédération des industries du béton

Produits en béton


Qualif - IB


CERIB - Centre d'études et de recherche de l'industrie du béton

Marquages de qualité européens

    * Directive européenne sur les produits de construction - CSTB.

    * Euro-classes - réaction au feu - CSTB :

          o classement des matériaux selon leur réaction au feu ;

          o classement des revêtements de sols selon leur réaction au feu.

    * ATE : Agrément technique européen.

    * Euro-Agrément : procédure constituant un prolongement des agréments nationaux existants.

    * Marquage CE : ce marquage ne peut en particulier être confondu avec une marque de qualité. La vocation du marquage CE est de répondre aux exigences réglementaires et d'assurer la libre circulation des produits en cause dans l'Espace économique européen.

 Certification ISO 9000

Dans les fiches d'information sur un produit apparaît très souvent la référence à une certification ISO 9000.

Cette certification ne concerne pas les performances du produit fini. Elle garantit seulement que tous les produits sortant de fabrication ont une qualité conforme à celle du modèle annoncé certifié ou non.

Directive « Produits de construction »

Directive 89/106/CEE du 21 décembre 1988, modifiée par la directive 93/68/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 transposée en France par le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 (JO du 14 juillet 1992), remanié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995 (JO du 27 septembre 1995).

Le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 est intitulé : Décret no 92-647 ... concernant l'« Aptitude à l'usage des produits de construction ».

Les produits ou groupes de produits concernés sont définis par arrêté au fur et à mesure que sont applicables les spécifications de référence pour le marquage CE.

À la date de mai 2002, les arrêtés suivants ont été pris, concernant les matériaux et produits entrant dans les travaux du présent lot.

Matériaux et produits concernés


Date d'application du décret


Date de fin de la période de coexistence


Date de limite de vente de produits non conformes

Ciments courants

Arrêté du 2 mars 2001


1er avril 2001


31 mars 2002


31 décembre 2002

Adjuvants pour béton, mortier et coulis

Arrêté du 18 avril 2002


30 avril 2002


30 avril 2003


31 août 2003

Chaux de construction


4 mai 2002


31 juillet 2003


31 décembre 2003

Géotextiles et produits apparentés


1er décembre 2001


30 septembre 2002


31 décembre 2002

Kits pour stations de relevage des effluents (EN 12050)

- contenant des matières fécales (EN 12050-1)

- exempts de matières fécales (EN 12050-2)

- application limitée de matières fécales (EN 12050-3)

Dispositif antiretour contenant ou non des matières fécales


1er décembre 2001


31 décembre 2002


30 juin 2003

VII Sécurité des ouvriers dans les tranchées

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer dans tous les cas la sécurité des ouvriers dans les tranchées, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

Cette sécurité pourra être assurée selon la nature du terrain et les conditions du chantier :

    * par des parois talutées, degré d'inclinaison en fonction de la nature du terrain ;

    * par un blindage de la tranchée, non jointif dans les cas courants ou jointif si la nature du sol ou les conditions météorologiques l'exigent.

VIII Prestations à la charge du présent lot

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement :

    * l'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier ;

    * la fourniture, transport et mise en oeuvre de tous les matériaux, produits et composants de construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché, tels qu'ils sont définis et précisés ci-avant aux articles :

          o Étendue et consistance des travaux ;

          o Définition et limites des travaux de l'entreprise ;

    * l'établissement des plans d'exécution dans les cas où ils sont à sa charge selon le CCAP ;

    * tous les agrès, engins ou dispositifs de levage ou descente nécessaires à la réalisation des travaux ;

    * la fixation par tous moyens de ses ouvrages ;

    * les frais de réalisation des essais ;

    * l'enlèvement de tous les gravois de ses travaux ;

    * la main-d'oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc., de ses ouvrages en fin de travaux et après réception ;

    * la mise à jour ou l'établissement de tous les plans « comme construit » pour être remis au maître de l'ouvrage à la réception des travaux ;

    * la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ;

    * et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux ;

    * le nettoyage du chantier en fin de travaux pour la réception des travaux ainsi que le ramassage des gravois, déchets, emballages, etc., leur tri et l'enlèvement dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.

Seront également à la charge de l'entrepreneur du présent lot, l'exécution des travaux annexes et accessoires, qui traditionnellement entrent dans le cadre des travaux d'assainissement autonome, et nécessaires à la finition complète des installations.

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire qu'il devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble de la ou des installations d'assainissement autonome en complet et parfait état de fonctionnement en conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires, quelles qu'elles soient, pour obtenir ce résultat.

4*4/2 Spécifications et prescriptions techniques concernant les matériaux et matériels

I Nature et qualité des matériaux, matériels et produits en général

Les matériaux et produits devant être mis en oeuvre dans les ouvrages à la charge du présent lot devront impérativement répondre aux conditions et prescriptions ci-après.

Les matériaux, matériels et produits devront être aptes à l'usage auquel ils sont destinés, conformément aux textes suivants :

    * Décret du Conseil d'État no 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction.

    * Décret du Conseil d'État no 95-1051 du 20 septembre 1995 portant modification du décret no 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction.

    * 1er arrêté du 6 mai 1996 modifié par l'arrêté du 3 décembre 1996, fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif.

Les matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l'objet de normes NF ou EN ou ISO devront répondre au minimum aux spécifications de ces documents.

Les matériaux et produits dits « non traditionnels », non prévus dans les DTU et ne faisant pas l'objet de normes NF ou EN, devront selon le cas :

    * faire l'objet d'un Avis Technique ou d'un Agrément technique européen ;

    * être admis à la marque NF ;

    * être titulaires d'une certification ou d'un label.

Pour les matériaux et produits n'entrant dans aucun des cas ci-dessus :

    * la procédure d'obtention de l'Avis Technique devra être lancée par l'entrepreneur ;

    * dans le cas où cette procédure d'obtention de l'Avis Technique exigerait un délai trop long, l'entrepreneur pourra faire appel à une autre procédure dite « procédure ATEx » (Appréciation technique d'expérimentation), qui aboutit dans un délai de l'ordre de deux mois à compter de la date de présentation du dossier au CSTB.

 À défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, l'entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au bureau de contrôle, le cas échéant, l'accord sur le matériau ou le produit concerné, en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son équivalence.

En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en oeuvre un matériau ou un produit qui ne serait pas pris en garantie par ses assureurs.

Les produits faisant l'objet de normes, de certification, d'un label, d'un Avis Technique ou autre garantie de qualité, devront comporter une identification d'un modèle réglementaire.

II Nature et qualité des matériaux et matériels essentiels à mettre en oeuvre pour une installation d'assainissement autonome
Les matériaux et matériels essentiels devant être mis en oeuvre devront impérativement répondre aux spécifications et prescriptions suivantes.

Canalisations

Les tuyaux pour canalisations et les raccords assurant la jonction des canalisations devront répondre aux spécifications de l'article 5.2.1.1 du DTU 64.1, norme XP P 16-603.

Les tuyaux seront d'un diamètre intérieur de 100 mm au minimum.

Tous les tuyaux devront, selon leur nature, être conformes aux normes qui les concernent, normes énumérées à l'article 5.2.1.1 du DTU ainsi que normes parues depuis.

Les travaux seront conformes aux normes et titulaires de la marque NF, de l'agrément SP, d'un certificat de qualité s'y référant ou d'un Avis technique favorable délivré pour cet usage.

Tuyaux d'épandage

Les tuyaux d'épandage devront être rigides ou flexibles répondant à la norme NF P 16-100.

Les tuyaux de drainage agricoles ainsi que les tuyaux dits « souples » ne sont pas autorisés.

Leurs diamètres seront de DN 100 ou DN 125 mm.

Les tuyaux d'épandage devront en outre répondre aux prescriptions du DTU 64.1, article 5.2.1.1.

Graviers et sables

Les graviers seront des graviers lavés et stables à l'eau, de granulométrie entre 10 et 40 mm ou de granulométrie approchante.

Le sable pour lit de pose des tuyaux pourra être un sable courant.

Les graviers et sables pour les filtres à sable devront être conformes à l'article 5.1 du DTU 64.1.

Fosse toutes eaux

La fosse devra être d'un modèle assurant le prétraitement des eaux usées, consistant d'une part en une séparation des matières solides et liquides par décantation, et d'autre part en une liquéfaction des matières solides par digestion anaérobie.

La fosse sera de type préfabriquée, selon le cas :

    * en béton adapté à cet usage ;

    * en polyéthylène ;

    * en polyester armé de fibres de verre ;

    * en béton spécial.

La fosse devra être fermée sur le dessus et comporter un ou deux tampons de visite étanches aux eaux de pluie ou de ruissellement, permettant l'accès au volume complet de la fosse.

La résistance de la fosse devra être adaptée à la hauteur du remblai qu'elle aura à supporter et du poids de la ou des rehausses de tampon éventuelles, tout ceci en fonction de la profondeur d'enfouissement.

Quel que soit le type de fosse, elle devra comporter un étiquetage réglementaire comportant toutes les informations exigées.

Regards

Les regards seront en général préfabriqués.

Toutes leurs faces intérieures seront étanches et lisses.

Le dessus sera fermé par un tampon amovible qui devra être :

    * imperméable à l'air ;

    * étanche aux eaux de ruissellement.

Ils devront répondre à l'article 5.2.4 du DTU 64.1.

Le regard de répartition devra être tel qu'il puisse assurer une égale répartition des eaux prétraitées dans les tuyaux d'épandage.

Autres éléments de l'installation

Ils devront toujours répondre aux prescriptions du DTU 64.1 :

    * raccords : article 5.2.3 ;

    * tampons d'accès-réhausses : article 5.2.5 ;

    * grilles plastiques : article 5.2.7.

Géotextiles - Films imperméables

Selon leur destination, ils devront répondre aux prescriptions du DTU 64.1, articles 5.2.6 et 5.2.8.

Pour le recouvrement des tuyaux d'épandage, le géotextile devra être d'un grammage minimum de 100 g/m2.

 III Station de relevage

Pour une utilisation dans une installation d'assainissement autonome, la station de relevage sera de type préfabriquée, matériau résistant aux attaques d'eaux usées :

    * en polyester armé de fibres de verre moulé ;

      ou

    * en béton étanche, spécifique pour cet usage.

Le dessus sera fermé avec un tampon amovible étanche aux eaux de ruissellement et imperméable à l'air.

La station devra comporter tous les équipements nécessaires pour permettre un fonctionnement parfait, notamment :

    * une pompe qui doit être d'un accès facile pour permettre sa réparation ou son remplacement ;

    * une 2e pompe, 1 en marche et 1 en secours avec permutation automatique ;

    * les équipements hydrauliques ;

    * les équipements électriques (conformes à la norme NF C 15-100 ;

    * la tuyauterie de refoulement ;

    * le clapet antiretour sur ce refoulement ;

    * la ventilation de la bâche de reprise.

Le volume de chaque bâchée devra être de 1/8e de la consommation journalière.

La station devra répondre aux prescriptions de l'article 5.2.9 du DTU 64.1 et selon son type à l'arrêté du 19 novembre 2001 et à l'Avis du 1er décembre 2001 définissant les différents types de kits de relevage.

En installation de relevage des eaux usées avant la fosse :

    * type pour effluents contenant des matières fécales : norme EN 12050-1.

En installation de relevage des eaux prétraitées après la fosse :

    * type pour effluents exempts de matières fécales : norme EN 12050-2.

Dans le cas de dispositif antiretour pour eaux résiduaires contenant ou non des matières fécales : norme EN 12050-4.

IV Bac dégraisseur

Le bac dégraisseur sera un modèle préfabriqué du commerce, livré entièrement équipé.

Son volume sera le suivant au minimum :

    * eaux du cuisine seules : 0,200 m3 ;

    * eaux ménagères : 0,500 m3.

V Préfiltre

Le préfiltre intégré à la fosse ou placé en amont du dispositif de traitement sera de type préfabriqué et devra protéger la fosse contre les risques de colmatage.

Le préfiltre comportera une couche filtrante en pouzzolane.

VI Nature, qualité et provenance des matériaux, matériels et équipements

Les différents matériaux, matériels et équipements devront être de 1re qualité dans l'espèce indiquée.

Il appartient à l'entrepreneur, qui en tout état de cause reste responsable auprès du maître d'ouvrage, de rechercher les fabricants et de s'assurer auprès de ceux-ci que leurs produits présentent toutes les garanties de qualité, de solidité, de bon fonctionnement et de longévité requises.

Dans toute la mesure du possible, les matériels et équipements devront provenir d'un même fabricant.

L'entrepreneur devra toujours proposer les matériels qu'il envisage de mettre en oeuvre, au maître d'oeuvre pour approbation.

 VII Équipements et matériels électriques

Les matériels et équipements devront répondre aux normes qui les concernent, et l'installation devra être conforme aux prescriptions de la norme C 15-100.

Les matériels et produits devront être adaptés aux milieux dans lesquels ils devront fonctionner.

Cette adaptation est définie par les indices de protection sous forme de codes « IP » et « IK ».

 VIII Contrôle et réception des matériaux et matériels sur chantier

Le maître d'oeuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériels, matériaux et fournitures sur chantier avant la mise en oeuvre.

Pour les matériels et matériaux conformes aux normes ou relevant d'un Avis technique, d'une qualification NF ou d'une certification, le contrôle se bornera à la vérification du marquage, et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits.

En ce qui concerne les autres matériaux et matériels, l'entrepreneur devra justifier leur conformité.

Dans le cas contraire, le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des essais par un organisme de son choix, aux frais de l'entrepreneur.

Les contrôles de conformité et, le cas échéant, les essais se feront dans les conditions définies aux « Documents contractuels » cités en tête du présent document.

Tous les matériaux et matériels défectueux et ceux non conformes, le cas échéant, seront immédiatement remplacés.

IX Choix des matériels

Selon le cas, le choix des produits à mettre en oeuvre est du ressort du maître d'oeuvre, ou à proposer par l'entrepreneur.

Matériel défini par le maître d'oeuvre par une marque nommément désignée « ou équivalent »

L'entrepreneur aura la faculté de proposer au maître d'oeuvre un matériel d'une autre marque en apportant la preuve que ce matériel est équivalent.

Matériel à proposer par l'entrepreneur

L'entrepreneur proposera à l'agrément du maître d'oeuvre les matériels en fonction du résultat souhaité, des contraintes techniques, permettant d'atteindre le résultat exigé.

X Responsabilité de l'entrepreneur

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux, matériels et produits qu'il met en oeuvre.

Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par les impératifs de chantier, dont notamment :

    * conformité à la réglementation ;

    * performances exigées ;

    * nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ;

    * conditions particulières rencontrées pour le chantier ;

    * compatibilité des matériaux entre eux.

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'oeuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de s'assurer qu'ils répondent aux différents critères ci-dessus.

Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'oeuvre les observations qu'il jugera utiles.

Le maître d'oeuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet.

XI Marques et modèles des matériels et produits

Pour certains matériels et produits, le choix du concepteur ne peut être défini d'une manière précise sans faire référence à un matériel ou produit d'un modèle d'une marque. Les marques et modèles indiqués ci-après dans le CCTP avec la mention « ou équivalent », ne sont donc donnés qu'à titre de référence et à titre strictement indicatif.

L'entrepreneur aura toujours toute latitude pour proposer des matériels et produits d'autres marques et modèles, sous réserve qu'ils soient au moins équivalents en qualité, dimensions, formes, aspect, esthétique, etc.

XII Échantillons

Avant toute commande, l'entrepreneur devra fournir les échantillons de tous les produits qu'il envisage de mettre en oeuvre.

Pour les éléments de grandes dimensions, l'entrepreneur devra présenter les documentations techniques des fournisseurs.

4*4/3 Spécifications et prescriptions techniques

I Étude préalable et plans

Étude préalable et plans établis par le maître d'ouvrage

Le maître d'ouvrage fournira aux entrepreneurs avec le dossier de consultation :

   1. Un plan général qui comportera le maximum de renseignements et notamment sur :

          * les limites du terrain ;

          * l'emplacement du bâtiment et des constructions annexes, le cas échéant ;

          * le plan du 1er niveau du bâtiment comportant les sorties des différentes canalisations d'évacuation : WC, cuisine, salles d'eau, etc. ;

          * les courbes de niveau ;

          * les clôtures ;

          * l'orientation cardinale ;

          * les surfaces pouvant être utilisées pour l'implantation des installations ;

          * les surfaces minérales ;

          * la position et la nature des plantations en différenciant :

                o gazon et plantes tapissantes ;

                o massifs d'arbustes et haies, avec leur hauteur ;

                o arbres avec leur importance ;

          * les obstacles divers à contourner, et le cas échéant :

                o les voies, chemins, parkings, etc., ne pouvant être traversés par les canalisations ;

                o les autres réseaux enterrés pouvant occasionner des contraintes particulières.

            Ce plan sera établi à l'échelle :

                o  1/100° - 1/200° - 1/500°.

   2. La copie du dossier de permis de construire accordé

      Ce dossier donne toutes les indications concernant l'installation prévue ainsi que le type de filière de traitement envisagé.

   3. Une note donnant les indications suivantes :

          * Aptitude du sol :

                o perméabilité du sol superficiel ;

                o niveau et nature du substratum ;

                o niveau de remontée maximale de la nappe.

          * Caractéristiques du site :

                o sensibilité du milieu récepteur à la pollution (captage d'eau, pêche, baignade, etc.) ;

                o existence d'exutoires superficiels ;

                o servitudes diverses.

          * Importance de l'habitation concernée :

                o nombre de pièces principales ;

                o nombre de cuisines ;

                o nombre de salles d'eau (bains et/ou douches) ;

                o nombre de WC.

II Étude préalable à établir par les entrepreneurs

Sur la base des pièces remises par le maître d'ouvrage, les entrepreneurs auront à établir une étude technique de l'installation projetée.

Cette étude technique devra déterminer l'importance, les implantations précises, les tracés, les profondeurs, les ouvrages accessoires, etc. de l'installation à réaliser.

 Les entrepreneurs seront tenus de procéder avant l'établissement de l'étude au contrôle des éléments remis par le maître d'ouvrage.

 En cas de doutes, d'insuffisance ou de contestations, ils feront part de leurs observations par écrit au maître d'oeuvre.

 Le maître d'oeuvre prendra alors les décisions à ce sujet et en informera les entreprises concernées.

Sur la base de cette étude technique, chaque entrepreneur établira le plan d'exécution de l'installation prévue dans son offre.

Ce plan devra être annexé à l'offre.

III Règles de mise en oeuvre et d'exécution

Le DTU 64.1 définit d'une manière précise les règles de mise en oeuvre et d'exécution de l'ensemble des installations d'assainissement autonome.

L'entrepreneur devra réaliser les travaux d'une manière strictement conforme aux prescriptions du DTU susvisé.

L'entrepreneur devra également respecter les prescriptions de l'arrêté du 6 mai 1996 : Annexe : Caractéristiques techniques et conditions de réalisation des dispositifs mis en oeuvre pour les maisons d'habitation.

Pour les équipements préfabriqués, l'entrepreneur devra respecter les règles ou instructions de mise en oeuvre du fabricant.

IV Certificat de conformité

En fin de travaux pour la réception, l'entrepreneur devra remettre au maître d'ouvrage un certificat de conformité de l'installation d'assainissement réalisée.

4*4/4 Descriptif des travaux - Assainissement autonome d'une maison individuelle

I Définition de la maison concernée

Nombre de pièces :

    *  pièces principales : ... ;

    *  cuisines : ... ;

    *  baignoires : ... ;

    *  douches : ... ;

    *  WC : ...

Nombre de sorties de canalisations d'évacuation :

    *  cuisines : ... ;

    *  salles d'eau : ... ;

    *  WC : ...

II Travaux de terrassement

Jusqu'au regard répartiteur en aval de la fosse.

Exécution des travaux de terrassement pour l'installation de prétraitement

Fouilles en rigoles et en trous pour regards, canalisations et fosse

Fouille en tranchée en terrain stable ne nécessitant pas de blindage, sauf éventuellement pour le trou pour la fosse.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches si nécessaire.

Parois dressées avec fruit, en fonction de la nature du terrain.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10 d'épaisseur minimale en sable.

Fouille :

    *  en terrain ordinaire ;

      ou

    *  en terrain argileux et caillouteux non compact ;

      ou

    *  en terrain compact ;

      ou

    *  en terrain ...

Forme en sable sous les équipements préfabriqués

Nivellement du fond de fouille et compactage.

Mise en place d'une forme en sable d'épaisseur minimale 0,10 m sous les regards, et de 0,15 à 0,20 m sous la fosse.

En cas de sol difficile ou de nappe, la couche de sable sous la fosse devra être stabilisée au ciment.

Remblaiement après pose des ouvrages

Après mise en place des regards et de la fosse.

Remblaiement au pourtour des regards, au pourtour et sur le dessus de la fosse, et compactage, remblai en sable.

Après pose des canalisations.

Remblaiement soigné jusqu'au-dessus du tuyau, et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Enlèvement des terres en excédent

Chargement et enlèvement des terres en excédent hors du chantier.

III Ouvrages préfabriqués

Jusqu'au regard répartiteur en aval de la fosse.

Fourniture et mise en place des ouvrages préfabriqués en béton ou en matériau de synthèse

Transport à pied d'oeuvre.

Mise en place dans la fouille sur la couche de sable.

Calage parfait pour éviter tout déplacement avant exécution du remblaiement.

Pour les pièces en plusieurs éléments, exécution des joints entre éléments au mortier de composition adaptée, ou en produit souple, ou par joint souple préformé intégré selon les prescriptions du fabricant.

Pièces comportant les orifices pour raccordement des canalisations, avec joints préformés intégrés.

Regards préfabriqués en béton

Regard préfabriqué en béton à parois internes parfaitement lisses.

Tampon amovible imperméable à l'air et aux eaux de ruissellement.

Regards étanches ne permettant ni fuites ni infiltrations d'eau.

Raccordement des canalisations sur regard par joints souples élastomères.

Avec rehausses nécessaires, le cas échéant.

Regard de fabrication Blard SA de la gamme B2B titulaire de la marque NF ou équivalent.

Regard de la gamme B2B, à joints intégrés à la fabrication permettant une déviation angulaire de 25° à 40° selon le diamètre du tuyau tout en conservant leurs performances d'étanchéité.

Diamètres d'entrée et de sortie différents du Ø 100 au Ø 200.

Tampon amovible à surface béton lisse ou gravillons lavés.

    * Regard de pied d'immeuble de 300 × 300 mm, tampon lisse.

    * Regard de pied d'immeuble de 300 × 300 mm, tampon gravillons lavés.

    * Regard siphoïde de 300 × 300 mm, tampon lisse.

    * Regard siphoïde de 300 × 300 mm, tampon gravillons lavés.

    * Regard de collecte de 400 × 400 mm, tampon béton lisse.

    * Regard de collecte de 400 × 400 mm, tampon gravillons lavés.

    * Regard répartiteur de 400 × 400 mm, tampon béton lisse.

    * Regard répartiteur de 400 × 400 mm, tampon gravillons lavés.

    * Majoration pour ensemble tampon TBH 400 finition béton lisse.

    * Majoration pour ensemble tampon TBH 400 finition gravillons lavés.

Regards préfabriqués en polyéthylène

Regard préfabriqué monobloc en polyéthylène non recyclé.

Tampon amovible imperméable à l'air et aux eaux de ruissellement.

Regard comportant les orifices d'entrée et de sortie en nombre et diamètres voulus en fonction de leur utilisation.

Raccordement des canalisations d'arrivée et de sortie avec joints souples incorporés. Avec rehausses nécessaires, le cas échéant.

Regards de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

    * Regard de pied d'immeuble.

    * Regard siphoïde.

    * Regard répartiteur.

Bac séparateur de graisse

Bac séparateur de graisse préfabriqué, livré entièrement équipé avec notamment un système de diffusion répartissant et tranquillisant l'écoulement des eaux ménagères chargées en graisses et en déchets.

Raccordement des tuyaux d'entrée et de sortie par emboîtement avec joints souples intégrés.

Orifice de visite sur le dessus avec tampon amovible à joints étanches.

Compris rehausse nécessaire, le cas échéant.

Avec livraison d'une pelle écumoire en acier galvanisé.

    * Bac séparateur de graisse de fabrication Sebico ou équivalent - Bac en béton :

          o pour eaux de cuisine seules, volume utile 200 litres ;

          o pour eaux de cuisines seules, volume utile 300 litres ;

          o pour toutes les eaux ménagères, volume utile 500 litres.

    * Bac séparateur de graisse de fabrication Sebico ou équivalent - Bac en polyéthylène vierge haute densité traité anti-UV :

          o pour eaux de cuisine seules, volume utile 200 litres ;

          o pour eaux de cuisines seules, volume utile 300 litres ;

          o pour toutes les eaux ménagères, volume utile 500 litres.

Fosse toutes eaux

Fosse toutes eaux préfabriquée, livrée entièrement équipée.

Avec préfiltre incorporé.

ou

Avec préfiltre séparé en amont de la fosse compris tuyau de jonction.

Orifices de visite sur le dessus avec tampon amovible à joints étanches.

Raccordement des tuyaux d'entrée et de sortie par emboîtement avec joints souples intégrés.

Compris rehausses sur orifices de visite nécessaires, le cas échéant.

Volume utile de la fosse selon le logement :

    *  jusqu'à 5 pièces principales (3 chambres + 2) : 3 000 litres ;

      ou

    *  jusqu'à 6 pièces principales (4 chambres + 2) : 4 000 litres ;

      ou

    *  jusqu'à 7 pièces principales (5 chambres + 2) : 5 000 litres ;

      ou

    *  plus de 7 pièces principales (5 000 litres + 1 000 litres par pièce principale en plus) : ... litres.

    * Fosse toutes eaux de fabrication Sebico ou équivalent, en béton :

          o fosse en béton spécial ;

          o modèle rectangulaire - volume utile jusqu'à 5 000 litres ;

          o avec préfiltre incorporé ;

          o avec préfiltre séparé.

    * Fosse toutes eaux de fabrication Sebico ou équivalent, en polyéthylène :

          o fosse en polyéthylène vierge haute densité traité anti-UV ;

          o modèle ovoïde - volume utile jusqu'à 5 000 litres ;

          o avec préfiltre incorporé ;

          o avec préfiltre séparé.

    * Fosse toutes eaux de fabrication Sebico ou équivalent, en polyéthylène :

          o fosse en polyéthylène vierge haute densité traité anti-UV ;

          o modèle sphérique - volume utile jusqu'à 6 000 litres ou 7 000 litres ou 10 000 litres ;

          o avec préfiltre incorporé ;

          o avec préfiltre séparé.

    * Fosse toutes eaux de fabrication La Nive ou équivalent, en béton :

          o fosse en béton Robusta ;

          o modèle rectangulaire - volume utile jusqu'à 5 000 litres ;

          o avec préfiltre incorporé ;

          o avec préfiltre séparé.

    * Fosse toutes eaux de fabrication La Nive ou équivalent, en béton alumineux :

          o fosse Hydrotop en béton de ciment alumineux ;

          o béton résistant à la corrosion H2S d'origine bactérienne, et de ce fait garantissant le maintien dans le temps de ses caractéristiques ;

          o modèle rectangulaire - volume utile jusqu'à 5 000 litres ;

          o avec préfiltre incorporé ;

          o avec préfiltre séparé.

    * Fosse toutes eaux de fabrication La Nive ou équivalent, en polyéthylène :

          o fosse en polyéthylène non recyclé ;

          o modèle rond à dôme sphérique - volume utile 3 000 litres à 10 000 litres ;

          o avec préfiltre incorporé ;

          o avec préfiltre séparé.

IV Canalisations d'évacuation et de ventilation

Canalisations d'évacuation en tubes PVC posées en tranchées

Canalisations du système d'assainissement autonome, pour liaisons depuis les regards de pied de bâtiment jusqu'au regard de répartition en aval de la fosse.

Pose des canalisations en tranchée sur lit de sable prévu ci-avant.

Tubes en polychlorure de vinyle de teinte grise à parois structurées, titulaires de la marque NF.

Tubes prémanchonés, avec toutes pièces de raccord nécessaires.

Coudes à 90° à éviter au maximum.

Mise en oeuvre, exécution des joints, etc., conformément aux prescriptions du fabricant.

    * Tubes de DN 100 mm.

    * Tubes de DN 110 mm.

    * Tubes de DN 150 mm.

    * Tubes de DN 200 mm.

Canalisations de ventilation en tubes PVC posées partie en tranchée et partie en élévation

Canalisation de ventilation de système d'assainissement autonome, depuis la sortie aval de la fosse toutes eaux jusque hors toiture du bâtiment.

Tubes en polychlorure de vinyle de teinte grise à parois structurées, titulaires de la marque NF.

Tubes prémanchonés, avec toutes pièces de raccord nécessaires.

Mise en oeuvre, exécution des joints, etc., conformément aux prescriptions du fabricant.

De diamètre 100 mm minimum.

Partie horizontale depuis sortie fosse jusqu'au pied du bâtiment

Pose en tranchée sur lit de pose prévu ci-avant.

Partie verticale depuis le pied du bâtiment jusque hors toiture à la hauteur réglementaire

Pose en élévation sur le mur de façade, avec fixation par colliers PVC à contrepartie démontable.

 S'il y a lieu, façon du passage à travers l'avant-toit, y compris découpage, ouvrage en zinc de passage du tuyau et tous travaux accessoires nécessaires.

Aspirateur en partie haute du tuyau de ventilation

    *  de type statique ;

      ou

    *  de type éolien.

